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RÉSUMÉ 

Les travailleurs du savoir, c’est-à-dire les travailleurs détenant un diplôme d’études 

collégiales ou universitaires, sont maintenant considérés comme le noyau dur des 

organisations. La capacité d’attraction des organisations quant à cette catégorie de 

travailleurs est donc tributaire de leur compétitivité. La problématique de l’attraction 

organisationnelle et régionale est particulièrement importante dans les régions 

périphériques du Québec, telles que le Bas-Saint-Laurent, où les organisations doivent 

aussi composer avec les facteurs de migration régionale. Dans cet ordre d’idées, l’objectif 

de ce mémoire est d’identifier les facteurs déterminants dans le processus d’attraction des 

étudiants universitaires en région. Pour remplir cet objectif, 876 étudiants universitaires 

ont répondu à un questionnaire de recherche portant sur leur intention de travailler dans 

une organisation en région. 

 

 

Les résultats de notre étude rejoignent sur certains points ceux de quelques études 

antérieures à l’effet que les facteurs organisationnels (attributs organisationnels et 

réputation organisationnelle) sont importants dans le processus d’attraction. Toutefois, 

comme notre étude s’intéresse à l’attraction dans les organisations situées en région, 

certains facteurs régionaux ont aussi une influence sur le processus. Principalement, 

l’offre culturelle et les politiques familiales sont statistiquement liées à l’intention de 

travailler dans une organisation en région. 

 

 

Le principal constat émanant de notre étude est que les variables 

sociodémographiques ont une influence significative sur le processus d’attraction 

régionale. Principalement, la région d’origine de l’étudiant, la région où il a demeuré le 

plus longtemps, l’université dans laquelle il poursuit ses études et son cycle universitaire 

sont des facteurs relevant de l’individu qui influencent le processus. Ces résultats 

permettent donc aux organisations de savoir vers quelles catégories d’étudiants elles 

gagneront à diriger leurs efforts. Compte tenu de l’ensemble de nos résultats, nous 

concluons que les organisations situées en région doivent donc miser sur la valorisation 

des attributs organisationnels et travailler conjointement avec les acteurs régionaux afin 

de favoriser l’attraction de travailleurs hautement qualifiés en région. 

 

 

Mots clés : attraction organisationnelle, recrutement, migration régionale, attraction 

régionale, employeur de choix, travailleurs du savoir.  
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ABSTRACT 

Knowledge workers, namely, workers with a university degree or college diploma, 

now constitute the central core of organisations.  The organisation's ability to attract this 

category of workers is therefore tributary to its competitiveness.  The problematic of 

organisational and regional attraction is particularly important in the peripheral regions of 

Québec, as is for the Lower St. Lawrence area, where local organisations must also deal 

with regional migration factors.  The objective of this study is to identify determining 

factors that influence the process of attraction of university students to regions.  In order to 

verify this objective, 876 university students completed a research questionnaire on their 

intentions of working for an organisation in region following graduation.   

 

The results of this study are in agreement with previous findings that organisational 

factors (organisational attributes and organisational reputation) are important in the process 

of attraction.  However, given that this study aims to look at the attraction of organisations 

in regions, some regional factors will also influence this process.  Mainly, cultural 

amenities and family policies are statistically linked to the intention of working in an 

organisation in region. 

 

The main observation emanating from this study is that sociodemographic variables 

significantly influence the process of regional attraction.  Mainly, the student’s region of 

origin, the region where he or she has lived the longest, the university he or she attended 

and the highest level of education completed are amongst the individual factors that will 

influence this process.  These results will allow organisations to aim their recruiting efforts 

towards a specific category of students.  Given the findings of the present study, it is 

concluded that regional organisations should aim to promote their organisational attributes 

whilst considering the regional factors in order to attract highly qualified workers in 

regional areas.   

 

Keywords : organizational attraction, recruitment, regional migration, regional 

attraction, employer of choice, knowledge workers.  
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Actuellement, les pénuries de main-d’œuvre qui caractérisent le Québec mènent les 

organisations à se préoccuper de leur capacité à attirer la main-d’œuvre. Certaines 

catégories de main-d’œuvre sont d’autant plus difficiles à attirer, étant donné la forte 

demande pour celles-ci. C’est le cas notamment des travailleurs du savoir. Cette main-

d’œuvre hautement qualifiée est un atout majeur pour la compétitivité des organisations 

québécoises, notamment en raison de l’environnement économique actuel, caractérisé par  

un désengagement marqué de l’État, l’ouverture des frontières et la mondialisation des 

échanges, la croissance de l’économie des services et la révolution technologique (Aoyama 

et Castells, 2002).  Les organisations doivent par conséquent revoir leurs objectifs et 

recourir davantage à une main-d’œuvre qualifiée, c’est-à-dire une main-d’œuvre détenant 

un diplôme d’études collégiales ou universitaires (OCDE, 1995). Bien que les responsables 

des ressources humaines dans les organisations québécoises soient de plus en plus sensibles 

à la problématique d’attraction de la main-d’œuvre, l’étude de l’attraction organisationnelle 

est un concept assez nouveau dans les recherches et très peu d’études traitent des raisons 

qui motivent les chercheurs d’emploi à postuler dans une organisation plutôt qu’une autre 

(Cable et Turban, 2001). La plupart des études empiriques menées à ce jour ne nous 

informent que très peu sur la nature des corrélats de l’attraction organisationnelle (Morin et 

al., 2011). Aussi, peu d’études québécoises s’intéressent au processus d’attraction 

organisationnelle, la plupart des études sur le sujet étant d’origine anglo-saxonne. 

 

 Toutefois, avec les baby-boomers qui se préparent à la retraite, le développement 

des technologies, la crise que traverse le domaine de l’éducation, l’exode des cerveaux et la 

dénatalité, le défi de l’attraction organisationnelle devient un enjeu critique pour plusieurs 
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organisations. Plus particulièrement, les organisations québécoises situées dans une région 

périphérique, telle que le Bas-Saint-Laurent, doivent composer avec un déclin 

démographique accéléré et un exode des jeunes vers les grands centres, ce qui accentue la 

pénurie de main-d’œuvre (ISQ, 2004; Emploi Québec, 2008). Certains problèmes relatifs 

au recrutement dans les organisations situées en région sont donc à envisager. Dans ce 

contexte, il est pertinent de se questionner sur la capacité d’attraction des organisations 

situées en région qui embauchent des travailleurs hautement qualifiés. En ce sens, deux 

préoccupations majeures sont au centre de la problématique de ce mémoire : celle de la 

capacité d’attraction de la région et celle de la capacité d’attraction des organisations qui y 

sont établies.  

 

 Dans le but d’outiller les organisations et les acteurs régionaux en termes 

d’attraction, il est intéressant de se pencher sur les facteurs qui auront le plus d’influence 

dans le processus d’attraction en région chez les étudiants
1
 universitaires. Ces facteurs 

peuvent être organisationnels et régionaux. L’objectif poursuivi dans le cadre de cette étude 

est donc d’identifier les facteurs déterminants dans le processus d'attraction des étudiants 

universitaires dans les organisations en région. Les données sont recueillies à l’aide d’un 

questionnaire de recherche transmis aux étudiants universitaires ciblés. La population à 

l’étude, les étudiants des universités francophones du Québec, représente les travailleurs du 

savoir de demain, ceux que les organisations situées en région devront attirer au cours des 

prochaines années afin de conserver un avantage concurrentiel.  

 

 Afin de situer l’objectif de recherche, le premier chapitre traitera de la littérature 

existante sur les concepts d’attraction organisationnelle et de migration régionale afin de 

mettre en contexte la problématique à l’étude. Par la suite, le cadre d’analyse de l’étude 

                                                 
1
 Le genre masculin comprend le genre féminin dans le seul but d’alléger le texte. 



   

 

sera énoncé et la démarche méthodologique utilisée pour recueillir les données sera abordée 

dans le second chapitre. Puis, les résultats de l’étude seront présentés au chapitre III. Enfin, 

le chapitre IV, consacré à la discussion, précédant la conclusion générale, permettra 

d'interpréter ces résultats à la lumière de la littérature scientifique actuelle. Pour conclure, 

des recommandations seront proposées aux organisations et aux acteurs régionaux et des 

pistes de réflexions pour les recherches futures seront suggérées, en tenant compte des 

limites actuelles de notre étude. 
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CHAPITRE 1 

RECENSION DES ÉCRITS 

L’attraction des travailleurs hautement qualifiés dans les régions périphériques, telles 

que le Bas-Saint-Laurent, constitue un enjeu majeur du développement économique pour 

celles-ci et pour les entreprises qui y sont localisées, mais qu'en est-il de la littérature à 

propos du processus d’attraction? L’objectif de ce premier chapitre est de présenter une 

recension des écrits sur les thèmes à l’étude, soit les facteurs d’attraction dans les 

organisations en région des étudiants universitaires. L’objet d’étude sera préalablement mis 

en contexte, puis nous définirons les concepts d’attraction et de rétention. Ensuite, nous 

aborderons le phénomène de la migration régionale ainsi que les principales stratégies et 

pratiques mises en place par les régions et par les organisations pour attirer les travailleurs. 

Enfin, nous présenterons une revue de la littérature à propos des différents facteurs 

d’attraction, qu’ils soient organisationnels ou individuels. Finalement, nous terminerons 

avec les études spécifiques portant sur l’attraction des travailleurs du savoir. 

 

1.1 MISE EN CONTEXTE DE L’OBJET D’ÉTUDE 

Avec les baby-boomers qui se préparent à la retraite, le développement de la 

technologie, la crise que traverse le domaine de l’éducation, l’exode des cerveaux et la 

dénatalité, des pénuries de main-d’œuvre dans certains secteurs et pour divers types 

d’emplois commencent à poindre à l’horizon (St-Onge et al., 2009). À cet égard, les 

pénuries de main-d’œuvre qui caractérisent le Québec mènent les employeurs à se 

préoccuper de leur capacité à attirer la main-d’œuvre nécessaire à leurs activités dans leurs 

organisations. Certaines catégories de main-d’œuvre sont d’autant plus difficiles à attirer, 
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étant donné la forte demande pour celles-ci. C’est le cas notamment des travailleurs 

hautement qualifiés.  

 

Selon une enquête réalisée en 2010 par le Centre d’étude sur l’emploi et la 

technologie (CETECH) portant sur un échantillon tiré de la Base de données du registre des 

entreprises (BDRE) de Statistique Canada d’environ 7 000 établissements de tous les 

secteurs de l’économie québécoise, à l’exception du secteur primaire et du secteur public, 

près d’un établissement sur cinq déclare des vacances et environ 5 % ont des postes vacants 

de longue durée (quatre mois et plus). Dans les grands établissements, 12,2 % constatent 

des vacances de longue durée. Cette proportion est de 6,8 % dans les établissements de 

taille moyenne et de 4,2 % dans les petits établissements. En 2009, les plus fortes hausses 

de vacances de longue durée sont survenues au sein des services de haute technologie. Ces 

données s’expliquent notamment par le taux de roulement élevé dans le domaine de la 

science et des technologies (CETECH, 2010). En 2009, plus d’établissements ont 

mentionné avoir eu davantage de départs de travailleurs que d’embauches, et ce, dans 

toutes les régions du Québec. Le taux moyen de roulement de la main-d’œuvre dans les 

établissements couverts par l’étude a été de 33,2 % (CETECH, 2010). L’échantillon de 

cette étude du CETECH a été stratifié de façon à produire des données représentatives pour 

les secteurs de la fabrication de haute technologie, des services de haute technologie, des 

autres secteurs de la fabrication (autres que haute technologie), les autres secteurs des 

services et l’industrie de la construction. Il convient de mentionner que les secteurs de 

haute technologie ont été retenus sur la base de critères inspirés de l’Organisation de 

Coopération et de Développement Économiques (OCDE). Sur la base de ces critères, la 

fabrication de haute technologie comprend l’industrie des produits informatiques et 

électroniques, l’industrie des produits pharmaceutiques et l’industrie de l’aéronautique. Les 

services de haute technologie couvrent quant à eux les activités suivantes : les services 

d’architecture, du génie et les services connexes, la conception des systèmes informatiques 

et les services de recherche et développement scientifiques. Les services professionnels ont 
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été également retenus à cause de leur pondération élevée en travailleurs hautement 

qualifiés. La main-d’œuvre hautement qualifiée est au centre des processus de création et 

de diffusion de la connaissance et du savoir-faire; son rôle dans le développement 

économique et social est essentiel. 

 

Par conséquent, pour chaque pays, province ou région, les connaissances détenues par 

les bassins de main-d’œuvre hautement qualifiée sont primordiales. Les organisations 

doivent revoir leurs objectifs et recourir davantage à une main-d’œuvre qualifiée, c’est-à-

dire une main-d’œuvre détenant un diplôme d’études collégiales ou universitaires (OCDE, 

1995). En effet, dans un tel contexte, les personnes hautement qualifiées procurent un 

avantage concurrentiel aux organisations, la combinaison des compétences individuelles 

devenant alors unique et inégalable par les autres organisations, et ce, au contraire des 

technologies elles-mêmes (Le Bortef, 2001). Or, au Québec, certains chercheurs constatent 

une difficulté à attirer et à retenir cette catégorie particulière de main-d’œuvre 

(TechnoCompétences, 2008 et 2009). Depuis quelques années, la question de l’attraction 

du personnel est au cœur des préoccupations des organisations de la province (Fabi et 

Lacoursière, 2006 et 2009). Le recrutement de travailleurs qualifiés deviendra extrêmement 

difficile dans les 15 prochaines années, car les facteurs démographiques et économiques 

créeront ce qu’il convient d’appeler une « guerre des talents » (Michaels et al., 2001).  

 

Le concept de « guerre des talents » a été officiellement lancé en 1998 lorsque 

McKinsey & Company, le plus grand et le plus prestigieux cabinet-conseil en gestion 

d’Amérique du Nord, a publié son désormais célèbre rapport proclamant que « vaut mieux 

se battre pour les meilleurs talents » (Chambers et al., 1998 : 1). Ce cabinet a réalisé une 

étude sur une période d’un an auprès de 77 entreprises de diverses industries et de 6000 

cadres de ces mêmes industries, complétée par des études de cas de 20 entreprises 

considérées comme étant riches en talent. L’étude de McKinsey conclut que la ressource la 
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plus importante dans les entreprises au cours des 20 prochaines années sera intelligente, à 

l’aise technologiquement, globalement astucieuse et agile opérationnellement. Le talent est 

« la somme des capacités d’une personne, ses dons intrinsèques, ses compétences, ses 

connaissances, son expérience, son intelligence, son jugement, son attitude et son caractère. 

Il comprend aussi sa capacité à apprendre et à s’améliorer » (Michaels et al., 2001 : xii). 

Une autre définition du talent a été développée par Mäkelä et al. (2010), qui soutiennent 

que la plupart des grandes entreprises définissent le talent comme « les employés très 

performants, qui s’améliorent constamment au sein de leur poste actuel, qui sont mobiles et 

qui ont le potentiel et la volonté de poursuivre dans d’autres postes-clés » (Mäkelä et al., 

2010 : 137). Selon ces auteurs, les employés doivent démontrer deux qualités : la 

performance et le potentiel pour le futur. Ulrich (2006) donne une vue d'ensemble avec sa 

définition : le talent est la somme des compétences, de l’engagement et de la contribution 

des travailleurs. Selon la définition d’Ulrich (2006), la « guerre des talents » représente les 

efforts qu’une organisation déploie pour trouver, développer et retenir les travailleurs, qui 

ont les compétences, l’engagement et qui sont à même de trouver un sens et un but à leur 

travail, et ce, peu importe où ils peuvent se trouver dans le monde (Ulrich, 2006 cité par 

Beechler et Woodward, 2009).  

 

Cette « guerre des talents », en ce qui concerne les travailleurs hautement qualifiés, 

découle de la problématique des pénuries de main-d’œuvre et constitue un enjeu capital 

pour les organisations qui embauchent des travailleurs hautement qualifiés. Comme le 

capital humain d’une organisation fait partie intégrante de sa réussite et de l’atteinte de ses 

objectifs opérationnels, il est naturel que la recherche et l’attraction des travailleurs 

hautement qualifiée soient une préoccupation majeure pour les organisations et les 

professionnels en gestion des ressources humaines. 
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Les responsables en ressources humaines des organisations sont dorénavant plus 

sensibles à la problématique d’attraction de la main-d’œuvre. En effet, des suggestions 

relatives à l’amélioration des méthodes de recrutement sont de plus en plus exposées dans 

les médias, dans la presse écrite et au sein des ordres professionnels (Backhaus et al., 

2002). Cependant, peu de recherches québécoises s’intéressent à cette question, la majorité 

des études étant d’origine anglo-saxonne. Cette préoccupation pour l’attraction découle 

notamment du vieillissement de la population qui caractérise entre autres le Québec et qui a 

pour conséquences des prises de retraites massives des générations dites du « baby-boom », 

laissant présager une décroissance de la taille de la population active (ISQ, 2004; Légaré, 

2004; Dytchwald et al., 2006). En effet, à partir de 2011, on trouvera une moyenne 

annuelle de 12 personnes sortantes du marché du travail pour 10 jeunes qui y feront leur 

entrée (Légaré, 2004). Cette situation n’est pas unique au Québec. Ce qui caractérise 

cependant la situation démographique québécoise, c’est le rythme effarant du vieillissement 

de sa population. Il ne faudra que 30 ans pour que la proportion des personnes âgées de 65 

ans et plus passe de 12 % à 24 %, alors qu’il faudra 40 ans pour le reste du Canada et 70 

ans pour la France (Légaré, 2004).  

 

De plus, la progression du nombre d’emplois et du taux d’activité, le déclin des 

emplois peu qualifiés et l’augmentation des emplois qualifiés (Bourhis, 2007) sont d’autres 

facteurs qui rendent la question de l’attraction fort préoccupante. Le nombre d’emplois a 

progressé en moyenne de 2,4 % par année entre 1996 et 2003 (Statistiques Canada, 2004). 

De surcroit, selon les données du recensement de 2001, sur les 15,6 millions de Canadiens 

faisant partie de la population active, plus de 2,5 millions exerçaient des professions 

hautement qualifiées. Il s’agit d’une augmentation de près de 33 % comparativement aux 

données de 1991, ce qui représente une augmentation trois fois plus rapide que celle de la 

population active (Statistiques Canada, 2004). Une profession hautement qualifiée est une 

profession requérant habituellement des études universitaires. Cette préoccupation sur la 

question de l’attraction se fait sentir notamment dans les milieux de travail qui font appel 
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aux travailleurs du savoir, cette catégorie étant de plus en plus sollicitée et, de ce fait, de 

plus en plus exigeante (Dytchwald et al., 2006). Ce contexte annonce donc un déficit de 

main-d’œuvre dans plusieurs secteurs clés, alors même que les personnes semblent de plus 

en plus nécessaires à la compétitivité des organisations (Pozzebon et al., 2007). Cette 

préoccupation est encore plus importante chez les employeurs en région périphérique, telle 

que celle du Bas-Saint-Laurent.  

 

Dans le cas spécifique de la région administrative du Bas-Saint-Laurent, le déclin 

démographique, causé principalement par le vieillissement de la population combiné à 

l’exode des jeunes vers les grands centres urbains, laisse présager des difficultés pour les 

organisations à combler leurs besoins en matière de personnel (ISQ, 2004; Emploi Québec, 

2008). L’Institut de la statistique du Québec (ISQ) (2009) anticipe une plus grande rareté de 

la main-d’œuvre dans le Bas-Saint-Laurent alors qu’elle s’attend à ce que l’indice de 

remplacement de la main-d’œuvre chute de 82 % à 53 % entre 2006 et 2021, pour ensuite 

remonter à 71 % en 2031. De surcroit, entre 2006 et 2031, l’ISQ (2009) projette une 

diminution de la part des personnes en âge de travailler (20-64 ans) de 14,9 %, passant de 

62,3 % à 47,4 %, soit une proportion inférieure à celle du Québec (diminution de 9,3 %; 

passant de 63,4 % à 54,1 %).  

 

Selon les prévisions d'Emploi Québec (2011), 20 900 emplois seront disponibles dans 

la région bas-laurentienne d'ici 2014. Il faudra pourvoir plus de 20 % de ces emplois pour 

répondre à la croissance des entreprises (création nette de 4 900 emplois) et près de 80 % 

pour remplacer les départs à la retraite (16 000 emplois). De plus, Emploi Québec (2008) 

prévoit que le secteur des services professionnels, scientifiques et techniques sera parmi 

ceux qui connaitront la plus forte croissance dans la région. Certains problèmes relatifs au 

recrutement dans les organisations du Bas-Saint-Laurent sont donc à envisager. Dans ce 

contexte, il est pertinent de se questionner sur l’attraction du personnel dans les 
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organisations de la région qui embauchent des travailleurs qualifiés. Deux préoccupations 

majeures des organisations du Bas-Saint-Laurent sont ainsi au cœur de cette problématique 

actuelle : celle de la capacité d’attraction de la région et celle de la capacité d’attraction des 

organisations qui y sont établies. Plus spécifiquement, le bassin de finissants universitaires 

propres à combler les besoins en main-d’œuvre dans la région du Bas-Saint-Laurent étant 

insuffisant, les employeurs n’auront d’autres choix que de faire appel à des finissants de la 

région, mais également à ceux d’autres régions. Le défi est alors d’attirer en région des 

finissants universitaires rares et très sollicités. Ce défi est d’autant plus important que les 

travailleurs du savoir sont considérés comme le noyau dur des organisations, c’est-à-dire 

qu’ils possèdent les compétences-clés nécessaires à la réalisation des objectifs stratégiques 

des organisations (Gadrey, 2001).   

 

Dans le cadre de ce mémoire, nous nous intéresserons plus particulièrement aux 

facteurs d’attraction des étudiants universitaires québécois dans les organisations situées 

dans les régions périphériques du Québec, telles que le Bas-Saint-Laurent. Afin d’aider les 

organisations bas-laurentiennes à comprendre comment elles peuvent développer un 

avantage concurrentiel sur leurs rivales, il est essentiel de se pencher sur les facteurs qui 

auront le plus d’impact dans le processus d’attraction organisationnelle chez les diplômés 

universitaires. Il est d’autant plus pertinent de s’attarder aux étudiants universitaires, car le 

recrutement universitaire est l’une des méthodes les plus populaires afin de pourvoir des 

postes professionnels, techniques ou de gestion et représente une grande part des 

investissements en recrutement par les organisations (Rynes et Boudreau, 1986; Breaugh, 

1992). Afin de bien saisir l’objet d’étude mis en contexte, les concepts d’attraction et de 

rétention seront définis.   
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1.2 DÉFINITIONS 

La capacité d’attraction et de rétention de la main-d’œuvre dans les organisations en 

région est une préoccupation majeure pour les dirigeants d’entreprise et les acteurs 

régionaux. Ces deux processus qui sont au cœur de la réussite des organisations sont certes 

reliés, mais différents. Le concept d’attraction est généralement défini comme la capacité à 

accéder aux ressources humaines et à les sélectionner (Arthur, 2001). L’attraction 

organisationnelle se traduit sous la forme d’une attitude positive d’un chercheur d’emploi à 

l’égard d’une organisation en tant qu’employeur potentiel (Highhouse et al., 2003). 

L’attraction repose donc sur la capacité à amener les candidats potentiels à reconnaitre 

l’organisation comme étant un milieu de travail agréable et à avoir la volonté de s’engager 

et de s’investir pour cette organisation (Rynes et Barber, 1991; Holcombe et Ziegert, 2005).  

 

La mesure de l’attraction organisationnelle est généralement composée de trois 

dimensions : (1) l’attraction générale, (2) l’intention de soumettre sa candidature et (3) le 

prestige (Highhouse et al., 2003). L’attraction générale d’une organisation est caractérisée 

par l’attitude positive d’un individu à l’égard de celle-ci comme employeur potentiel. 

L’intention de soumettre sa candidature se définit comme la réflexion d’un individu à 

intensifier sa démarche de recherche d’emploi pour enfin postuler auprès d’une 

organisation en particulier. Le prestige, contrairement à l’attraction générale et à l’intention 

de postuler, repose sur des références sociales et sur l’image corporative. Le prestige relève 

d’un consensus social quant aux retombées positives des caractéristiques d’une 

organisation (Highhouse et al., 2003). Les facteurs d’attraction (qui seront présentés à la 

section 1.5) sont souvent les mêmes que les facteurs de rétention (Ito et Brotheridge 2001; 

Mitchell et al., 2001). 
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Dans cet ordre d’idées, les organisations ayant des difficultés d’attraction sont 

également celles ayant des difficultés de rétention des travailleurs. En fait, ces concepts 

d’attraction et de rétention sont fortement liés, mais demeurent distincts. Si l’attraction 

repose sur le recrutement et la sélection du personnel, la rétention fait plutôt référence à la 

capacité des organisations à conserver les employés leur permettant de remplir leurs 

objectifs opérationnels et stratégiques (Arthur, 2001). L’attraction et la rétention sont 

rendues possibles grâce à l’utilisation d’un ensemble d’activités, de pratiques et de 

politiques de la gestion des ressources humaines qui, une fois déployées conjointement, 

donnent envie aux candidats de travailler dans une organisation (attraction), puis d’y rester 

(rétention). Afin de mesurer la capacité de rétention d’une entreprise, les chercheurs 

utilisent généralement le concept de roulement, qui peut être défini comme le mouvement 

de personnel à travers les frontières d’une organisation (Price, 2001). Ce roulement peut-

être volontaire ou involontaire (Price, 1977; Campion, 1991; Shaw et al., 1998; Iverson et 

Pullman, 2000). La plupart des études traitent du roulement volontaire, qui signifie que 

l’employé lui-même décide de quitter l’organisation, par opposition au roulement 

involontaire, qui est relié à la décision de l’employeur de mettre fin au lien d’emploi (Shaw 

et al., 1998). Le taux de roulement volontaire d’une organisation est donc un indicateur de 

sa capacité de rétention.  

 

Comme les facteurs d’attraction sont souvent les mêmes que les facteurs de rétention, 

si une organisation fait face à des départs volontaires régulièrement, elle sera aussi 

probablement aux prises avec une problématique d’attraction de la main-d’œuvre. Un haut 

taux de roulement du personnel est donc associé à la problématique de rétention, mais aussi 

à celle de l’attraction (Barrick et Zimmerman, 2005; Rose et Gordon, 2010). Barrick et 

Zimmerman (2005) révèlent que certains candidats, même avant l’embauche, auraient 

l’intention de quitter l’entreprise. L’intention de quitter serait donc influencée non 

seulement par l’expérience réelle d’emploi, mais aussi par les perceptions qu’un candidat se 

fait d’une organisation et de l’emploi lors du processus de dotation (Barrick et Zimmerman, 
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2005). Or, la valorisation des attributs de l’organisation est primordiale dès le début du 

processus de dotation, pour favoriser autant l’attraction que la rétention. À ces réalités 

organisationnelles de capacité d’attraction et de rétention de la main-d’œuvre, s’ajoute la 

problématique de l’attraction régionale pour les organisations situées dans les régions 

périphériques du Québec. 

 

1.3 LA PROBLÉMATIQUE RÉGIONALE 

1.3.1 La migration régionale 

La problématique d’exode de la population vers les grands centres est un phénomène 

qui préoccupe les régions éloignées du Québec, du Canada et d’ailleurs dans le monde 

depuis fort longtemps. Ces mouvements de population sur le territoire sont liés au concept 

de migration régionale. A priori, la migration se définit comme « un déplacement 

significatif d’une ou de plusieurs personnes dans l’espace géographique pour une période 

d’une année, selon les conventions » (Simard, 2006 : 435). Ces migrations sont la cause 

d’une grande diversité de situations à l’échelle géographique à travers le monde (Simard, 

2006). La migration interrégionale, pour sa part, correspond à la migration entre les 

différentes régions administratives du Québec (Leblanc et al., 2003). Selon l’Institut de la 

statistique du Québec (ISQ) (2011a), ce sont les jeunes adultes qui sont les plus nombreux à 

réaliser une migration interrégionale. En 2009-2010, ils sont 30 000 âgés de 20 à 24 ans et 

31 700 âgés de 25 à 29 ans à migrer, soit respectivement 6,5 % et 6,3 % de la population 

totale de ces deux groupes d’âge et 30 % des migrations interrégionales sont attribuables 

aux déplacements de personnes dans la vingtaine. Leur mobilité est généralement associée 

à la poursuite d’études postsecondaires, à l’entrée dans le marché du travail et à la 

formation d’une famille (ISQ, 2011a). Plus spécifiquement, au Québec, les régions 

périphériques sont généralement perdantes lors de ces mouvements migratoires au profit 

des régions urbaines comme Montréal, Québec et Gatineau. La migration des jeunes 
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Québécois est décrite, depuis une vingtaine d’années, par l’expression « exode des 

régions ». On entend par là « la mobilité géographique des jeunes non pas hors des 

frontières de la province, mais des régions périphériques vers les grands centres urbains » 

(Gauthier et al., 2003 : 114).  

 

Pour ces régions éloignées du Québec, le solde migratoire demeure négatif, mais la 

situation évolue positivement. Par exemple, le solde migratoire interrégional de la 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (0,15 %) est passé du côté positif en 2009-2010. 

Quoiqu’encore négatifs, les taux nets de migration interrégionale de la Côte-Nord (– 

0,33 %), du Saguenay–Lac-Saint-Jean (– 0,15 %) et du Nord-du-Québec (– 0,43 %) sont 

les moins négatifs depuis 10 ans. Celui du Bas-Saint-Laurent est le meilleur enregistré 

depuis six ans, passant de -0,26 % en 2005-2006 à -0,08 % en 2009-2010. Le taux net de 

migration interrégionale de l’Abitibi-Témiscamingue (– 0,28 %) s’est maintenu au même 

niveau lors des trois dernières années (ISQ, 2011a). Cette tendance reflète l’étude de Côté 

et Potvin (1998), dont les résultats indiquent que plusieurs jeunes migrants interrégionaux 

québécois reviennent ou songent à revenir dans leur milieu d’origine. En effet, une étude de 

1999 du Groupe de recherche sur la migration des jeunes (GRMJ) montre que si 47 % des 

jeunes Québécois quittent à un moment ou à un autre leur région d’origine pour une période 

de plus six mois, près de 50 % de ceux-ci y reviennent (Gauthier et al., 2001). Ils valorisent 

notamment la qualité de vie au sein des régions périphériques (Leblanc et al., 2003). Cette 

attraction pour la qualité de vie prend de la valeur avec l’âge, la mise en ménage et l’arrivée 

des enfants (Simard, 2004) 

 

Selon la même étude menée par le Groupe de recherche sur la migration des jeunes 

(GRMJ), les principales causes de la première migration interrégionale chez les jeunes au 

Québec sont la poursuite des études (43 %), le travail (19 %), suivre leur conjoint (20 %) et 

d’autres raisons (20 %) (Leblanc et al., 2003). Spécifiquement, au Bas-Saint-Laurent, les 
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jeunes quittent a priori la région pour la poursuite des études (59 %) et moins fortement 

pour le travail (24 %), pour suivre leur conjoint (11 %) et pour d’autres raisons (7 %) 

(Leblanc et al., 2003). Aussi, peu de jeunes quittent réellement leur région pour se trouver 

un emploi à cause de la faiblesse économique (Gauthier et al., 2003). Certaines régions ne 

sont pas en déclin économique et, pourtant, elles accusent un solde migratoire négatif dans 

certaines catégories d’âge, chez les jeunes de 20-24 ans notamment (Gauthier et al., 2003). 

Par exemple, pour l’année 2010, le taux de chômage au Bas-Saint-Laurent chez les jeunes 

de 15 à 29 ans se situait à 10,7 %, soit 0,7 % en deçà de la moyenne provinciale (11,4 %) 

(ISQ 2011b) et le solde migratoire pour ce même groupe d’âge pour 2009-2010 demeurait 

négatif (-1,37 %) (ISQ, 2011c). Ces jeunes partent plutôt à la recherche d’un autre style de 

vie, dans 33 % des cas lors de la première migration (Gauthier et al., 2003). Ces données 

laissent donc présager que plusieurs jeunes adultes quittent la région vers les grands centres 

pour poursuivre leurs études, mais ne délaissent pas l’idée de faire un retour dans leur 

région d’origine pour y travailler et fonder une famille.  

 

Selon Simard (2006), la théorie d’attraction-répulsion est l’une de celle qui explique 

le mieux le phénomène de migration. Cette théorie a été élaborée par Mckenzie dans les 

années 1920 et a été bonifiée par Bogue en 1961 (Bassand et Brulhardt, 1980; cité par 

Simard, 2006). Celle-ci s’appuie sur le fait que chaque pays, région ou ville serait doté 

d’une charge attractive ou d’une charge répulsive qui influence les mouvements 

migratoires. La sélectivité d’une région par rapport à une autre serait donc tributaire des 

évaluations comparatives entre les charges attractives et les charges répulsives des pays, 

régions ou villes par les migrants. Ce processus d’attraction-répulsion influence 

nécessairement la capacité des organisations établies dans les régions éloignées à attirer des 

travailleurs hautement qualifiés. Leur capacité d’attraction organisationnelle ainsi que la 

capacité d’attraction de la région seront prises en compte dans le choix d’accepter ou non 

une offre d’emploi.  
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Un obstacle majeur dans le phénomène de migration régionale pour les régions 

éloignées est qu’un phénomène culturel tend à accorder aux milieux urbains une charge 

attractive très élevée (Roy, 1992), ce qui se répercute sur les soldes migratoires des régions. 

Toujours selon l’étude du GRMJ de 1999, près de 50 % des jeunes interrogés souhaitaient 

demeurer dans une grande ville ou dans la banlieue d’une grande ville (Gauthier et al, 

2003). L’urbanité fait encore rêver les jeunes et ils déplorent la faible diversité des services 

et des activités culturelles dans les régions éloignées (Leblanc et al., 2003). Ces obstacles 

tendent à diminuer la charge attractive des régions périphériques et, par conséquent, à 

augmenter les difficultés de recrutement des organisations qui y sont localisées. 

 

1.3.2 L’attraction régionale 

 L’attraction régionale est définie comme la capacité d’une région à attirer et à retenir 

des travailleurs (Weng et McElroy, 2010). Le développement économique et social d’une 

région passe notamment par sa capacité à attirer et à retenir des travailleurs hautement 

qualifiés. Plus précisément, la clé de la croissance régionale réside dans la concentration 

d’un noyau critique de travailleurs hautement qualifiés et productifs : les travailleurs du 

savoir (Yigitcanlar et al., 2007). Les travailleurs du savoir sont très mobiles, c’est-à-dire 

qu’ils sont prêts à changer d'emploi assez fréquemment (Miles et al., 2006; Yigitcanlar et 

al., 2007). Afin d’attirer et de retenir ces travailleurs hautement qualifiés, une région doit 

donc offrir des opportunités de carrières intéressantes chez différents employeurs. Le lien 

entre le développement économique d’une région et son capital humain a été démontré à 

maintes reprises (Glaeser, 1998; Lucas, 1998; Black et Henderson, 1999). L’importance des 

facteurs économiques comme le salaire, le marché du travail et les opportunités de carrières 

ne sont pas à négliger dans le processus d’attraction régionale (Becker, 1975). La décision 

de migrer vers une région en particulier dépend des possibilités d’emploi et des salaires 

associés à cette région. Économiquement, il s’agit pour un candidat de maximiser son 

revenu en comparaison au coût associé à sa migration en région (Becker, 1975). À ces 
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facteurs économiques s’ajoutent les facteurs environnementaux, qui ont aussi une influence 

sur l’attraction régionale, comme les politiques de gestion régionales, la qualité de vie et 

l’environnement culturel (Weng et McElroy, 2010). Attirer et retenir les candidats 

talentueux en région n’est pas seulement une question d’intérêts professionnels (facteurs 

économiques), mais aussi d’accessibilité à une qualité de vie qui favorise le sentiment 

d’appartenance à une région (Weng et McElroy, 2010). Ces facteurs environnementaux 

pourraient ainsi palier à des facteurs économiques désavantageux pour un candidat et 

favoriser sa migration en région (Becker, 1960). 

 

Une étude conduite sur la nature, la gravité et l’ampleur du problème des migrations 

régionales vers les grands centres urbains des professionnels en Australie dresse un portrait 

des causes de la pénurie de main-d’œuvre dans les régions éloignées (Miles et al., 2006). 

Quelques constats intéressants y sont révélés :  

 Les organisations en régions éloignées ont effectivement des difficultés à attirer et 

à retenir des professionnels en science et technologies, en enseignement, en 

gestion, en droit et dans les services sociaux; 

 Ces organisations en régions éloignées sont capables d’attirer des finissants, mais 

ont de la difficulté à attirer des professionnels d’expérience. Une fois l’expérience 

acquise, les professionnels quittent leur emploi pour les grands centres;  

 Les questions d’ordre familial sont prioritaires pour la plupart des professionnels. 

Le soutien à l’établissement des jeunes familles, les possibilités d’emploi pour le 

conjoint, les écoles pour les enfants et la situation immobilière sont des facteurs 

importants dans l’acceptation d’une offre d’emploi en région; 

 La main-d’œuvre se fait vieillissante et laisse présager des départs à la retraite et 

les régions n’ont pas le bassin de main-d’œuvre qualifiée pour la remplacer; 
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 Les possibilités restreintes de carrières et d’avancement professionnel sont un 

obstacle majeur à l’établissement de la main-d’œuvre hautement qualifiée en 

région. 

 

Ce portrait australien peut être comparable à celui de plusieurs régions au Québec, 

notamment au Bas-Saint-Laurent. La région bas-laurentienne répond cependant à la pénurie 

actuelle et anticipée avec quelques mesures afin de faciliter l’attraction de jeunes 

professionnels dans les organisations de son territoire. 

 

1.3.3   Les stratégies régionales au Bas-Saint-Laurent pour l’attraction de la main-

d’œuvre 

Les acteurs régionaux et les organisations du Bas-Saint-Laurent sont appelés à mettre 

en œuvre des stratégies et des pratiques pour relever le défi de l’attraction régionale. Les 

acteurs régionaux réfèrent principalement aux organisations qui ont entre autres pour 

mission de soutenir le développement régional au plan socioéconomique. Pour la région 

administrative du Bas-Saint-Laurent, il s’agit notamment des centres locaux d’emploi 

(CLE), des carrefours jeunesse-emploi (CJE), des centres locaux de développement (CLD), 

des villes et des municipalités, de la conférence régionale des élus (CRÉ), des sociétés 

d’aide au développement des collectivités (SADC) et de l’Agence de la santé et des 

services sociaux du Bas-Saint-Laurent.  

 

Plusieurs stratégies sont mises en place afin d’attirer une main-d’œuvre qualifiée au 

Bas-Saint-Laurent. Notamment, la « Stratégie d’établissement des jeunes au Bas-Saint-

Laurent 2006-2011 », chapeautée par la Commission jeunesse du Bas-Saint-Laurent, est 

l’un des moyens ciblés. Cette stratégie en quatre temps vise à promouvoir la vie au Bas-

Saint-Laurent, à supporter l’offre et l’accès à un premier emploi sur le territoire du Bas-
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Saint-Laurent, à susciter des engagements politiques en faveur des jeunes au Bas-Saint-

Laurent, à promouvoir les possibilités d’entrepreneuriat au Bas-Saint-Laurent, à développer 

des approches qui favoriseront l’intégration des nouveaux arrivants et à assurer une 

meilleure connaissance de la région et de ses spécificités. Dans le cadre de cette entente, un 

agent de liaison permanente est à Québec afin de faire du démarchage dans les 

établissements scolaires et de favoriser l’établissement des jeunes diplômés en région. 

Notamment, l’agent de liaison organise des activités de promotion de la région, réfère les 

candidats intéressés aux agents de migration sur le terrain dans les Municipalités régionales 

de compté (MRC), fait connaître les employeurs potentiels et les entreprises qui 

embauchent et fait de la représentation dans les salons de l’emploi et de l’éducation. 

 

Une autre mesure déployée dans la MRC de Rimouski-Neigette est la mise en place 

des collèges sectoriels par le Centre local de développement (CLD). Ces collèges, 

chapeautés par le « Plan d’action local pour l’économie et l’emploi », sont des initiatives de 

concertation entre les différents milieux, dont les établissements scolaires et les entreprises 

(CLD Rimouski-Neigette, 2011). Un des objectifs du « Plan d’action local pour l’économie 

et l’emploi » est de favoriser la venue de nouveaux résidents dans la MRC de Rimouski-

Neigette. Les principaux moyens ciblés sont :  

 

 L’adoption d’une politique d’accueil pour les nouveaux arrivants à l’échelle de la 

MRC;  

 La mise en application des procédures d’accueil pour les nouveaux arrivants dans 

chacune des municipalités; 

 L’attraction de nouveaux résidents dont de récents diplômés, des personnes 

immigrantes, des professionnels, des retraités et des étudiants étrangers aux 

études supérieures; 
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 L’appui à la mise en œuvre du plan d’action de la MRC de Rimouski-Neigette 

relativement à la « Stratégie 2006-2011 sur l’établissement des jeunes au Bas-

Saint-Laurent »; 

 Des efforts de rapatriement des Bas-Laurentiens d’origine; 

 Le maintien des contacts avec les jeunes qui quittent la région pour poursuivre 

leurs études; 

 Le développement d’une offre de logement et de propriété à un coût abordable 

prioritairement pour les étudiants et les jeunes travailleurs et l’apport du personnel 

dans les entreprises à promouvoir auprès de leurs parents et amis les opportunités 

d’emplois disponibles chez leur employeur; 

 La promotion de la qualité et du coût de la vie dans Rimouski-Neigette en 

utilisant des stratégies promotionnelles; 

 La mise en place de projets pilotes dans les municipalités rurales pour le 

développement de nouveaux modèles d’aires d’habitations. 

 

Les efforts déployés par les acteurs régionaux visent principalement l’établissement 

des jeunes dans la région bas-laurentienne. Cependant, en plus de ces stratégies régionales, 

les organisations du territoire sont elles aussi appelées à mettre en œuvre des pratiques afin 

d’attirer et de retenir la main-d’œuvre hautement qualifiée.  
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1.4 LES PRATIQUES ORGANISATIONNELLES 

1.4.1 L’employeur de choix 

Dans un contexte de compétition internationale pour dénicher les meilleurs talents, 

les entreprises déploient des efforts considérables dans la promotion de leur organisation 

comme étant un milieu de travail où les personnes désirent évoluer. Le défi de l’attraction 

organisationnelle implique notamment le développement de stratégies de branding (image 

de marque de l’employeur) et la mise en place de pratiques attractives de gestion des 

ressources humaines. Il convient de spécifier que l’utilisation du terme branding dans cette 

étude réfère directement au branding de l’employeur. Aussi, il existe une variété de 

conceptualisations en ce qui a trait à l’image d’une organisation : l'image corporative, 

l'image de « recrutement », l'image organisationnelle, l’image de l'employeur, la marque 

employeur et l’employeur de choix. En conséquence, il convient de relever les différentes 

définitions utilisées par les auteurs (voir tableau 1).  
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Tableau 1 : Définitions des termes reliés à l’image 

Définitions                                                                                                         Auteurs 

L’image corporative est définie comme l’ensemble 

des attributs qui peuvent être perçus au sujet d’une 

organisation (la façon de gérer les employés et sa 

présence dans la société).                                       

Belt et 

Paolillo, 

1982 

L’image de recrutement est l’image associée au 

message de recrutement qui est construit à partir de la 

quantité d’informations provenant du recruteur ainsi 

que des publicités de recrutement. 

Gatewood 

et al., 1993 

L’image organisationnelle s’appuie sur ce que les 

membres de l’organisation désirent véhiculer comme 

caractéristiques distinctives de l’organisation auprès 

des parties prenantes.                  

Whetten et 

Mackey, 

2002 

L’image de l’employeur fait référence aux 

impressions qu’un individu développe à l’idée de 

travailler pour une organisation. Elle se rapproche de 

l’image organisationnelle, mais plutôt comme un 

endroit où travailler que comme une organisation.        

Highhouse 

et al., 1999 

La marque employeur représente les efforts d'une 

entreprise à promouvoir, tant à l'interne qu’à 

l’externe, une vision claire de ce qui la  rend 

différente et souhaitable en tant qu'employeur.                        

Backaus et 

Tikoo, 

2004 

L’employeur de choix (ou employeur de 

référence) est un employeur ayant une bonne 

réputation sur le marché du travail qui lui permet de 

recruter des candidats sans trop d’efforts.                                                   

Clarke, 

2001 

 

À la lecture de ce tableau, l’on constate que les différentes conceptions varient selon 

les auteurs et d’une appellation à une autre. Cependant, dans cette section sur les pratiques 

organisationnelles, nous retiendrons les concepts d’image de l’employeur, de marque 

employeur et d’employeur de choix (ou employeur de référence). Les termes « image de 

l’employeur » et « image de marque de l’employeur » ont ici le même sens.  
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Le terme « employeur de choix » ou « employeur de référence » est apparu dans les 

années 1980 aux États-Unis. Il désignait à l’époque les entreprises offrant un 

environnement de travail favorisant l’équilibre travail-famille (Axel, 1996). Avec le temps, 

les pratiques attractives se sont élargies à l’ensemble des pratiques de gestion des 

ressources humaines. Ce n’est qu’en 1996 qu’Amber et Barrow se sont réellement 

intéressés au terme « marque d’employeur » et aux stratégies de branding et ont ainsi réuni 

les domaines de la gestion des ressources humaines et du marketing. Le branding est une 

forme spécifique de gestion de l’image corporative. Autant à l’extérieur qu’à l’intérieur de 

l’entreprise, l’objectif des stratégies et des pratiques de branding est de valoriser 

l’organisation comme un employeur distinct et souhaitable, en comparaison avec ses 

concurrents (Ambler et Barrow, 1996; Backhaus et Tikoo, 2004). Ces stratégies et ces 

pratiques devront être ciblées et situées dans un horizon à  long terme afin d’influencer les 

perceptions des employés actuels, des employés potentiels et des parties prenantes, en ce 

qui concerne l’image d’une entreprise en particulier (Mandhanya et Shah, 2010). Elles 

auraient aussi intérêt à cibler les aspirations, attentes, besoins et valeurs des candidats 

potentiels pour favoriser une réelle capacité d’attraction (Kristof, 1996; Carless, 2005). 

 

 Les stratégies de branding ou de l’image de marque de l’employeur sont issues de 

l’application de principes marketing au recrutement de travailleurs dans les organisations 

(Maurer et al., 1992; Capowski, 1997; Cable et Turban, 2001). Afin de se démarquer 

positivement comme employeur, l’entreprise doit considérer le recrutement d’employés 

comme une opération marketing, au même titre que l’attraction de nouveaux clients. La 

marque d’employeur, quant à elle, représente les efforts d'une entreprise à promouvoir, tant 

à l'interne qu’à l’externe, une vision claire de ce qui la rend différente et souhaitable en tant 

qu’employeur (Backhaus et Tikoo, 2004). La littérature en marketing définit généralement 

la marque d’employeur comme étant un ensemble d’attributs de nature instrumentale (c’est-

à-dire des attributs organisationnels, comme le salaire ou les avantages sociaux) ainsi que 

des attributs de nature symbolique (sous la forme de traits, comme le climat de travail ou 
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les possibilités d’avancement) (Katz, 1960;  Shavitt, 1990;  Keller, 1993; Lauzier et Roy, 

2011). Ces attributs sont susceptibles de favoriser l’attraction organisationnelle. Ce cadre 

instrumental et symbolique comme base de la conceptualisation de la marque d’employeur 

est aussi supporté par la littérature en management (Lievens et Highhouse, 2003; Lievens et 

al., 2005; Lievens, 2007; Van Hoye et Saks, 2010; Walker et al., 2011). Les attributs 

instrumentaux correspondent aux attributs reliés aux produits. Ils décrivent le produit en 

termes de son objectif et de ses attributs physiques et tangibles (Lievens, 2007). Katz 

(1960) lie les attributs instrumentaux à la nécessité des organisations de maximiser les 

bénéfices et de minimiser les coûts. À l’opposé, les attributs de nature symbolique 

correspondent aux attributs non reliés aux produits, plus précisément à l’image qu’un 

utilisateur se fait du produit (Keller, 1993). Appliqués dans un contexte de recrutement et 

d’attraction organisationnelle, les attributs de nature instrumentale vont décrire le travail ou 

l’organisation en termes d’objectifs et d’attributs concrets tandis que les attributs de nature 

symbolique décrivent le travail ou l’organisation de façon plus subjective et abstraite 

(Lievens et Highhouse, 2003). L’idée de marque d’employeur est directement empruntée au 

marketing et permet de faire le lien entre le positionnement comme employeur de choix et 

la réelle capacité d’une entreprise à attirer des candidats. Une étude récente de Lauzier et 

Roy (2011) confirme que l’image de marque des entreprises est très importante sur le plan 

du recrutement et de la rétention des employés et que cette image influence nécessairement 

le recrutement d’employés de qualité.  

 

Par conséquent, une marque d’employeur positive contribuera à faire d’une 

organisation un employeur de choix et aura possiblement un impact sur l’attraction 

organisationnelle. La notion d’employeur de choix est donc un résultat : l’entreprise devient 

plus attirante pour les candidats potentiels (Bourhis, 2007). Devenir un employeur de choix 

demande une amélioration de l’ensemble des activités de la gestion des ressources 

humaines (Clarke, 2001) : rémunération, gestion des compétences, dotation, santé, sécurité 

et bien-être au travail, etc.  
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Des recherches empiriques démontrent que diverses stratégies de recrutement au 

début du processus de dotation peuvent être utilisées afin de valoriser l’image de marque 

d’employeur (Collins et Stevens, 2002) et que cette image de l’employeur a des effets 

bénéfiques sur la quantité et la qualité des candidatures reçues (Collins et Han, 2004) et de 

surcroît, sur la performance de l’organisation (Fulmer et al., 2003). La décision de 

développer des stratégies de branding et une marque d’employeur est une décision 

stratégique exigeante pour les organisations. Celles-ci gagneront à aligner leurs stratégies 

de branding sur la stratégie organisationnelle et la stratégie de gestion des ressources 

humaines, notamment sur la stratégie de dotation de l’entreprise.  

 

1.4.2 Le processus de dotation 

La dotation, une activité courante en gestion des ressources humaines, s’ajoute aux 

stratégies de valorisation de l’image de l’employeur, dont nous venons de discuter, dans les 

pratiques organisationnelles qui auront une influence sur le processus d’attraction. Le 

processus de dotation correspond à l’ensemble des activités qui consiste à pourvoir un poste 

vacant (Bourhis, 2007). Il représente l’une des fonctions les plus stratégiques de la gestion 

des ressources humaines (Judge et Ferris, 1992) et les organisations gagnent désormais à 

intégrer le processus de dotation à leur planification stratégique, dans une perspective de 

développement à long terme. En effet, la performance financière des entreprises peut être 

expliquée en partie par son recrutement, ses pratiques efficaces de sélection ainsi que ses 

pratiques d’accueil et d’intégration des nouveaux employés (Boohene et Asuinura, 2011). 

Le processus de dotation se décompose en huit étapes (voir tableau 2) (Bourhis, 2007). 
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Tableau 2 : Les étapes du processus de dotation 

1 Planification des ressources humaines 

2 Analyse de fonction 

3 Description de poste et profil de compétences 

4 Critères de sélection 

5 Recrutement 

6 Sélection 

7 Embauche 

8 Accueil et intégration 

 

La première étape consiste en l’exercice de la planification de la main-d’œuvre. La 

définition de la planification des effectifs a évolué au fil du temps, mais elle est 

communément décrite comme « avoir les bonnes personnes au bon endroit, au bon 

moment, avec les aptitudes et les compétences pour atteindre les objectifs stratégiques de 

l'entreprise au juste prix » (Ward, 2004 : 62). À cette étape, il importe de prévoir les 

besoins en ressources humaines ainsi que les disponibilités dans l’entreprise et sur le 

marché du travail. Selon Anderson (2004), les composantes essentielles de la démarche de 

planification des ressources humaines sont : (1) l’analyse de l’offre, (2) l’analyse de la 

demande, (3) l’écart entre l’offre et la demande et, finalement, (4) l’analyse des solutions. 

Les analyses qui guident la planification des ressources humaines sont directement reliées à 

la planification stratégique de l’entreprise (St-Onge et al., 2007). L’analyse des 

disponibilités (offre), en gestion des ressources humaines, permet de prédire à partir de 

l’inventaire de main-d’œuvre actuelle et des prévisions de mouvements de main-d’œuvre le 

nombre de personnes disponibles pour occuper les postes vacants dans le futur et les 

compétences que possèdent ces personnes. Les mouvements de main-d’œuvre désignent les 

mouvements internes, les départs involontaires et les départs volontaires. Les départs 

volontaires sont ceux qui inquiètent le plus les gestionnaires, notamment parce qu’ils ont un 

effet sur le taux de roulement de l’entreprise et sur la capacité de rétention. Plus il y aura de 

mouvements de main-d’œuvre dus à des départs volontaires, plus l’organisation devra 

déployer d’efforts pour attirer des travailleurs. La prévision des besoins (la demande) en 
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ressources humaines est l’évaluation du nombre de personnes et des compétences 

nécessaires à l’atteinte des objectifs de l’organisation (Bourhis, 2007). Les besoins vont 

dépendre de la production de biens ou de services prévue ainsi que de la productivité et des 

connaissances des travailleurs en place. Une pénurie de main-d’œuvre est observée lorsque 

l’on prévoit des besoins en ressources humaines plus élevés que les disponibilités dans 

l’organisation ou sur le marché. Lorsque l’organisation doit pourvoir des postes à l’externe 

(sur le marché), le processus d’attraction organisationnelle entre en jeu. En effet, si une 

entreprise recrute des candidats externes, elle doit être en mesure d’accéder aux ressources 

humaines et de les sélectionner, afin de combler ses besoins en main-d’œuvre et par 

conséquent, d’atteindre ses objectifs opérationnels et stratégiques. Elle doit donc avoir la 

capacité d’amener des candidats potentiels à reconnaitre cette organisation comme étant un 

milieu de travail agréable et à avoir la volonté de s’y engager et de s’y investir. La 

démarche de planification des ressources humaines est une étape importante du processus 

de dotation. Elle demande une analyse rigoureuse de l’environnement interne et externe et 

des analyses prévisionnelles de la part des gestionnaires et des professionnels en ressources 

humaines dans les organisations (St-Onge et al., 2007).  

 

Après avoir procédé à la planification des besoins en ressources humaines, les 

organisations doivent établir les critères de sélection des candidatures sur la base d’une 

analyse de fonction pour les postes à pourvoir. L’analyse de fonction est une activité 

courante en gestion des ressources humaines et elle dépasse largement la dotation. Dans un 

contexte de dotation, elle est un processus par lequel une organisation étudie un poste afin 

de recueillir de l’information sur les tâches et responsabilités et le contexte de travail 

(Bourhis, 2007). L’analyse de fonction regroupe deux documents distincts, soit la 

description de poste et le profil des compétences. D’abord, la description de poste consiste 

à synthétiser les informations recueillies lors de l’analyse de fonction et elle comprend une 

description détaillée des tâches et des responsabilités du poste, ainsi que des conditions et 

des méthodes de travail (Bourhis, 2007). Puis le profil des compétences identifie les 
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qualités requises pour le titulaire du poste (Bourhis, 2007). Les compétences sont 

généralement regroupées en trois catégories : les connaissances, les habiletés et les attitudes 

(Pettersen, 2000).  

 

Ces deux documents (la description de poste et le profil des compétences) serviront 

tous deux à l’élaboration des critères de sélection. Dresser la liste des critères de sélection 

revient à choisir, à partir du profil de compétences, celles qui seront utilisées aux fins de 

sélection, puis à déterminer comment elles seront mesurées à l’étape de la sélection des 

candidatures (Bourhis, 2007). À l’étape du recrutement, la description de poste établie lors 

de l’analyse de fonction permettra aux candidats de se faire une bonne idée du poste à 

pourvoir ainsi que de ses responsabilités (Bourhis, 2007). De surcroît, elle est un instrument 

utile pour cibler le recrutement, c’est-à-dire pour attirer les candidatures qui correspondent 

au profil tout en décourageant les candidatures non pertinentes (Bourhis, 2007). 

 

Le recrutement comprend les pratiques et les activités menées par l’organisation avec 

le but principal d’identifier les employés potentiels, de les informer à propos de l’emploi et 

des attributs de l’organisation et de les attirer dans l’organisation (Barber, 1998; Breaugh et 

Starke, 2000). L’attraction organisationnelle constitue le principal objectif du recrutement 

(Rynes et al., 1991; Turban et al, 1998). Barber (1998) suggère trois phases distinctes du 

processus de recrutement : (1) stimuler le dépôt des candidatures, (2) maintenir le statut de 

candidat et (3) influencer l’acceptation de l’offre. La première phase est critique, car la 

décision d’un candidat de ne pas déposer sa candidature est équivalente, dans le processus 

de dotation, à un rejet de candidature (Collins et Stevens, 2002), c’est-à-dire que l’objectif 

de pourvoir un poste vacant dans l’organisation n’est pas atteint. Les entreprises 

investissent une part de plus en plus importante de leur budget en recrutement, notamment 

dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre qui tendra à prendre de l’ampleur dans les 

prochaines années (Leonard, 1999). Les organisations peuvent choisir de recruter des 
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candidats tant à l’interne qu’à l’externe. Le bassin de candidat interne est composé de tous 

les candidats potentiels à un poste qui se trouvent à l’intérieur de l’entreprise. Les 

principales méthodes de recrutement interne sont l’affichage, les plans de relève et les 

répertoires de compétences, qui permettent de repérer rapidement les candidats potentiels 

(Bourhis, 2007). Le marché externe, pour sa part, se compose de l’ensemble des candidats 

potentiels à l’extérieur de l’organisation. Les méthodes de recrutement externe sont les 

annonces dans divers médias (journaux, radio, télévision), les évènements spéciaux (portes 

ouvertes, foires de l’emploi, etc.), les contacts directs avec les établissements 

d’enseignement, le réseautage, les candidatures spontanées, les agences de placement et 

l’utilisation d’Internet (Allen et al., 2004). Aussi, plusieurs organisations profitent des 

avancements technologiques et utilisent dorénavant leur propre site Internet afin d’atteindre 

les candidats lors du recrutement (Cober et al., 2004). Le processus d’attraction 

organisationnelle est plutôt en lien avec le recrutement externe, car l’entreprise doit avoir la 

capacité d’amener le plus de candidats potentiels à postuler et à promouvoir l’entreprise 

comme étant un milieu de travail agréable, où les candidats auront le goût de s’investir 

(Rynes et Barber, 1991). La plupart des études portant sur le recrutement s’intéressent à 

l’effet des sources de recrutement utilisées, au comportement du recruteur et aux 

possibilités réelles de carrière dans l’entreprise pour le candidat (Rynes et al., 1991). 

 

Les stratégies de recrutement peuvent aussi avoir des effets sur l’image de marque de 

l’employeur (Collins et Stevens, 2002). En effet, une étude de Collins et Stevens (2002) 

suggère que des étudiants en génie auront une meilleure perception d’une organisation 

lorsqu’ils sont exposés rapidement, au début de leur formation universitaire par exemple, à 

des activités de recrutement. Ainsi, une organisation qui comprend comment ses 

opportunités de carrière correspondent aux besoins des candidats et qui communique 

rapidement aux étudiants les attributs de l’emploi et de l’organisation à travers une image 

de marque forte aura un avantage concurrentiel sur ses rivales (Collins et Stevens, 2002). 

Les investissements dans les activités de recrutement comme la publicité et le réseautage 
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sont bénéfiques pour les entreprises de haute technologie, surtout au début du processus de 

recrutement, afin de valoriser l’image de marque de l’entreprise et de favoriser la rétention 

des candidats dans le processus (Collins et Stevens, 2002). Le processus de recrutement 

n’est pas à sens unique. En effet, la décision d’un candidat de demeurer dans la course ou 

de s’en retirer sur la base de sa perception positive ou négative de l’entreprise influencera 

l’efficacité du processus de dotation (Barettte et al., 2002). 

 

Le processus de recrutement est un des éléments les plus importants de la gestion des 

ressources humaines parce qu’il influence directement la quantité et la qualité des 

candidatures reçues et nécessairement, les forces en présence dans l’entreprise (Taylor et 

Collins, 2000). Plus la campagne de recrutement attire de candidatures, plus l’employeur 

pourra se permettre d’être sélectif et de choisir des candidats de haut calibre. Bien que les 

entreprises dépensent des sommes considérables pour la publicité de leurs offres d’emploi, 

peu de recherches abordent ce sujet (Breaugh et Starke, 2000). Une publicité de 

recrutement qui véhicule plus d’information, qu’elle soit générale (Mason et Belt, 1986) ou 

spécifique (Yuce et Highhouse, 1998), a un effet positif sur la quantité et la qualité des 

candidatures reçues (Barber et Roehling, 1993). Quant aux pratiques dans les entreprises de 

haute technologie, nous savons peu de choses en ce qui concerne les moyens de 

recrutement et de sélection utilisés (Barette et al., 2002).   

 

La sélection permet de choisir la meilleure personne parmi les candidatures 

recueillies à la suite du recrutement. Le processus de sélection des candidats peut avoir un 

impact sur l’attraction organisationnelle. En effet, une étude révèle que l’implantation de 

procédures équitables lors de la sélection du personnel (la validité des outils de sélection, la 

possibilité de démontrer ses aptitudes dans un contexte de sélection, le feed-back sur sa 

prestation lors d’une situation de sélection, l’information sur le processus de sélection, le 

respect des candidats, l’élimination des biais personnels de l’interviewer au moment du 
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processus de sélection) contribue à accroître l’attraction organisationnelle ainsi que 

l’acceptation de l’offre d’emploi (Lazar et al., 2007). Avant de procéder à une sélection 

finale, les organisations procèdent généralement à une pré-sélection des candidatures. La 

pré-sélection consiste en la comparaison entre les informations fournies par le candidat 

(curriculum vitae, lettre de présentation, formulaire de demande d’emploi, etc.) et les 

critères de sélection préalablement établis (Bourhis, 2007). Cette démarche détermine qui 

sera invité à poursuivre le processus. La pré-sélection est une étape essentielle du processus 

de sélection. Mal conduite, elle peut rendre la sélection finale inefficace, même avec le 

système de sélection le plus sophistiqué (Keenan, 1995). Une fois le tri des candidatures 

effectué, le recruteur peut procéder à une pré-entrevue, pour la plupart du temps 

téléphonique (Bourhis, 2007). La pré-entrevue se veut un moyen d’aller chercher davantage 

d’informations utiles relatives aux caractéristiques du candidat, comme ses expériences, sa 

motivation, la maîtrise des langues et sa scolarité.  

 

Une fois les candidatures pré-sélectionnées, le processus de sélection peut débuter. 

En raison de l’importance des bonnes décisions d’embauche, les chercheurs et les 

organisations ont investi des efforts considérables dans l’évaluation de différents outils de 

sélection (Risavy et Hausdorf, 2011). Les principaux outils sont l’entrevue d’embauche, les 

tests de sélection et la vérification des antécédents. L’entrevue d’embauche initiale sert 

deux objectifs : évaluer les qualifications du candidat pour le poste et attirer des candidats 

dans l’entreprise (Rynes, 1989; cité par Turban et al., 1998). Les entrevues d'embauche 

peuvent être non structurées  ou structurées (McDaniel et al., 1994; Huffcutt et al., 1996). 

L’entrevue non structurée implique un échange libre entre l’interviewer et le candidat 

(Bourhis et al., 2007). Ce type d’entrevue est plus flexible, mais il n’y a pas de lien direct 

avec le contenu de l’entrevue et le poste à pourvoir (Bourhis et al., 2007). L’entrevue 

structurée, pour sa part, vise à vérifier les compétences du candidat à partir des critères de 

sélection identifiés préalablement à l’aide de questions bien précises (St-Onge et al., 2007). 

Ces questions, qui sont les mêmes pour tous les candidats, doivent être basées sur les tâches 
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et responsabilités définies lors de l’analyse de fonction et élaborées de façon systémique 

afin de cerner les compétences requises (Campion et al., 1997). Des recherches ont établi 

que l’entrevue de sélection est un outil valide, surtout lorsqu’elle est de nature structurée 

(Cortina et al., 2000). Lors de l’entrevue de sélection, le comportement de l’interviewer est 

un facteur de l’attraction organisationnelle (présenté à la section 1.4.2.2). Les tests de 

sélection sont généralement utilisés après une première entrevue d’embauche (Bourhis, 

2007). Les principaux tests utilisés dans le processus de sélection sont les tests d’aptitudes, 

les tests de personnalité et les tests situationnels (St-Onge et al., 2007). Cependant, selon 

une étude de Barette et al. (2002), très peu d’entreprises de haute technologie utilisent les 

tests de sélection lors de ce processus. Finalement, la vérification des antécédents ou des 

références est une pratique courante pour les organisations et elle est effectuée la plupart du 

temps à la fin du processus de sélection (Bourhis, 2007). Le recruteur ira vérifier auprès 

d’anciens employeurs la véracité des informations recueillies. La vérification des 

antécédents peut aussi inclure la vérification de l’obtention des diplômes. Le succès du 

processus de dotation s’appuie d’abord sur des méthodes de sélection éprouvées, mais doit 

aussi composer avec un cadre légal et juridique. Les organisations et les recruteurs doivent 

donc être bien au fait de la législation en vigueur afin d’éviter toute discrimination en vertu 

de la Charte des droits et libertés de la personne lors du processus de sélection.  

 

Une fois la personne sélectionnée, l’organisation fait une offre d’embauche. Afin de 

s’assurer que les deux parties (employeur et candidat) soient en accord sur l’offre qui est 

faite, il est préférable de mettre l’offre par écrit de façon plus détaillée dans un contrat de 

travail (Bourhis, 2007). L’offre d’embauche peut être acceptée ou refusée par le candidat 

sélectionné. Le candidat pourra aussi négocier l’offre faite par l’employeur. Les principales 

clauses du contrat qu’un candidat pourrait négocier sont : la durée du contrat, les modalités 

de cessation du contrat, la description d’emploi, la rémunération et les avantages sociaux, le 

temps de travail, les vacances et les congés, la période de probation, l’obligation de loyauté, 

la propriété intellectuelle et les mesures disciplinaires (Bourhis, 2007). Ces clauses du 



34 

 

contrat de travail sont susceptibles d’avoir un impact sur l’attraction organisationnelle. 

Lorsque l’offre est refusée par le candidat ou lorsque les parties n’arrivent pas à un 

consensus lors de la négociation, l’organisation doit se tourner vers un deuxième ou un 

troisième choix de candidat ou encore retourner au début du processus. Les organisations 

ne doivent donc négliger aucun détail dans le processus de dotation en entier afin de 

favoriser l’attraction organisationnelle et donc, l’acceptation de l’offre d’embauche par le 

candidat convoité. Les diplômés universitaires reçoivent souvent plusieurs offres de 

différentes organisations (Turban et Dougherty, 1992; Turban et al., 1998). Or, 

l’acceptation de l’offre d’emploi est une étape critique dans le processus de dotation dans 

un contexte de pénurie de main-d’œuvre, notamment chez travailleurs du savoir. 

 

Lorsque l’offre d’embauche est acceptée, le candidat devient un employé de 

l’organisation. Il faut donc l’accueillir et assurer son intégration au sein de l’entreprise. 

L’accueil et l’intégration termineront le processus de dotation. Ces étapes sont 

particulièrement importantes, car elles permettent de faciliter l’intégration des nouveaux 

employés, d’augmenter leur niveau de satisfaction et surtout, de réduire les risques de 

démissions (Bourhis, 2007), ce qui nous ramène automatiquement à la première étape du 

processus de dotation. L’accueil des nouveaux employés se fait dans les premiers jours qui 

suivent son entrée en poste au sein de l’organisation. Ces activités d’accueil sont à réaliser 

en trois temps : avant l’arrivée de l’employé (annonce aux membres de l’équipe, 

préparation de la documentation d’accueil, préparation des outils de travail, etc.), durant la 

première journée de l’employé (visite des lieux, présentation aux collègues, présentation de 

l’entreprise, etc.) et au cours des premières semaines qui suivent son arrivée (suivi avec le 

nouvel employé) (St-Onge et al., 2007). Les activités d’accueil sont au nombre de trois : la 

présentation de l’organisation, la présentation du poste et des collègues de travail et la 

remise du manuel de l’employé et de la convention collective dans les organisations 

syndiquées. Le processus d’intégration est beaucoup plus long. Pour des postes hautement 

qualifiés, on peut estimer de 18 à 24 mois avant que le travailleur ait atteint un niveau 
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d’aisance maximal dans son poste (St-Onge et al., 2007). Pour que le processus 

d’intégration soit réussi, l’organisation devrait mener trois types d’actions (Ashforth et al., 

2007). D’abord, des actions reliées au contenu de la tâche, qui réfèrent à la formation, à 

l’assistance professionnelle, au coaching et au suivi face à la maîtrise du poste. Ensuite, des 

actions reliées au contexte organisationnel, comme des séminaires d’intégration, de la 

formation institutionnelle, etc. Finalement, des actions reliées à l’intégration sociale dans 

l’entreprise, comme les activités sociales ou le soutien de la part d’un parrain (Ashforth et 

al., 2007). Le processus d’intégration ira prolonger et compléter les activités qui ont été 

menées lors de l’accueil du nouvel employé. Plus l’accueil et l’intégration d’un employé 

sont structurés et efficaces, plus ce dernier atteindra un niveau de performance satisfaisant 

(TechnoCompétences, 2004). Dans le secteur des technologies de l'information (TI), les 

statistiques démontrent que les organisations qui n’ont pas de programmes d'accueil et 

d’intégration perdent un plus grand nombre d’employés dans les neuf premiers mois 

suivant leur embauche (TechnoCompétences, 2004). Un programme d’accueil et 

d’intégration des nouveaux employés peut réduire de 15 % à 20 % le nombre de départs 

volontaires dans les premiers mois suivant l’embauche et peut augmenter significativement 

l’engagement organisationnel (Klein et Weaver, 2000). 

 

Comme il devient de plus en plus difficile de retenir les employés, les organisations 

essaient désormais de déterminer quels candidats sont les plus susceptibles de demeurer à 

long terme dans l'organisation lors du processus de dotation (Barrick et Zimmerman, 2009). 

L’importance du respect d’un bon processus de dotation par les organisations est un 

déterminant pour la performance de l’entreprise. Les entreprises qui seront plus attractives, 

donc qui réussiront à attirer plus de candidatures de qualité lors du recrutement, pourront 

être plus sélectives dans leur processus de sélection et pourront accroitre l’efficacité du 

processus de dotation en entier (Boudreau et Rynes, 1985; Murphy, 1986). Ainsi, elles 

auront un réel avantage concurrentiel sur leurs rivaux (Jackson et Schuler, 1990; Lado et 

Wilson, 1994; Highhouse et al., 1999; Leonard, 1999; Woodruffe, 1999; Michaels et al., 
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2001). En effet, une plus grande sélectivité lors du processus de dotation est associée 

positivement à la performance financière de l’entreprise (Schmidt et al., 1979; Becker et 

Huselid, 1992). Un processus de dotation bien implanté sera économiquement rentable pour 

l’organisation et améliorera la problématique d’attractivité. Un grand nombre de recherches 

ont démontré que les gains économiques sur la productivité qui sont associés à l’utilisation 

des procédures de dotation valides l’emportent largement sur les coûts de ces procédures 

(Schmidt et Hunter, 1998). L’attraction et la fidélisation de la main-d’œuvre hautement 

qualifiée, par le biais d’un plan stratégique de dotation, gagnent dorénavant à faire partie 

intégrante du plan stratégique des entreprises, et ce afin d’assurer l’atteinte des objectifs 

opérationnels (Stamboulieh, 2009). 

 

Comprendre les facteurs qui influencent l'attraction des candidats pour les 

organisations est primordial, car lorsque les candidats de qualité supérieure se retirent 

pendant le processus de dotation, l’utilité globale du processus est réduite (Boudreau et 

Rynes, 1985; Murphy, 1986). Les stratégies régionales et les pratiques organisationnelles 

d’attraction de la main-d’œuvre, soient les stratégies de branding et le processus de 

dotation, sont tributaires de ces facteurs de l’attraction organisationnelle.   

 

1.5 LES FACTEURS DE L’ATTRACTION ORGANISATIONNELLE 

Compte tenu de la pénurie de main-d’œuvre anticipée dans de nombreux secteurs 

d’activités, l’identification des dimensions et des déterminants de l’attraction 

organisationnelle constitue une étape préalable à la mise en œuvre de diverses stratégies 

d’attraction et de rétention du personnel ou à la révision des pratiques de recrutement du 

personnel (Morin et al., 2011). Chapman et al. (2005) ont réalisé une méta-analyse à partir 

de 71 études pour évaluer les facteurs de l’attraction organisationnelle. Parmi ceux 

identifiés dans les recherches, six facteurs sont fréquemment étudiés : (1) l’emploi et les 
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caractéristiques organisationnelles, (2) les caractéristiques du recruteur, (3) les perceptions 

relatives au processus de recrutement, (4) la compatibilité perçue par le candidat à l’égard 

de l’organisation, (5) la proportion d’occasions d’emploi du candidat et (6) la confiance du 

candidat d’obtenir un emploi dans l’entreprise. Cette méta-analyse a permis de conclure 

que la compatibilité perçue par le candidat à l’endroit de l’organisation est un des éléments 

les plus susceptibles de favoriser l’attraction organisationnelle. Les caractéristiques 

organisationnelles (climat de travail, réputation organisationnelle, localisation, taille de 

l’entreprise, familiarité et flexibilité dans les heures de travail) sont le deuxième prédicateur 

en importance de l’attraction organisationnelle (Chapman et al., 2005). Morin et al. (2011) 

suggèrent aussi un modèle de l’attraction organisationnelle qui permet d’apprécier la 

complexité des variables susceptibles d’influencer l’attraction organisationnelle (voir figure 

1). 

Figure 1 : Modèle de l’attraction organisationnelle 

 

De ces variables, deux sont organisationnelles (attributs organisationnels et réputation 

organisationnelle) et deux sont individuelles (comportements de l’interviewer et 

compatibilité candidat/emploi et compatibilité candidat/organisation). À ces dimensions 

ciblées par Morin  et al. (2011) dans la littérature, certains auteurs (Judge et Ferris, 1992; 

Kristof, 1996; Werbel et Gilliland, 1999) ajoutent notamment la compatibilité 

candidat/équipe de travail comme composante de la variable individuelle. Comme nous le 

mentionnions plus tôt, la variable individuelle, plus particulièrement la compatibilité perçue 

par le candidat face à l’organisation, serait celle qui a le plus d’impact dans le processus 

Attributs organisationnels 

Réputation organisationnelle 

Compatibilité candidat/emploi et 

compatibilité candidat/organisation 

Comportement de l’interviewer 

 

Attraction organisationnelle 
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d’attraction organisationnelle (Chapman et al., 2005). Les deux facteurs organisationnels 

ciblés par Morin et al. (2011), soit les attributs organisationnels et la réputation de 

l’organisation, seront d’abord présentés.  

 

1.5.1 Les facteurs organisationnels 

1.5.1.1 Les attributs organisationnels 

Les attributs organisationnels ainsi que ceux liés à l’emploi fournissent aux candidats 

potentiels des indices sur les conditions de travail (Morin et al., 2011). Plusieurs attributs 

ont une influence positive sur le processus d’attraction organisationnelle, notamment :  

l’environnement de travail amical et chaleureux, l’application de normes éthiques, les 

avantages sociaux et le régime de retraite ainsi que le salaire, les défis professionnels, la 

localisation géographique, le programme de gestion des compétences, la diversité des 

mandats et la familiarité à l’égard de l’organisation (Turban et al., 1998; Turban, 2001; 

Lievens, et al., 2005). La familiarité à l’égard de l’organisation a aussi un effet sur la 

perception du candidat quant à la réputation de l’entreprise (Gatewood et al., 1993; Cable et 

Graham, 2000). À ces dimensions, certains auteurs ajoutent aussi  l’équilibre travail/famille 

et l’horaire de travail (Lowe et Schellenberg, 2002; Rau et Hyland, 2002; Bourhis et 

Mekkaoui, 2010). La sécurité d’emploi est aussi un attribut ayant une incidence sur le 

processus d’attraction ciblé par Lowe et Schellenberg (2002). Finalement, Boswell et al. 

(2003) identifient aussi la durée des vacances comme un attribut pouvant influencer 

l’attraction organisationnelle. 

 

Boswell et al. (2003) identifient les attributs qui expliquent l’attraction 

organisationnelle ainsi que l’acceptation de l’offre d’emploi. La rémunération et les 

avantages sociaux sont des facteurs importants dans le processus d’attraction 

organisationnelle (voir tableau 3). Cependant, vers la fin du processus, ces attributs 
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pécuniaires perdent de leur importance. Dans l’acceptation de l’offre d’emploi, ce sont 

plutôt les attributs de culture organisationnelle, du travail stimulant, de localisation 

géographique et de gestion de carrière qui seront déterminants. La population à l’étude de 

Boswell et al. (2003) regroupe des finissants universitaires qui ont été joints par courriel 

par le service de placement de leur université. Les étudiants sondés (n = 109) proviennent 

des facultés suivantes : ingénierie (49 %), relations industrielles (29 %), gestion (6 %) et 

gestion hôtelière (16 %). L’âge moyen des répondants est de 22,6 ans.  

 

Tableau 3 : Les facteurs importants lors de la recherche d’emploi 

  
Importance 

du facteur 

Ce que le 

travailleur 

recherche 

Influence 

l’acceptation 

de l’offre 

Influence le 

rejet de 

l’offre 

Facteurs 

Évaluation 

moyenne            

(sur 7) 

Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Culture organisationnelle 6.2 62.8 36.5 19.0 

Gestion de la carrière 6.0 37.2 25.8 9.6 

Travail stimulant 5.9 51.9 37.6 40.5 

Formation/gestion des 

compétences 
5.7 49.7 8.6 2.4 

Équilibre travail/famille 5.5 31.1 3.2 0.0 

Rémunération et 

reconnaissance 
5.3 71.0 19.4 23.8 

Avantages sociaux 5.2 51.9 1.1 0.0 

Localisation 5.0 0.0 37.6 26.2 

Durée des vacances 4.6 21.9 0.0 0.0 

Sécurité d’emploi 3.9 11.5 1.1 4.8 

Taille de l’entreprise 3.7 0.0 4.3 9.5 

Affectation à 

l’international 
3.3 4.4 2.2 0.0 

Réputation - 0.0 19.4 0.0 

Industrie - 0.0 14.0 11.9 

 



40 

 

Biens que certains attributs de l’organisation et de l’emploi aient une incidence sur le 

processus d’attraction organisationnelle, ils n’expliqueraient pas totalement l’attraction 

organisationnelle (Lievens et Highhouse, 2003). Notamment, la réputation de l’organisation 

apporterait une nuance importante concernant le caractère exclusif de l’effet des attributs de 

l’organisation sur l’attraction. 

 

1.5.1.2  La réputation organisationnelle 

Parmi les facteurs organisationnels ayant une influence lors du processus d’attraction, 

outre les attributs de l’entreprise que nous venons de décrire, le modèle de Morin et al., 

(2011) cible la réputation organisationnelle. La réputation organisationnelle est définie 

comme l’ensemble des croyances qu’un chercheur d’emploi détient au sujet de l’évaluation 

affective faite par le public à l’égard d’une entreprise (Cable et Turban, 2001). Elle se 

définit aussi comme l’évaluation affective de l’attrait général d’une l’entreprise en 

comparaison à d’autres entreprises (Fombrun et Shanley, 1990; Fombrun, 1996). Il existe 

une confusion entre les conceptions de l’image et de la réputation et il convient de faire une 

distinction entre ces deux concepts. Wartick (2002) a d’ailleurs affirmé que l'image était 

l’équivalent de ce que certains auteurs définissent comme la réputation (la différence entre 

les diverses conceptions de l’image que l’on retrouve dans la littérature a été présentée au 

tableau 1). Cependant, Cable et Turban (2001) ont soutenu que les deux concepts étaient 

différents en raison de deux aspects importants. D’abord, contrairement à la réputation, 

l'image n’inclut pas la dimension affective. Deuxièmement, la réputation de l’employeur est 

basée sur l'ensemble des croyances qu’un chercheur d'emploi développe à partir de la façon 

dont le public évalue l'organisation, alors que l’image de l'employeur se fonde strictement 

sur les croyances personnelles que le chercheur d’emploi entretient au sujet d’une 

organisation. L’évaluation de la réputation d’une firme par le public joue un rôle important 

dans le processus d’attraction puisqu’elle engendre en partie la première impression 

positive du candidat à l’endroit de l’entreprise (Cable et Turban, 2001). La réputation 

organisationnelle peut-être mesurée selon six dimensions : (1) l’attrait général de 



  41   

 

l’entreprise, (2) les biens et services, (3) la performance financière, (4) la vision et le 

leadership, (5) l’environnement de travail et (6) la responsabilité sociale de l’entreprise 

(Fombrun et Gardberg, 2000). À cet effet, la qualité des services ou des biens offerts par 

une organisation favorisent l’attraction organisationnelle (Highhouse et al., 1999). 

 

La performance sociale de l’entreprise est aussi un facteur qui peut influencer 

favorablement l’attraction organisationnelle. Ce concept de performance sociale intéresse 

de plus en plus les chercheurs et est défini comme la responsabilité d’une entreprise envers 

diverses parties prenantes, comme ses employés et la communauté au sens large, en plus de 

sa responsabilité économique traditionnelle envers ses actionnaires (Clarkson, 1995; 

Donaldson et Preston, 1995; Shrivastava, 1995). Selon Aimant-Smith et al. (2001), les 

variables ayant le plus d’effet sur l’attraction organisationnelle sont les politiques 

environnementales et les politiques de licenciement de l’entreprise. La performance sociale 

de l’entreprise est un attribut important dans l’attraction d’un postulant à l’égard d’une 

organisation (Turban et Greening, 1997). Selon Albinger et Freeman (2000), plus les 

candidats ont de possibilités de placement en raison de leur scolarité, plus ils sont sensibles 

à la performance sociale et plus cette dernière est susceptible de favoriser l’attraction 

organisationnelle. De surcroît, la performance sociale de l’entreprise procure un avantage 

concurrentiel quant à la capacité d’attraction des entreprises lorsque les candidats 

connaissent la performance sociale de celle-ci (Turban et Greening, 1997). Or, il est 

important pour une organisation de promouvoir ses activités reliées à la performance 

sociale aux candidats potentiels par le biais de ses campagnes de recrutement (Turban et 

Greening, 1997). Les dimensions suivantes de la performance sociale de l’entreprise 

contribuent à cette attraction : (1) les relations et les communications avec les employés, (2) 

le traitement des femmes et des minorités ethniques, (3) la gestion de l’environnement, (4) 

la qualité des produits et (5) la contribution de l’entreprise à la communauté. Les résultats 

de quelques études indiquent que les organisations qui présentent une performance sociale 

satisfaisante développent une meilleure réputation et une plus grande attraction 
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organisationnelle auprès des employés potentiels (Luce et al. 2001; Smith et al., 2004; 

Turban et Greening, 1997 et 2000). La performance sociale de l’entreprise attirerait non 

seulement des candidats (Turban et Greening, 2000), mais elle contribuerait à accroitre la 

réputation de l’organisation et à bonifier son image organisationnelle (Fombrun et Shanley, 

1990; Turban et Greening, 1997).  

 

La réputation organisationnelle est associée positivement à l’attraction 

organisationnelle (Powell, 1991; Turban et al., 1998; Cable et Turban, 2001; Bourhis et 

Mekkaoui, 2010). La réputation organisationnelle, en plus d’avoir un effet sur l’attraction 

organisationnelle, influence positivement la quantité et la qualité des candidatures reçues 

(Ferris et al., 2002; Turban et Cable, 2003; Collins et Han, 2004). La quantité de 

candidatures reçues peut être évaluée selon trois différentes mesures : le nombre total 

d’individus qui postulent pour une entreprise, le nombre d’entrevues effectuées par poste à 

combler et le nombre de postes comblés (Turban et Cable, 2003). La qualité des 

candidatures, dans un contexte de recrutement universitaire, peut être mesurée par la 

moyenne des résultats académiques, les années d’expérience sur le marché du travail et le 

nombre d’activités parascolaires du candidat (Turban et Cable, 2003). Les entreprises ayant 

une réputation organisationnelle positive sont en mesure d’interviewer, et par le fait même 

de sélectionner, des candidatures de qualité supérieure (Turban et Cable, 2003).  

 

Turban et Cable (2003) ainsi que Lievens et al. (2007) ont utilisé les fondements de la 

théorie l'identité sociale pour soutenir que les individus étaient plus attirés par les 

organisations qui présentaient une réputation positive. En effet, ils avancent que la 

réputation organisationnelle reflète le statut social d’une organisation face à ses 

compétiteurs et reflète aussi sur le statut social des employés actuels et des employés 

potentiels de l’entreprise (candidats). Ils soutiennent que les employés d’une organisation 

avec une réputation positive se forgeront une meilleure estime de soi et que, par 
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conséquent, elles attireront plus de candidats que les entreprises avec une réputation 

négative. L’affiliation à une organisation dont la réputation est perçue comme positive peut 

mener à une valorisation de soi et, par conséquent, amener les individus à être attirés par ce 

type d’entreprise. L’individu peut se servir de cette appartenance pour augmenter son 

estime de soi en comparant son groupe à d'autres, qu’il juge moins bons (Stets et Burke, 

2000). Ainsi, une réputation organisationnelle positive augmente l’attraction 

organisationnelle et, par conséquent, la quantité et la qualité des candidatures reçues.  

 

Il est aussi intéressant de souligner qu’il est possible de réduire l’impact de la 

publicité négative à l’égard d’une entreprise sur l’attraction organisationnelle avec une 

communication orale de nature positive et/ou avec une publicité positive de recrutement 

(Van Hoye et Lievens, 2005). La publicité corporative accroit aussi la réputation 

organisationnelle. Il y a une relation positive entre la publicité corporative dans les médias, 

la qualité des candidatures et le nombre de candidatures (Collins et Han, 2004). La 

publicité corporative a un effet positif sur la perception qu’un candidat se fait d’une 

organisation et favorise par conséquent l’attraction organisationnelle (Collins et Han, 

2004). La promotion active de la réputation organisationnelle permet donc d’augmenter la 

quantité et la qualité des candidatures reçues, en plus de susciter l’intention de déposer sa 

candidature chez les postulants et ainsi fournir un avantage concurrentiel aux entreprises 

(Fombrun, 1996; Turban et Cable, 2003). La réputation organisationnelle et les attributs 

organisationnels sont des facteurs susceptibles d’influencer le processus d’attraction, mais à 

ces facteurs organisationnels s’ajoutent les facteurs individuels : la compatibilité 

candidat/environnement et le comportement de l’interviewer (Morin et al., 2011). 

 

 



44 

 

1.5.2 Les facteurs individuels 

1.5.2.1 Compatibilité candidat/environnement 

La compatibilité entre un individu et son environnement (person-environment fit) a 

été largement étudiée et répandue dans la littérature en sciences de la gestion depuis une 

centaine d’années (Kristof-Brown et al., 2005). Elle est généralement définie comme la 

compatibilité entre un individu et un environnement de travail lorsque leurs caractéristiques 

sont similaires (Kristof-Brown et al., 2005). La littérature suggère que la compatibilité 

individu/environnement est liée au recrutement et aux décisions de sélection, au choix 

professionnel, à la satisfaction au travail, à la performance, à l’engagement organisationnel, 

au taux de roulement et au bien-être psychologique et physique des employés (Edwards, 

1991; Kristof, 1996). Les candidats potentiels sont attirés par des environnements de travail 

qui sont compatibles avec leurs caractéristiques personnelles (Kristof, 1996). Toutefois, 

d’autres types distincts de compatibilité (fit), comme la compatibilité d’un individu avec 

l’emploi, l’organisation et l’équipe de travail sont aussi apparus comme étant des domaines 

de recherche importants afin de mieux comprendre les problématiques de l’attraction et de 

la rétention de la main-d’œuvre notamment (Kristof-Brown et al., 2005).  

 

1.5.2.1.1 Compatibilité candidat/emploi 

Edwards (1991) décrit deux conceptions de base de la compatibilité candidat/emploi 

(person-job fit). La première forme de compatibilité est celle entre les exigences du poste à 

pourvoir et les connaissances, les compétences ainsi que les attitudes du candidat. Ici, c’est 

la perception du candidat à l’égard de sa valeur (connaissances, compétences et attitudes) et  

de l’emploi qui sera mesurée. La deuxième fait plutôt référence aux besoins, aux désirs et 

aux préférences du candidat en lien avec l’emploi. Un candidat qui perçoit une adéquation 

entre ses connaissances, ses compétences et ses attitudes et les exigences du poste à 

pourvoir sera plus enclin à demeurer dans le processus de recrutement et à accepter l’offre 
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d’emploi (Carless, 2005). L’ensemble des données empiriques mettent en évidence que les 

organisations qui désirent attirer des candidats qualifiés doivent fournir des informations 

spécifiques et détaillées quant à la nature des tâches, le niveau de responsabilité, les 

possibilités de formation, l’utilisation des aptitudes des candidats et la modification de 

l’organisation du travail dans l’avenir (Carless, 2005). Cette transmission d’informations 

favorise une appréciation exacte de la compatibilité entre le candidat et l’emploi (Morin et 

al, 2011). La compatibilité entre une personne et son emploi est positivement reliée à la 

satisfaction au travail et à l’engagement organisationnel (Carless, 2005). Cependant, la 

compatibilité candidat/emploi contribuerait peu à la prédiction de l’attraction 

organisationnelle comparativement à la compatibilité candidat/organisation (Cable et 

Judge, 1996; Van Hooft et al., 2006).  

 

1.5.2.1.2 Compatibilité candidat/organisation 

La compatibilité entre les valeurs des candidats et les valeurs de l’organisation 

(person-organization fit) est associée à l’attraction organisationnelle, à la recommandation 

de l’embauche et à l’acceptation des offres d’emploi (Kritof-Brown et al., 2005). Cette 

mesure de comptabilité candidat/organisation est aussi essentielle dans le processus de 

rétention du personnel (McCulloch et Turban, 2007). En effet, la similarité entre les valeurs 

de l’employé et celles de l’organisation est reliée positivement à la satisfaction au travail, à 

l’engagement organisationnel, à l’intention de rester et à la rétention réelle d’un individu 

(Chatman, 1991). Un nouvel employé s’adaptera plus rapidement et plus facilement à une 

organisation à laquelle il s’identifie et avec laquelle il partage les valeurs (Stamboulieh, 

2009). Il a aussi été démontré que les personnes ne sont pas seulement attirées vers une 

organisation qu’elles estiment leur ressembler, mais qu’une fois qu’elles sont embauchées, 

elles sont encore plus intégrées aux valeurs de cette organisation (Chatman, 1991). Or, si 

l’on combine les études à propos de l’attraction et de la rétention, les organisations 

gagneraient à utiliser la compatibilité entre le candidat et l’organisation dans leurs pratiques 

de recrutement, en identifiant les individus qui sont attirés vers celle-ci comme un 
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employeur potentiel, ainsi que dans leurs pratiques d’embauche, en sélectionnant les 

candidats qui sont susceptibles de demeurer à long terme dans l’entreprise (McCulloch et 

Turban, 2007). La littérature recommande aussi aux entreprises de fournir des informations 

sur leurs valeurs, sur leurs politiques de gestion du personnel et sur la culture 

organisationnelle afin d’estimer plus précisément la compatibilité entre le candidat et 

l’organisation (Turban et al., 2001). La perception de la compatibilité candidat/organisation 

provient de la congruence entre les valeurs perçues chez l’organisation et celles du candidat 

: si le candidat perçoit une compatibilité candidat/organisation, l’attraction 

organisationnelle est augmentée (Bretz et Judge, 1992; Cable et Judge, 1994). Cependant, 

contrairement à ce qu’avaient avancé Rynes et al. (1991), la similarité démographique avec 

le recruteur (âge, sexe, caractéristiques socioéconomiques, appartenance ethnique, 

éducation, etc.) n’a pas d’influence significative sur la perception de la compatibilité 

candidat/organisation du candidat et, par conséquent, n’a aucun impact sur l’attraction 

organisationnelle (Bretz  et Judge, 1992; Cable et Judge, 1994). 

 

1.5.2.1.3 Compatibilité candidat/équipe 

La compatibilité candidat/équipe (person-team ou person-group fit) se concentre sur 

la compatibilité entre les individus et leur groupe de travail dans un cadre de relations 

interpersonnelles (Judge et Ferris, 1992; Kristof, 1996; Werbel et Gilliland, 1999). De tous 

les types de compatibilités, les recherches sur la compatibilité candidat/équipe sont les plus 

récentes. Werbel et Gilliland (1999) définissent la compatibilité candidat/équipe comme la 

compatibilité entre le nouvel employé et son groupe de travail immédiat, c’est-à-dire ses 

collègues de travail et ses superviseurs. La compatibilité candidat/équipe est basée sur 

l’idée que la plupart des postes dans une organisation nécessitent des relations 

interpersonnelles avec les membres du groupe. La capacité d’un nouvel employé à 

développer de bonnes relations avec ses collègues et son supérieur immédiat aura un effet 

direct sur sa contribution dans l’organisation (Werbel et Johnson, 2001). Comme le suggère 

Montgomery (1996), les relations interpersonnelles peuvent être plus importantes que les 
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compétences techniques dans l’évaluation de la performance d’un employé dans certaines 

organisations. Dans un contexte d’attraction organisationnelle, la compatibilité entre un 

candidat et l’équipe de travail prend son sens dans les premières semaines suivant 

l’embauche d’un nouvel employé. Afin de minimiser les risques de départ prématuré, les 

entreprises doivent prendre ce concept en considération dans la sélection des recrues sinon, 

elles risquent de faire face à un haut taux de roulement et ainsi devoir attirer de nouveaux 

candidats fréquemment. Outre les différents types de compatibilité présentés (candidat-

emploi, candidat-organisation et candidat-équipe de travail), le comportement de 

l’interviewer est un autre facteur individuel ayant une influence sur le processus 

d’attraction (Morin et al., 2011).  

 

1.5.2.2 Le comportement de l’interviewer  

Le comportement de l’interviewer, dès les premiers contacts avec les candidats, est 

susceptible d’avoir un effet sur l’attraction organisationnelle. Certaines études suggèrent que 

le recruteur (ou l’interviewer) n’a pas d’influence sur l’attraction organisationnelle lorsque 

les attributs organisationnels et de l’emploi sont considérés (Rynes et Miller, 1983; Powell, 

1984). D’autres suggèrent que l’interviewer a une influence directe sur l’attraction 

organisationnelle au-delà de l’influence des attributs organisationnels et de l’emploi (Harris 

et Fink, 1987; Powell, 1991). Finalement, d’autres études suggèrent que le recruteur a une 

influence directe sur l’attraction organisationnelle en influençant les perceptions du candidat 

quant aux attributs de l’emploi et de l’organisation (Harris et Fink, 1987; Powell, 1991). 

Turban et Dougherty (1992) ont constaté que les postulants étaient plus attirés vers les 

organisations où le recruteur était intéressé par eux en tant que candidat potentiel. Si l’on 

considère l’ensemble de ces études, le comportement de l’interviewer a un effet sur 

l’attraction organisationnelle.  
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La manifestation de quatre comportements-clés (style agréable, compétence, conduite 

d’une entrevue structurée et transmission des attributs organisationnels) par l’interviewer, 

lors des contacts initiaux avec le candidat, influence positivement l’attraction 

organisationnelle (Rynes et al., 1991; Turban et Dougherty, 1992; Turban et al., 1998). Les 

candidats interprètent les comportements de l’interviewer comme des signaux révélant la 

nature des conditions de travail de l’organisation. Le professionnalisme du recruteur est 

essentiel dans le processus de l’attraction organisationnelle. Par exemple, si le recruteur agit 

d’une façon personnalisée avec le candidat et démontre un réel intérêt pour celui-ci, le 

candidat aura une perception positive des pratiques de gestion des ressources humaines dans 

l’organisation et, par conséquent, il sera plus attiré vers l’organisation. Donc, le 

comportement du recruteur ou de l’interviewer influence indirectement l’attraction 

organisationnelle en influençant les perceptions du candidat à propos du travail et des 

attributs de l’organisation (Turban et al., 1998). 

 

L’interviewer influence aussi la perception du candidat face à l’emploi et aux attributs 

organisationnels en déterminant la quantité et le type d’information qu’il transmettra au 

candidat lors de l’entrevue. Plusieurs auteurs proposent que la quantité d’information 

transmise au candidat soit reliée positivement à l’attraction organisationnelle (Rynes et 

Miller, 1983; Barber et Roehling, 1993; Gatewood et al., 1993). Par conséquent, les 

candidats pourraient avoir une perception plus positive des attributs de l’entreprise et être 

plus attirés par celle-ci lorsque le recruteur fournit plus d’information.  

 

Bref, la compatibilité entre le candidat et l’emploi, l’organisation et l’équipe de 

travail ainsi que le comportement de l’interviewer lors du processus de dotation sont des 

facteurs ayant une influence sur l’attraction organisationnelle. Comme notre mémoire 

s’intéresse plus spécifiquement aux travailleurs du savoir, il est pertinent de s’attarder sur 

les études spécifiques portant sur l’attraction et la rétention de ces travailleurs.  
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1.6 LES ÉTUDES SUR L’ATTRACTION DES TRAVAILLEURS DU SAVOIR 

Si le recrutement du personnel et le choix d’une organisation par les candidats ont 

retenu l’attention des chercheurs depuis les 30 dernières années (Breaugh et Starke, 2000; 

Highhouse et al., 2003), très peu de recherches québécoises s’intéressent à la question de 

l’attraction. La majorité des recherches concernant l’attraction organisationnelle sont anglo-

saxonnes et ne visent pas particulièrement les travailleurs hautement qualifiés. 

 

Une étude s’intéresse aux pratiques de gestion des ressources humaines des 

entreprises de haute technologie (Barette et al., 2002). Afin de réaliser cette recherche, les 

chercheurs ont établi des questions sur la base d’une revue des publications pertinentes. Ces 

questions touchaient dix thèmes reliés à la gestion des ressources humaines, soit (1) 

l’importance des ressources humaines pour l’entreprise, (2) la participation des employés 

aux décisions, (3) l’organisation du travail, (4) les approches et les méthodes de 

recrutement et de sélection, (5) les pratiques de rémunération, (6) les pratiques et les 

processus de gestion de la performance, (7) les pratiques de formation et de développement, 

(8) les pratiques de planification de carrière, (9) les pratiques de communication interne et 

de qualité de vie et, enfin, (10) les systèmes d’information en gestion des ressources 

humaines. Les entreprises ont été choisies parmi trois catégories, soit les entreprises en 

démarrage (start-up), qui comptent entre 25 et 50 employés, les entreprises de taille 

moyenne, avec 150 à 250 employés et celles assez bien établies, avec plus de 350 

employés. La recherche a été menée dans la région d’Ottawa et les entreprises ont été 

sélectionnées à partir du Ottawa Technology Industry Guide. En tout, 26 entrevues ont été 

menées avec le responsable des ressources humaines de chaque entreprise. Les chercheurs 

se sont intéressés aux pratiques de gestion des ressources humaines des entreprises de haute 

technologie en raison des nombreux défis auxquels elles font face actuellement, notamment 

l’attraction de travailleurs qualifiés, afin de répondre à la croissance rapide des entreprises. 

Les principales conclusions de cette étude sont que les pratiques de gestion des ressources 
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humaines varient beaucoup entre les organisations de différentes tailles. Si cette étude 

s’intéresse à l’attraction, ce sont surtout les pratiques de recrutement, de sélection, de 

gestion de la performance et de rémunération, qui ont intéressé l’équipe de recherche et 

quelques recommandations sont proposées. On peut y lire :  

D’autre part, l’aménagement des lieux de travail et la mise en place d’activités 

sociales et sportives sont certes des éléments qui favorisent l’attraction de certains 

candidats. Toutefois, l’amélioration des possibilités de développement 

professionnel et de carrière ressort comme un élément des plus importants auquel 

les responsables de la GRH doivent prêter attention. Enfin, pour attirer les 

candidats supérieurs, il est recommandé de mettre en place des pratiques qui 

facilitent les exigences des couples à double carrière et rompent le déséquilibre 

travail-famille (Barrette et al., 2002 :  65). 

 

Toutefois, c’est plutôt un portrait général des pratiques adoptées par les entreprises de 

haute technologie qui est dressé et l’étude n’évalue pas l’impact de ces pratiques sur 

l’attraction organisationnelle.  

 

Par ailleurs, une étude récente s’est intéressée aux pratiques et aux stratégies des 

employeurs afin de retenir la main-d’œuvre hautement qualifiée en science et technologies 

dans les organisations du Bas-Saint-Laurent, ainsi qu’au point de vue des employeurs face 

à leur capacité de rétention. L’équipe de recherche a mené des entrevues semi-dirigées avec 

dix employeurs de la région, de tailles différentes (10 à 1000 employés) et de différents 

secteurs, qui embauchent des travailleurs en science et technologies. En général, les 

résultats démontrent que la préoccupation des employeurs face à leur capacité d’attraction 

organisationnelle est plus importante que celle reliée à leur capacité de rétention (Beaudry 

et al., 2011), notamment parce que le nombre de diplômés en science et technologie est peu 

élevé. Les organisations ont développé des stratégies informelles et préventives de rétention 

de la main-d’œuvre en adaptant leurs pratiques de dotation. Par exemple, certaines 

entreprises vont favoriser les candidats originaires de la région du Bas-Saint-Laurent 

(Beaudry et al., 2011). Toujours selon cette étude, certaines entreprises vont même jusqu’à 



  51   

 

éliminer systématiquement les candidats provenant de l’extérieur de la région bas-

laurentienne dès le début du processus de sélection, car ils craignent les départs rapides vers 

les grands centres des candidats originaires des autres régions. De cette façon, les 

employeurs favorisent les candidats qui présentent des caractéristiques personnelles qui 

laissent présager une relation d’emploi à long terme dès l’embauche, ce qui rejoint ce 

qu’avancent Barrick et Zimmerman (2009). Outre cette stratégie d’embauche, les 

employeurs tentent aussi augmenter leur capacité de rétention en offrant des salaires 

compétitifs, des conditions de travail personnalisées, un plan de carrière et une diversité 

accrue des tâches (Beaudry et al., 2011). Les raisons associées au roulement de main-

d’œuvre peuvent être économiques, organisationnelles et personnelles (Beaudry et al., 

2011). Selon les employeurs bas-laurentiens participant à l’étude, les raisons personnelles 

expliqueraient en grande partie les départs. Comme les facteurs d’attraction sont souvent 

les mêmes que les facteurs de rétention (Ito et Brotheridge 2001; Mitchell et al., 2001), les 

principales raisons derrière les difficultés de rétention soulevées dans cette étude sont 

intéressantes dans notre démarche d’identification des facteurs d’attraction 

organisationnelle chez les diplômés en science et technologies. Cependant, cette étude 

n’évalue pas l’impact de ces pratiques sur la rétention et sur l’attraction organisationnelle, 

ce qui nous intéresse. 

 

Conclusion  

En somme, le concept d’attraction est défini comme la capacité à accéder aux 

ressources humaines et à les sélectionner (Arthur, 2001). L’attraction dépend de la capacité 

à amener les candidats potentiels à reconnaitre une organisation comme étant un milieu de 

travail agréable et à avoir la volonté de s’engager et de s’investir pour cette organisation 

(Rynes et Barber, 1991; Holcombe et Ziegert, 2005). Dans un contexte démographique 

caractérisé par un vieillissement rapide de la population active, le concept d’attraction de la 

main-d’œuvre devient un enjeu central pour les employeurs. Les facteurs favorisant 

l’attraction organisationnelle peuvent être organisationnels ou individuels. Notons que les 
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facteurs de nature organisationnelle sont les attributs organisationnels et la réputation 

organisationnelle. D’autre part, les facteurs individuels sont la compatibilité entre le 

candidat et l’environnement de travail (person-job fit, person-organization fit et person-

team fit) et le comportement de l’interviewer lors du processus de dotation (Morin et al., 

2011). La compréhension de ces facteurs est essentielle à l’embauche de candidats 

hautement qualifiés, notamment dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre. Le second 

chapitre s’intéressera davantage au cadre d’analyse et à la méthodologie choisie dans ce 

mémoire afin d’identifier les facteurs qui ont le plus d’impact sur l’attraction 

organisationnelle chez une population particulière, soit celle des étudiants universitaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

CHAPITRE 2 

LA MÉTHODOLOGIE 

La question sous-jacente à cette étude s’insère dans un projet de recherche global, qui 

vise à analyser les stratégies des acteurs régionaux et les pratiques des organisations en 

termes d’attraction, au regard des facteurs pris en considération par les étudiants 

universitaires dans le processus d’attraction. Ce mémoire contribue à une partie de ce projet 

de recherche en s’attardant spécifiquement aux facteurs ayant une influence dans le 

processus d’attraction organisationnelle en région.  

 

Afin de déterminer les facteurs ayant le plus d’influence dans le processus d'attraction 

organisationnelle en région, une démarche méthodologique rigoureuse a été suivie. Ce 

chapitre s’intéresse en premier lieu aux objets de recherche, c’est-à-dire à la question de 

recherche ainsi qu’aux objectifs et aux hypothèses de recherche. Ensuite, les variables 

dépendantes et indépendantes de l’étude seront définies dans le cadre d’analyse. Puis, la 

pertinence sociale et scientifique de cette étude sera positionnée. Enfin, la méthodologie 

sélectionnée au regard de la question de recherche, la population à l’étude ainsi que la 

méthode d’échantillonnage et de passation du questionnaire seront présentées. 

 

2.1 OBJET DE RECHERCHE 

L’objet de recherche de cette étude est l’attraction des travailleurs hautement qualifiés 

dans les organisations en région. Cette problématique s’insère dans un contexte 

démographique particulier au Bas-Saint-Laurent, soit un vieillissement rapide de la 

population et un exode des jeunes vers les grands centres urbains, ce qui entraîne une 
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difficulté accrue pour les organisations à combler leur besoin en main-d’œuvre, 

particulièrement chez les travailleurs du savoir. Des problèmes relatifs au recrutement sont 

à envisager et, par conséquent, la capacité d’attirer des travailleurs qualifiés est au cœur des 

préoccupations des organisations en région.  

 

2.1.1 Question de recherche 

La question de recherche de cette étude se formule alors ainsi : Quels sont les 

facteurs clés dans le processus d’attraction organisationnelle en région? Cette question 

est guidée par la problématique à l’étude ainsi que par le cadre théorique adopté. Plus 

spécifiquement, les sous-questions de recherche sont : 

 Quels sont les facteurs organisationnels soulevés dans la littérature qui ont une 

influence significative sur l’intention des étudiants universitaires d’aller travailler 

dans une organisation en région? 

 Quels sont les facteurs régionaux soulevés dans la littérature qui ont une influence 

significative sur l’intention des étudiants universitaires d’aller travailler dans une 

organisation en région ? 

 

Cette question de recherche principale et ces sous-questions se concrétisent plus 

spécifiquement en un objectif de recherche principal et en quelques objectifs secondaires.  

 

2.1.2 Objectifs de recherche 

Au regard de la question de recherche formulée ci-dessus, il importe d’identifier un 

objectif général de recherche afin de déterminer la contribution que nous désirons apporter 
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en abordant la problématique du processus d’attraction organisationnelle en région chez les 

étudiants universitaires québécois. Or, l’objectif général de cette étude est d’identifier les 

facteurs déterminants dans le processus d'attraction des étudiants universitaires dans 

les organisations en région. 

 

Les objectifs secondaires, pour leur part, concrétisent l’objectif général en quelques 

objectifs opérationnels. Ils décrivent les opérations concrètes à mener afin de réaliser cette 

étude, c’est-à-dire le travail pratique à accomplir en vue de répondre à la question de 

recherche. Les objectifs secondaires de cette étude sont : 

 Identifier, parmi les facteurs organisationnels soulevés dans la littérature, ceux qui 

influencent significativement l’intention des étudiants universitaires d’aller 

travailler dans une organisation en région ; 

 Identifier, parmi les facteurs régionaux soulevés dans la littérature, ceux qui 

influencent significativement l’intention des étudiants universitaires d’aller 

travailler dans une organisation en région. 

 

2.1.3  Hypothèses de recherche 

Les hypothèses de recherche sont présentées sous la forme de propositions 

interprétatives préliminaires. D’abord, une première hypothèse est énoncée quant aux 

facteurs influençant significativement l’attraction organisationnelle. À la lumière de la 

littérature actuelle, les facteurs déterminants dans le processus d’attraction 

organisationnelle seraient principalement liés aux attributs de l’organisation et de l’emploi 

et à la réputation organisationnelle. L’influence des attributs organisationnels et de l’emploi 

serait plus marquée que celle associée aux attributs de la réputation organisationnelle. 
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Puis, relativement à l’attraction régionale, les facteurs de migration soulevés comme 

ayant effectivement une influence et qui seraient susceptibles d’influencer l’intention 

d’aller travailler en région des étudiants universitaires sont liés à la qualité de vie. On 

pourrait donc proposer le marché hypothécaire et locatif, la présence d’installations 

sportives et récréatives, l’offre culturelle et les politiques familiales comme des facteurs 

influençant significativement le processus d’attraction régionale. 

 

Finalement, en ce qui concerne le processus d’attraction organisationnelle en région, 

peu d’études soulèvent une combinaison de facteurs organisationnels et régionaux qui 

seraient susceptibles d’influencer l’intention d’aller travailler dans une organisation en 

région. Or, à la lumière de l’interprétation préliminaire effectuée, une combinaison de 

facteurs organisationnels (attributs organisationnels et réputation organisationnelle) et de 

facteurs régionaux seraient considérés comme déterminant dans le processus d’attraction 

organisationnelle en région. 

 

2.2 CADRE D’ANALYSE 

2.2.1 Variables à l’étude 

Pour mieux saisir l’objet de recherche et la façon dont les hypothèses seront vérifiées, 

il faut d’abord distinguer ce que sont les variables dépendantes et indépendantes. La 

variable indépendante est une variable à laquelle certaines valeurs sont attribuées, à la suite 

d’une intervention ou d’une manipulation, afin d’en évaluer l’impact (Bouchard, 1998). 

Elle se retrouve bien souvent dans la partie « si… » de l’hypothèse (Bouchard, 1998). La 

variable dépendante représente celle qui dépend de l’état ou de l’effet d’une variable 

indépendante (Bouchard, 1998). Dans une analyse de cause à effet, la variable 

indépendante représente la cause et la variable dépendante représente l’effet (Bouchard, 
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1998). Dans une étude, un chercheur manipulera donc la cause (la variable indépendante) 

pour en observer l’effet (la variable dépendante). Or, la variable dépendante et les variables 

indépendantes de cette étude sont identifiées à la figure 2.  

 

 

 

Figure 2 : Les variables à l’étude 

 

2.2.1.1 La variable dépendante 

Le concept d’attraction est généralement défini comme la capacité à accéder aux 

ressources humaines et à les sélectionner (Arthur, 2001). Plus précisément, l’attraction 

organisationnelle repose sur la capacité à amener les candidats potentiels à reconnaitre une 

organisation comme étant un milieu de travail agréable et à avoir la volonté de s’engager et 

de s’investir pour cette organisation (Rynes et Barber, 1991; Holcombe et Ziegert, 2005). 

Comme notre étude s’intéresse à l’attraction organisationnelle dans les organisations en 

région, rappelons que l’attraction régionale est définie comme la capacité d’une région à 

attirer et à retenir des travailleurs (Weng et McElroy, 2010). 

 

La mesure de l’attraction organisationnelle est généralement composée de trois 

dimensions : (1) l’attraction générale, (2) le prestige et (3) l’intention de soumettre sa 

candidature (Highhouse et al., 2003). L’attraction générale d’une entreprise est caractérisée 

par l’attitude positive d’un individu à l’égard d’une organisation comme employeur 

potentiel (Highhouse et al., 2003). Plus précisément, une attitude peut être définie comme 

une prédisposition à réagir positivement ou négativement à une situation donnée ou à 

l’endroit d’une personne en particulier (Ajzen et Fishbein, 1977 ; Schermerhorn et al., 
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2010). Ces attitudes ont des antécédents et engendrent une manifestation comportementale 

(Ajzen, 1991; Schermerhorn et al., 2010). Or, ce concept s’appuie sur la théorie de l’action 

raisonnée (Ajzen et Fishbein, 1977), qui favorise une meilleure appréciation de la 

complexité du processus de l’attraction organisationnelle (Morin et al., 2011). Selon cette 

théorie, le déterminant du comportement d’un individu repose sur son intention.  

 

Une attitude se compose donc de trois dimensions : une croyance, un sentiment et une 

prédisposition comportementale. D’abord, la croyance se définit comme une « idée 

qu’entretient un individu sur une personne ou sur une situation, et la conclusion à laquelle 

mène cette idée » (Schermerhorn et al., 2010 : 82). La croyance correspond à la 

composante cognitive d’une attitude et fait référence aux antécédents de celle-ci 

(Schermerhorn et al., 2010). La composante affective d’une attitude correspond au 

sentiment, qui est l’attitude en soi (Schermerhorn et al., 2010). Finalement, le sentiment 

détermine à son tour un comportement. La composante comportementale de l’attitude est 

une intention de comportement ou une prédisposition à agir d’une façon donnée résultant 

d’une attitude (Schermerhorn et al., 2010). L’attraction générale est donc un sentiment 

qu’éprouve un candidat envers une organisation, soit une attitude positive. Le prestige, 

contrairement à l’attraction générale et à l’intention de postuler, repose sur des références 

sociales et sur l’image corporative. Le prestige relève d’un consensus social quant aux 

retombées positives des caractéristiques d’une entreprise (Highhouse et al., 2003). Le 

prestige peut être assimilé à la croyance associée aux antécédents d’une attitude 

(composante cognitive de l’attitude). Or, dans cette étude sur le processus d’attraction 

organisationnelle, la croyance est l’idée qu’entretient un candidat sur une organisation à 

partir du prestige de celle-ci. L’intention de soumettre sa candidature, pour sa part, se 

définit comme la réflexion d’un individu à intensifier sa démarche de recherche d’emploi 

pour enfin postuler auprès d’une organisation en particulier. Il s’agit donc de la 

manifestation comportementale de l’attitude. 
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Figure 3 : Le processus d’attraction organisationnelle 

 

Bref, comme l’attraction générale d’une organisation est une attitude, 

l’opérationnalisation du processus de l’attraction organisationnelle implique a priori une 

croyance envers une organisation, que l’on peut référer au prestige, et à un sentiment positif 

(l’attraction organisationnelle), qui entraîne un comportement, soit l’intention de soumettre 

sa candidature (voir figure 3). 

 

L’intention de soumettre sa candidature est une des mesures choisies dans le cadre 

de la présente étude, donc la variable dépendante du processus de l’attraction 

organisationnelle. Le choix de mesurer l’intention de soumettre sa candidature afin de 

répondre à l’objectif principal de la recherche qui est d’identifier les facteurs clés dans le 

processus d’attraction organisationnelle en région est supporté par la méthodologie utilisée 

par divers auteurs dans le cadre d’études portant sur l’attraction organisationnelle et sur la 

rétention. En effet, ce sont généralement les intentions de soumettre une candidature qui 

sont sondées plutôt que les transmissions réelles de candidatures (Boswell et al., 2003; 

Turban et Cable, 2003; Van Hoye et Lievens, 2005). La majorité des études sur le 

recrutement de la main-d’œuvre reposent généralement sur le postulat que l’attraction 

organisationnelle prédit l’intention de soumettre sa candidature (Morin et al., 2011). De 

surcroît, la mesure des études portant sur la rétention du personnel est généralement 

l’intention de quitter une organisation chez des travailleurs en emploi (Tett et Meyer, 1993; 

Meyer et al., 2002), ce qui supporte aussi le choix de mesurer l’intention de soumettre sa 

candidature dans le cadre de cette étude. En ce qui a trait aux organisations établies en 

région, le processus d’attraction régionale doit aussi être pris en compte. 

Antécédents 
Croyances envers une 

organisation (prestige) 

 

Attitude 
Sentiment 

+ 

 

Manifestation 
Intention de soumettre 

sa candidature 

 



60 

 

Figure 4 : Le processus d’attraction régionale 

 

Comme pour le processus d’attraction organisationnelle, le processus d’attraction 

régionale est opérationnalisé à partir du concept de l’attitude. Or, la croyance est associée à 

l’idée que se fait un candidat d’une région comme le Bas-St-Laurent, ce qui entraîne un 

sentiment positif et donc un comportement, soit l’intention de travailler dans une 

organisation en région (voir figure 4), qui est la variable dépendante du processus de 

l’attraction régionale. Celle-ci est mesurée concrètement dans le questionnaire (l’intention 

d’aller travailler en région à la fin des études, au cours de la carrière ou jamais). 

 

2.2.1.2 Les variables indépendantes 

Les principaux facteurs de l’attraction organisationnelle, qui sont les variables 

indépendantes dans cette étude, peuvent être organisationnels ou individuels (Morin et al., 

2011). Les facteurs organisationnels retenus dans le modèle de Morin et al., (2011) sont les 

attributs de l’organisation ainsi que sa réputation. Les différents types de compatibilité (fit) 

comme la compatibilité entre un candidat et l’emploi, l’organisation et l’équipe de travail 

ainsi que le comportement de l’interviewer lors du processus de dotation sont les facteurs 

individuels suggérés par Morin et al., (2011). Au regard de la question de recherche, des 

objectifs de recherche et de la méthodologie sélectionnée, seuls les facteurs 

organisationnels seront retenus dans cette étude à titre de variables indépendantes. 
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Les attributs organisationnels ainsi que ceux liés au travail offrent aux candidats 

des indices sur les conditions de travail (Morin et al., 2011). Plusieurs attributs 

organisationnels et attributs liés à l’emploi sont des prédicateurs de l’attraction 

organisationnelle (Morin et al., 2011). Notamment, des auteurs ciblent particulièrement 

certaines dimensions ayant effectivement une influence positive sur le processus 

d’attraction organisationnelle (Turban et al., 1998; Turban, 2001; Lievens, et al., 2005).  

 

D’abord, (1) l’environnement de travail amical et chaleureux, qui fait référence au 

climat de travail et à l’ambiance générale que l’on retrouve dans une organisation. Ensuite, 

(2) l’application de normes éthiques, que l’on peut associer à la responsabilité éthique de 

l’entreprise, soit les pratiques qui favorisent ce qui est bon, juste et équitable en évitant de 

causer du tort aux diverses parties prenantes (employés, clients, fournisseurs, 

environnement, communauté, etc.) (Dion et Fortier, 2011). Les responsabilités éthiques 

vont au-delà des responsabilités économiques et légales. Aussi, (3) les avantages sociaux et 

le régime de retraite, qui sont les programmes d’assurances collectives et les régimes de 

retraite offerts par un employeur ainsi que (4) le salaire, soit la rémunération pécuniaire 

directe offerte par un employeur. Les défis professionnels (5) sont aussi une dimension 

ciblée comme ayant un effet positif sur l’attraction. Ils réfèrent à l’enrichissement des 

tâches, c’est-à-dire l’attribution de tâches qui demandent plus de compétences. De plus, (6) 

la diversité des mandats, soit l’élargissement des tâches associées à un emploi, donc avoir 

des tâches diversifiées et différentes les unes des autres, est aussi identifiée. Ces auteurs 

(Turban et al., 1998; Turban, 2001; Lievens, et al., 2005) ciblent aussi (7) le programme de 

gestion des compétences, qui est relié à l’offre de formation interne ou externe. Un autre 

attribut à mesurer est (8) la localisation géographique d’un lieu de travail, à savoir s’il se 

situe à proximité du domicile de résidence. Finalement, (9) la familiarité à l’égard de 

l’organisation a aussi une influence sur le processus d’attraction et elle est associée aux 

connaissances que détient un individu face à une organisation en particulier. À ces 

dimensions, Lowe et Schellenberg (2002), Rau et Hyland (2002) ainsi que Bourhis et 
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Mekkaoui (2010) ajoutent (10) l’équilibre travail-famille, qui représente les pratiques de 

gestion favorisant l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle ou familiale. 

La sécurité d’emploi (11), qui est associée à l’absence de risque de perte d’emploi ou 

encore à un état dans lequel le risque de perte d’emploi est limité à un niveau acceptable, 

est aussi ciblée par Lowe et Schellenberg (2002). De plus, (12) l’horaire de travail, soit les 

périodes où un employé doit se rendre au travail et la possibilité de bénéficier d’horaires de 

travail flexibles, est une autre dimension des attributs de l’organisation ayant une influence 

sur le processus d’attraction. Enfin, Boswell et al. (2003) ciblent aussi (13) la durée des 

vacances comme un attribut pouvant influencer l’attraction organisationnelle. La durée des 

vacances représente le nombre de jours ou de semaines chômés qui seront octroyés à un 

employé au cours d’une année. Ce sont alors ces 13 dimensions des attributs d’une 

organisation qui sont mesurées dans cette étude afin d’identifier lesquels ont un impact 

significatif sur le processus d’attraction organisationnelle. 

 

Le deuxième facteur de l’attraction organisationnelle retenu comme variable 

indépendante est la réputation organisationnelle, qui est définie comme l’ensemble des 

croyances qu’un chercheur d’emploi détient au sujet de l’évaluation affective faite par le 

public à l’égard d’une entreprise (Cable et Turban, 2001). Elle se définit aussi comme 

l’évaluation affective de l’attrait général d’une l’entreprise en comparaison à d’autres 

entreprises (Fombrun et Shanley, 1990; Fombrun, 1996). La réputation organisationnelle 

réfère notamment à l’attrait général de l’entreprise et est mesurée selon cinq dimensions 

(Fombrun et Gardberg, 2000). D’abord, (1) les biens et services de l’entreprise, qui font 

référence à l’influence des produits offerts par une organisation sur sa réputation et, par 

conséquent, sur sa capacité à attirer des candidats. Deuxièmement, (2) la performance 

financière réfère à la santé financière d’une entreprise. La troisième dimension est (3) la 

vision et le leadership d’une organisation, soit son influence dans son secteur d’activité 

ainsi que la mission de l’organisation. Quatrièmement, (4) l’environnement de travail, soit 

le climat et l’ambiance générale d’une entreprise est aussi soulevé comme une dimension 
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de la réputation organisationnelle. Finalement, la dernière dimension de la réputation 

organisationnelle est (5) la responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) qui est généralement 

définie comme « les actions qui paraissent favoriser un mieux-être commun qui va au-delà 

des intérêts économiques de l’entreprise et de ce qui est exigé par les lois » (McWilliams et 

Siegel, 2001 : 117). Ce sont donc ces cinq dimensions qui sont mesurées dans le 

questionnaire afin de vérifier l’impact de la réputation organisationnelle sur le processus 

d’attraction organisationnelle.  

 

Outre les facteurs organisationnels, les entreprises établies en région composent avec 

l’influence des facteurs régionaux dans le processus d’attraction. Plus précisément, les 

régions périphériques du Québec, telles qu’identifiées par Polèse (2009), ciblées dans cette 

étude sont : l’Abitibi-Témiscamingue, le Saguenay-Lac-Saint-Jean, la Côte-Nord et la 

Gaspésie-Île-de-la-Madeleine. À ces régions, ajoutons le Bas-Saint-Laurent et le Nord du 

Québec. Les principaux facteurs de l’attraction régionale retenus dans cette étude sont 

l’environnement économique, la qualité de vie et la culture régionale (Weng et McElroy, 

2010). L’environnement économique d’une région peut être évaluée selon quatre 

dimensions principales soient : (1) le marché du travail régional, qui peut être mesuré par le 

taux de chômage, (2) le nombre d’entreprises qui y sont installées, donc les possibilités de 

carrière régionale, (3) les domaines d’activités associées à cette région et, finalement, (4) la 

croissance économique (Weng et McElroy, 2010). La qualité de vie, pour sa part, peut être 

mesurée par (1) le marché hypothécaire et locatif (le taux d’inoccupation des logements) 

(2) la présence d’installations sportives et récréatives, (3) l’offre culturelle (Weng et 

McElroy, 2010) et (4) les politiques familiales, c'est-à-dire le soutien à l’établissement de 

jeunes familles (emploi pour le conjoint, écoles à proximité, etc.) (Miles et al., 2006). 

Finalement, la culture régionale est caractérisée par (1) les politiques de gestion régionales, 

qui sont associées à la capacité d’innovation d’une région et d’attraction de nouvelles 

entreprises et (2) le dynamisme entrepreneurial, c’est-à-dire la capacité d’une région à 

exploiter les opportunités d’affaires (Weng et McElroy, 2010). 
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Bref, la mesure de la variable dépendante (l’intention de soumettre sa candidature en 

région) et des variables indépendantes (les attributs organisationnels, la réputation 

organisationnelle et les facteurs régionaux) visent à répondre à l’objectif principal et aux 

objectifs secondaires de cette étude. A priori, nous visons à déterminer quels sont les 

facteurs ayant le plus d’influence dans le processus d’attraction organisationnelle en région, 

en analysant quels sont les facteurs clés dans le processus d’attraction organisationnelle, 

puis dans le processus d’attraction régionale. De cette façon, cette étude permettra de cibler 

les stratégies régionales et les pratiques organisationnelles que les acteurs régionaux et les 

entreprises bas-laurentiennes pourront mettre de l’avant pour attirer ces travailleurs du 

savoir convoités. 

 

2.3 PERTINENCE SCIENTIFIQUE ET SOCIALE DE L’ÉTUDE 

Comme il a été mentionné précédemment, cette étude s’inscrit dans un projet de 

recherche plus vaste ayant pour objectif l’analyse des stratégies des acteurs régionaux et 

des pratiques des organisations en termes d’attraction au regard des facteurs pris en 

considération par les étudiants universitaires dans le processus d’attraction.
2
  En somme, ce 

projet de recherche vise l’analyse des stratégies et des pratiques déployées par les acteurs 

régionaux et les organisations du Bas-Saint-Laurent dans le but d’attirer d’éventuels 

finissants universitaires. Aussi, il vise l’identification des facteurs pris en considération par 

les étudiants universitaires dans le processus d’attraction. L’analyse conjointe des pratiques 

et des stratégies ainsi que des facteurs pris en considération par les étudiants universitaires 

permettra de savoir si les stratégies et les pratiques des organisations et des acteurs 

régionaux sont bien ciblées ou non.  

 

                                                 
2
 Titre du projet de recherche : L’attraction des travailleurs en science et technologies au Bas-Saint-

 Laurent : qu’en est-il des stratégies et des pratiques adoptées ? 
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Ce projet de recherche se distingue par son originalité et sa pertinence pour diverses 

raisons. D’abord, il vise l’étude conjointe de trois variables généralement étudiées de façon 

distincte, soit les stratégies mises en place par les acteurs régionaux, les pratiques 

organisationnelles et finalement, les facteurs pris en considération par les étudiants 

universitaires dans le processus d’attraction. Un portrait plus complet de la situation en 

termes d’attraction pourra donc être dressé à la suite de l’étude combinée de ces trois 

variables. De plus, l’étude d’une région particulière, le Bas-Saint-Laurent dans le cas 

présent, et des organisations qui y sont établies permet un diagnostic ciblé et des 

recommandations personnalisées qui répondent directement aux préoccupations des 

acteurs. Donc, ce mémoire ayant pour objet les facteurs influençant le processus 

d’attraction organisationnelle en région s’insère dans ce projet de recherche qui comblera 

les connaissances à propos de cette problématique, plus particulièrement pour les régions 

périphériques du Québec.  

 

L’étude de l’attraction organisationnelle est un concept assez nouveau dans les 

recherches à propos du recrutement de la main-d’œuvre et très peu d’études traitent des 

raisons qui motivent les chercheurs d’emploi à postuler dans une organisation plutôt qu’une 

autre (Cable et Turban, 2001). La plupart des études empiriques menées à ce jour nous 

informent donc que très peu sur la nature des corrélats de l’attraction organisationnelle 

(Morin et al., 2011). Aussi, peu d’études québécoises s’intéressent au processus d’attraction 

organisationnelle, la plupart des études sur le sujet étant d’origine anglo-saxonne. 

Cependant, la situation démographique du Québec, caractérisée par le vieillissement rapide 

de sa population (Légaré, 2004) ainsi que par la décroissance de sa population active (ISQ, 

2004; Légaré 2004), annonce un déficit de main-d’œuvre dans plusieurs secteurs clés. Cette 

préoccupation pour l’attraction des travailleurs est encore plus importante chez les 

employeurs en région, telle que celle du Bas-Saint-Laurent. En effet, dans le cas spécifique 

de la région administrative du Bas-Saint-Laurent, le déclin démographique, causé 

principalement par la combinaison de l’exode des jeunes vers les grands centres et une 
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population vieillissante, laisse présager des difficultés pour les entreprises bas-

laurentiennes à combler leurs besoins en main-d’œuvre (ISQ, 2004; Emploi Québec, 2008). 

Selon les prévisions d’Emploi-Québec (2011), 20 900 emplois seront disponibles au Bas-

Saint-Laurent d’ici 2014. De surcroit, entre 2006 et 2031, l’ISQ (2009) projette une 

diminution de la part des personnes en âge de travailler (20-64 ans) de 14,9 %, passant de 

62,3 % à 47,4 %, soit une proportion inférieure à celle du Québec (diminution de 9,3 %; 

passant de 63,4 % à 54,1 %). Or, les organisations du Bas-Saint-Laurent ont deux 

préoccupations en liens avec cette problématique de l’attraction : celle de la capacité 

d’attraction de la région et celle de la capacité d’attraction des organisations qui y sont 

établies. Plus précisément, le bassin de finissants universitaires propres à combler les 

besoins en termes de personnel dans la région du Bas-Saint-Laurent étant insuffisant, les 

employeurs devront faire appel à des finissants de la région, mais également à ceux d’autres 

régions. Leur défi est alors d’attirer en région des finissants universitaires rares et 

convoités. 

 

Afin d’outiller les organisations situées dans les régions périphériques du Québec, au 

Bas-Saint-Laurent notamment, ainsi qu’à les aider à comprendre comment elles peuvent 

devancer leurs concurrents en termes d’attraction, il est intéressant de se pencher sur les 

facteurs qui auront le plus d’influence dans le processus d’attraction en région chez les 

diplômés universitaires. De surcroit, il est pertinent de s’attarder aux étudiants 

universitaires, car le recrutement dans les institutions scolaires universitaires est l’une des 

méthodes les plus populaires afin de combler des postes professionnels, techniques ou de 

gestion et représente une part de plus en plus importante des investissements en 

recrutement par les organisations (Rynes et Boudreau, 1986; Breaugh, 1992). De plus, les 

travailleurs hautement qualifiés sont considérés comme le noyau dur des organisations, 

c’est-à-dire qu’ils possèdent les compétences-clés nécessaires à la réalisation des objectifs 

stratégiques des organisations (Gadrey, 2001) et donc, à assurer leur compétitivité. Au plan 

scientifique, cette recherche permet donc d’enrichir les connaissances québécoises sur le 



  67   

 

processus d’attraction organisationnelle en région périphérique, plus précisément chez les 

étudiants universitaires. Au plan social, elle permet d’outiller les organisations et les 

acteurs régionaux afin de les aider à identifier les pratiques et les stratégies à adopter pour 

attirer en région ces étudiants souvent très sollicités. Maintenant, pour répondre 

adéquatement à la question de recherche de cette étude, la détermination d’une approche 

méthodologique est essentielle.   

 

2.4 MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

2.4.1 Choix de l’approche méthodologique 

Les méthodologies de recherche peuvent a priori être classées en deux grandes 

catégories : la méthodologie quantitative et la méthodologie qualitative. L’analyse des 

forces et limites de chacune des méthodes ainsi que leurs principales caractéristiques 

d’utilisation est nécessaire afin de choisir la méthodologie appropriée au regard de la 

question de recherche. 

 

Le principal objectif de l’étude quantitative est de quantifier les données et de 

généraliser les résultats à partir d’un échantillon de la population concernée (Malhotra et 

al., 2007). Les méthodes de recherche quantitatives sont fondées sur une étude objective 

d’un phénomène et elles contribuent à créer une distance entre le chercheur et le 

phénomène étudié (D’Astous, 2010). Principalement, l’intérêt de l’utilisation de la méthode 

quantitative est qu’elle permet de généraliser les résultats à la population étudiée. 

L’échantillon est généralement composé d’un grand nombre de cas ou de sujets à l’étude 

(Malhotra et al., 2007). De plus, la méthode quantitative permet de mettre en évidence des 

liens entre des variables (Gavard-Perret et al., 2008) ou a une valeur explicative, c’est-à-

dire qu’il est possible de déterminer des phénomènes de cause à effet. La méthode de 
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recherche quantitative présente aussi certaines limites. Effectivement, les données 

recueillies dans le cadre d’une étude quantitative ne sont pas très riches d’informations. De 

surcroît, une limite importante de l’approche quantitative est qu’elle ne décrit pas le 

contexte dans lequel le phénomène étudié survient.  

 

 Si l’étude quantitative cherche à quantifier des données et applique généralement 

des études statistiques, l’étude qualitative éclaire et permet de comprendre une situation 

(Malhotra et al., 2007). La recherche qualitative est « largement, mais pas uniquement, non 

numérique, fondée davantage sur la qualité ou la nature des phénomènes étudiés que sur 

leur description à l’aide de nombres » (D’Astous, 2010 : 56). Celle-ci s’avère 

particulièrement efficace pour explorer des phénomènes plus complexes (Gavard-Perret et 

al., 2008). Elle est caractérisée par une grande souplesse dans la façon d’obtenir les 

informations requises et par une grande participation du chercheur (et de son équipe) dans 

l’interprétation des résultats (D’Astous, 2010). Le principal avantage de la méthode 

qualitative est que les informations recueillies sont plus détaillées, plus riches de 

signification que celles recueillies avec les approches dites quantitatives (D’Astous, 2010). 

Ces informations ne sont pas synthétisées facilement par des nombres. Cependant, comme 

la quantité d’information recueillie lors de la recherche qualitative est considérable, le 

chercheur doit souvent limiter le nombre de participants, ce qui affecte la généralisation des 

résultats. De plus, l’analyse et l’interprétation des résultats peuvent être complexes 

(D’Astous, 2010). 

 

Afin de répondre à notre question de recherche « quels sont les facteurs clés dans le 

processus d’attraction organisationnelle en région? », la méthodologie quantitative est 

favorisée. En effet, au regard de notre question de recherche et de notre objectif principal, 

qui vise à identifier les facteurs déterminants dans le processus d’attraction, le choix d’une 



  69   

 

méthodologie quantitative permettra d’établir des liens entre les différentes variables 

étudiées.  

 

2.4.2 La mise en application de la méthode sélectionnée 

2.4.2.1 La méthode par questionnaire  

Dans le cadre de cette étude portant sur les facteurs d’attraction des étudiants 

universitaires, la méthode de cueillette des données par questionnaire a été sélectionnée. 

Afin de bien saisir les tenants de cette méthode, il importe d’abord de la définir et 

d’analyser ses forces et ses limites, ainsi que les divers concepts reliés à la validité de 

l’instrument de mesure (validité de contenu et validité de construit), à la validité interne et 

externe du processus de cueillette des données et finalement, à la fidélité.  

 

L’enquête par questionnaire, aussi appelé le sondage par certains auteurs (Blais et 

Durand, 2003; Malhotra et al., 2007), peut être définie comme étant « un instrument de 

collecte et de mise en forme de l’information, fondé sur l’observation de réponses à un 

ensemble de questions posées à un échantillon d’une population » (Blais et Durand, 2003 : 

388). Dans une enquête, les informations sont recueillies grâce à l’administration d’un 

questionnaire à des personnes (D’Astous, 2010). Elle a pour objectif d’opérationnaliser les 

concepts élaborés au moment où est posée la question de recherche et où sont élaborées les 

hypothèses qui lui sont reliées (Blais et Durand, 2003). Ce qui caractérise donc l’enquête, 

c’est le recours à des questions. Des réponses à une série de questions, fournies par des 

informateurs, sont enregistrées par le chercheur (Blais et Durand, 2003). L’enquête par 

questionnaire fait référence à la présence d’un échantillon représentatif d’une population, 

contrairement au recensement, qui porte sur l’ensemble d’une population (Blais et Durand, 

2003). Dans le cas d’une enquête, le questionnaire est administré à un échantillon, soit une 

fraction de la population définie par le chercheur (Blais et Durand, 2003). 
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L’échantillonnage, qui consiste à établir des mesures statistiques sur un échantillon 

seulement d’une population étudiée et à en étendre l’interprétation des résultats à la 

population entière, est d’ailleurs un aspect très important de l’enquête par questionnaire 

(D’Astous, 2010) (voir la section 2.4.2.4). Comme le questionnaire est plus facile à 

administrer que les autres méthodes d’évaluation (l’entrevue ou l’observation directe par 

exemple), il permet le recrutement d’un échantillon plus représentatif de la population 

(Sabourin et al., 1998).  

 

Le questionnaire est une méthode de recherche très répandue en sciences sociales 

(Blais et Durand, 2003), en marketing (D’Astous, 2010) ainsi qu’en sciences de la gestion 

en général (Gavard-Perret et al., 2008) et présente plusieurs avantages. Principalement, son 

avantage premier est la flexibilité. Il suffit de formuler un certain nombre de questions et 

d’en consigner les réponses. On peut ainsi obtenir rapidement de l’information à propos de 

l’objet d’étude. Sa flexibilité lui confère aussi une grande polyvalence. Ainsi, un 

questionnaire peut être utilisé pour recueillir des données sur une grande variété de thèmes, 

couvrant une diversité d’intérêts en recherche (Gavard-Perret et al., 2008). De plus, une 

enquête peut servir à mesurer un grand nombre de variables (Blais et Durand, 2003). Elle 

est aussi un moyen de rejoindre plusieurs personnes à faible coût. Un autre aspect 

intéressant de la collecte de données à l’aide d’un questionnaire est que la variabilité des 

résultats due aux différences entre les enquêteurs est fortement réduite (Malhotra, 2007). 

Cependant, la méthode par questionnaire présente aussi quelques faiblesses.  

 

Bien qu’elle présente plusieurs avantages, l’enquête par questionnaire est en effet un 

instrument de collecte des données limité. Comme le questionnaire est fondé sur la 

verbalisation, soit la mise en place d’un concept ou d’une pensée à travers les mots, les 

risques de distorsion peuvent être considérables. Cependant, la littérature démontre que 

pour un grand nombre de répondants, l’information qu’on y extrait est valide (Blais et 
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Durand, 2003). Aussi, si l’instrument de collecte n’est pas déjà créé, le processus de 

développement et de validation est assez complexe (Sabourin et al., 1998). Afin qu’un 

questionnaire de recherche soit valide, il doit répondre principalement à deux types de 

validité : de contenu et de construit.  

 

Dans une enquête par questionnaire, la validité de l’instrument de mesure lui-même 

est un élément primordial afin de s’assurer de collecter des données répondant réellement 

aux objectifs de recherche. Selon Durand et Blais (2003 : 202), « un indicateur est valide 

lorsqu’il représente adéquatement un concept ». Deux types de validité de l’instrument de 

mesure sont à considérer dans l’élaboration d’un questionnaire. D’abord, la validité de 

contenu est satisfaite lorsque l’ensemble des aspects que l’on désire mesurer est couvert 

(Durand et Blais, 2003), c’est-à-dire que l’on mesure bien ce que l’on doit mesurer. 

Ensuite, la validité de construit fait référence à la justesse de l’opérationnalisation des 

concepts, à la qualité de l’élaboration et au choix des indicateurs (Durand et Blais, 2003). 

Formuler des questions de façon appropriée peut s’avérer une lourde tâche pour un 

chercheur et l’élaboration d’un questionnaire ainsi que le choix des indicateurs est une 

étape importante afin de s’assurer de la validité de construit (Malhotra, 2007). 

Généralement, dans le cadre d’une enquête par questionnaire, ces deux types de validité 

sont plus élevés que dans les méthodes qualitatives. En effet, comme il est possible de 

vérifier ces types de validité avec différents tests, l’étude quantitative engendre des 

validités de contenu et de construit supérieures. 

 

La notion de validité s’applique aussi au processus de cueillette des données. La 

collecte d’information au moyen d’un questionnaire doit répondre à quatre conditions afin 

d’être valide (Blais et Durand, 2003). Premièrement, l’échantillon cible se doit d’être 

disponible et coopératif, donc il importe qu’il soit joint et qu’il accepte de répondre au 

questionnaire. C’est ce qu’il convient d’appeler la disponibilité des informateurs (Blais et 
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Durand, 2003). Deuxièmement, les répondants doivent être en mesure de répondre au 

questionnaire, c’est-à-dire qu’ils doivent saisir le sens des questions (compréhension) et 

qu’ils détiennent l’information demandée (pertinence). Cette condition est la capacité de 

répondre. Troisièmement, les répondants doivent vouloir et pouvoir transmettre 

l’information sans distorsion. C’est la transmission fidèle de l’information. Finalement, la 

dernière condition de validité est relative à l’équipe de recherche. C’est l’enregistrement 

fidèle de l’information, c’est-à-dire que l’information recueillie doit être enregistrée 

correctement par le chercheur. De plus, pour qu’une enquête par questionnaire soit valide, 

le chercheur doit s’assurer qu’il manipule uniquement les variables qui l’intéressent 

(Trendel et Werle, 2008). Il est question ici de la validité interne, c’est-à-dire la capacité de 

dissocier les effets des variables d’intérêts des autres variables non considérées dans une 

étude. 

 

L’effet de désirabilité sociale est aussi un facteur non négligeable dans le processus 

de cueillette de données par questionnaire. En effet, la désirabilité sociale, qui est définie 

comme la tendance des individus à répondre aux questions d’une manière socialement 

approuvée (Sabourin et al., 1998) et à fournir des réponses qui contribuent à donner une 

image de soi favorable et conforme, est depuis longtemps considérée comme une source de 

biais lors d’une enquête (Blais et Durand, 2003). Dans un grand nombre de cas, cette 

motivation à vouloir bien paraître ne constitue pas une source importante de distorsion, 

bien que certains comportements (normes sociales, faits ou opinions considérés comme 

répréhensibles par la société, etc.) soient souvent moins avoués dans les questionnaires 

(Blais et Durand, 2003). Cependant, ces effets sont généralement moins importants que lors 

d’une collecte par le biais d’entrevues, parce que les répondants ne sont pas en contact 

direct avec le chercheur, ce qui rend la collecte de données plus anonyme. Le questionnaire 

doit aussi répondre à certains critères de validité externe afin d’être considéré comme 

scientifique. 
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Comme une enquête par questionnaire s’intéressera seulement à une partie de la 

population étudiée (échantillon), le chercheur devra être en mesure de sonder un échantillon 

représentatif de la population entière. Cette représentativité de la population permet la 

généralisation des résultats, qui réfère à la validité externe de l’instrument de mesure. La 

validité externe concerne le degré de généralisation des résultats à d’autres contextes 

(Trendel et Werle, 2008), donc la capacité d’un instrument de mesure à générer des 

résultats généralisables.  

 

Finalement, une autre condition nécessaire à la cueillette des données au moyen d’un 

questionnaire est la notion de fidélité. Pour être fidèle, un indicateur ne doit mesurer qu’une 

caractéristique spécifique d’un objet afin que chaque mesure faite à partir des mêmes 

indicateurs donne un résultat identique (Durand et Blais, 2003). La fidélité d’un instrument 

de mesure s’évalue en fonction de deux aspects : la stabilité dans le temps et l’équivalence 

dans l’espace (Durand et Blais, 2003). Il est donc possible de vérifier la fidélité dans un 

questionnaire en recourant à plusieurs indicateurs pour mesurer un même concept (Durand 

et Blais, 2003). De plus, il est important de déterminer le contexte approprié à l’utilisation 

du questionnaire. Comme le questionnaire d’enquête est un outil flexible, le risque de 

l’utiliser comme un outil pratique dans un contexte inapproprié peut limiter sa fiabilité 

(Blais et Durand, 2003). Ce critère de fiabilité est fondamental et c’est pour cette raison que 

la vérification préliminaire de la fidélité des indicateurs est une étape importante de la 

recherche (Durand et Blais, 2003). Bref, la fidélité représente la régularité avec laquelle un 

instrument donne le même résultat s’il est répété alors que la validité représente 

l’exactitude avec laquelle l’instrument mesure le phénomène ou la caractéristique désirée. 

La méthode par questionnaire présente donc des forces et des faiblesses et elle doit 

respecter certains critères afin d’assurer la validité de l’instrument de cueillette de données 

ainsi que le processus de cueillette et la fidélité des résultats obtenus. Le questionnaire de 

recherche de cette étude a été construit de façon à respecter ces critères de validité et de 

fidélité.  
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2.4.2.2 Le questionnaire de recherche et les modes de validation 

La construction du questionnaire de recherche de cette étude est fondée sur 

l’opérationnalisation des différentes variables identifiées précédemment. Le questionnaire 

est donc structuré en cinq parties : 1) les attributs d’une organisation et d’un emploi, 2) la 

réputation d’une organisation, 3) les facteurs régionaux, 4) l’intention d’aller travailler dans 

une organisation en région et 5) la description du profil des participants. Pour chaque 

indicateur (tels qu’identifiés à la section 2.2.1.2), deux questions distinctes sont posées, afin 

de s’assurer de la validité et de la fidélité de chacun des indicateurs mesurés. Trois versions 

du questionnaire ont été élaborées. La première version du questionnaire totalisait 68 

questions : 26 questions sur les attributs d’une organisation et d’un emploi, 8 questions sur 

la réputation organisationnelle, 20 questions sur les facteurs régionaux et 10 questions sur 

le profil sociodémographique du participant. Puisque l’indicateur relié au climat de travail 

se retrouve à la fois dans les attributs organisationnels et la réputation de l’entreprise, il n’a 

été mesuré qu’une fois. Les répondants ont été invités à répondre aux questions à partir 

d’une échelle de Likert en 5 points (1 = pas du tout en accord, 2 = peu en accord, 3 = ni en 

accord, ni en désaccord, 4 = assez en accord et 5 = tout à fait en accord). Cette première 

version du questionnaire a été administrée en novembre 2011 à 30 étudiants universitaires 

afin de procéder à un prétest de validation. Les résultats de l’analyse statistique de ce 

premier prétest sont présentés aux tableaux 4 et 5.  
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Tableau 4 : Analyse statistique de la première validation – les indicateurs 

 

Indicateur Coefficient de corrélation 

Les attributs organisationnels et de l’emploi 

1. L’environnement de travail .287 

2. L’application de normes éthiques .631** 

3. Les avantages sociaux .810** 

4. Le salaire .563** 

5. Les défis professionnels .330 

6. La diversité des mandats .499** 

7. Le programme de gestion des  compétences .281 

8. La localisation géographique .532** 

9. La familiarité à l’égard de l’organisation .218 

10. L’équilibre travail – famille .831** 

11. La sécurité d’emploi -.142 

12. L’horaire de travail .271 

13. La durée des vacances .712** 

La réputation organisationnelle 

1. Les biens et services .443* 

2. La performance financière .383* 

3. La vision et le leadership .461* 

4. L’environnement de travail .287 

5. La responsabilité sociale de l’entreprise .642** 

Les facteurs régionaux 

1. Le marché du travail régional -.057 

2. Le nombre d’entreprises qui y sont installées .410* 

3. Les domaines d’activité économique .560** 

4. La croissance économique .081 

5. Le marché hypothécaire et locatif .418* 

6. Les installations sportives et récréatives .909** 

7. L’offre culturelle .772** 

8. Les politiques familiales .523** 

9. Les politiques de gestion régionale .630** 

10. Le dynamisme entrepreneurial .590** 

L’intention de travailler en région 

1. Intention en cours de carrière  / Pas d’intention .802** 

2. Intention fin études / Intention en cours de carrière .911** 

3. Pas d’intention / Envisage en cours de carrière .290 

4. Intention en cours de carrière / Envisage en cours de carrière .416* 

*La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral). 

** La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 
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Tableau 5 : Analyse statistique de la première validation – les dimensions 

Dimension Alpha de Cronbach 

1. Les attributs organisationnels et de l’emploi .835 

2. La réputation organisationnelle .752 

3. Les facteurs régionaux .861 

4. L’intention de travailler en région .843 

 

L’ensemble des questions pour lesquelles les résultats statistiques sont insatisfaisants 

ont été revues. En effet, quelques modifications dans la formulation des questions ont été 

nécessaires afin de faciliter la compréhension du répondant. Notamment, toutes les 

questions négatives ont été transformées en question à formulation positive. Les 

coefficients de corrélation pour les indicateurs présentant des questions négatives étaient 

généralement faibles. La seconde version du questionnaire a été validée auprès de deux 

experts et une deuxième validation statistique était nécessaire. Or, la deuxième validation 

statistique a été menée auprès de 20 répondants en janvier 2012. Les résultats de cette 

validation sont présentés aux tableaux 6 et 7. 
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Tableau 6 : Analyse statistique de la deuxième validation – les indicateurs 

Indicateur Coefficient de corrélation 

Les attributs organisationnels et de l’emploi 

1. L’environnement de travail .475* 

2. L’application de normes éthiques .757** 

3. Les avantages sociaux .794** 

4. Le salaire .413 

5. Les défis professionnels .443 

6. La diversité des mandats .710** 

7. Le programme de gestion des  compétences .598** 

8. La localisation géographique .666** 

9. La familiarité à l’égard de l’organisation .191 

10. L’équilibre travail / famille .801** 

11. La sécurité d’emploi .121 

12. L’horaire de travail -.069 

13. La durée des vacances .727** 

La réputation organisationnelle 

1. Les biens et services .214 

2. La performance financière .535* 

3. La vision et le leadership .000 

4. L’environnement de travail .475* 

5. La responsabilité sociale de l’entreprise .442 

Les facteurs régionaux 

1. Le marché du travail régional .249 

2. Le nombre d’entreprises qui y sont installées .695** 

3. Les domaines d’activité économique .581** 

4. La croissance économique .821** 

5. Le marché hypothécaire et locatif .615** 

6. Les installations sportives et récréatives .794** 

7. L’offre culturelle .706** 

8. Les politiques familiales .816** 

9. Les politiques de gestion régionale .532* 

10. Le dynamisme entrepreneurial .615** 

L’intention de travailler en région 

1. Intention en cours de carrière  / Pas d’intention  .895** 

2. Intention fin études / Intention en cours de carrière  .917** 

3. Pas d’intention / Exclusion  .871** 

4. Intention en cours de carrière / Exclusion  .837** 

*La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral). 

** La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 
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Tableau 7 : Analyse statistique de la deuxième validation – les dimensions 

Dimension Alpha de Cronbach 

1. Les attributs organisationnels et de l’emploi .846 

2. La réputation organisationnelle .773 

3. Les facteurs régionaux .904 

4. L’intention de travailler en région .961 

 

À la suite de la deuxième validation, les questions pour lesquelles le résultat 

statistique était toujours insatisfaisant ont été modifiées de nouveau. Notamment, la 

formulation des questions concernant la familiarité à l’égard de l’organisation, la sécurité 

d’emploi, l’horaire de travail, les biens et services et le marché du travail régional ont été 

revues et simplifiées. L’utilisation de termes plus apparentés entre les deux questions d’un 

même indicateur a été favorisée. Ces questions ont par la suite été analysées par deux 

experts afin d’être validées. Aussi, certains indicateurs présentaient une validité plus élevée 

lors de la première validation. La première version de ces questions a donc été conservée, 

puisqu’elle présentait une validité supérieure. Toutefois, la formulation de chacune des 

questions demeure positive. Ainsi, une version finale de l’outil de cueillette de données 

validée statistiquement ainsi que par deux experts totalisant 68 questions a été administrée à 

un échantillon de la population à l’étude (la version finale du questionnaire est disponible à 

l’annexe I). 

 

2.4.2.3 La population à l’étude 

Avant de procéder au processus d’échantillonnage, il est important de définir la 

population à l’étude, soit les étudiants universitaires qui représentent les travailleurs du 

savoir de demain. Afin de déterminer qui sont ces travailleurs du savoir, il importe d’abord 

de présenter l’environnement économique particulier dans lequel ils évoluent et de préciser 

l’expression « l’économie du savoir ».  
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Au cours des années 1990, les chercheurs observent un tournant économique 

important caractérisé par une révolution technologique et libérale (Gadrey, 2001). Cette 

révolution est traduite par une remise en cause des modèles traditionnels, notamment du 

fordisme et de sa difficulté à s’adapter aux nouvelles conditions de l’environnement 

(Cappelli, 1999). Ces changements importants dans le monde économique sont caractérisés 

par un désengagement marqué de l’État, l’ouverture des frontières et la mondialisation des 

échanges, la croissance de l’économie des services et une révolution technologique, 

notamment avec la démocratisation d’Internet (Aoyama et Castells, 2002). Ces 

bouleversements de l’économie nord-américaine et européenne ont donc été le début de ce 

qu’il convient dorénavant de nommer « l’économie du savoir ». L’économie du savoir est 

partie prenante de ce qu’on appelle la « nouvelle économie », et plus précisément de l’« 

économie de l’immatériel » qui est définie comme « une économie en formation, 

systémique et fonctionnant en réseau, une économie qui se joue des espaces et du temps » 

(Levy et Jouyet, 2006). Cette économie du savoir (ou l’économie fondée sur la 

connaissance) se polarise sur deux ressources : l’éducation et la recherche (Carluer, 2009). 

Laroche (2001) souligne aussi la création et l’innovation comme moteurs de l’activité 

d’une économie du savoir. Elle se caractérise surtout par le rôle central du capital humain 

comme fondement des activités des entreprises du savoir.  

 

L’expression « économie du savoir » qui s’inscrit dans « la nouvelle économie » 

prétend décrire une réalité nouvelle par l’énonciation d’un constat qui, en apparence, n’est 

pas vraiment nouveau (Laroche, 2001). En effet, il convient de souligner que le rapport 

entre l’économie et le savoir n’est pas une affaire si nouvelle. Historiquement, cette relation 

a toujours été reliée à la technologie et a généralement représenté le moteur du 

développement économique, depuis l’invention des outils de pierre jusqu’à celle, plus 

récemment, de l’ordinateur (Laroche, 2001). Or, si la relation entre le savoir, les progrès 

technologiques et l’accroissement de la richesse est ancienne, pourquoi aujourd’hui 

précisément parler de l’économie du savoir? Ce qui est différent actuellement dans 
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l’économie du savoir par rapport à l’ancien modèle, c’est la progression de plus en plus 

rapide et l’importance de plus en plus grande des travailleurs dit « du savoir » dans notre 

économie (CETECH, 2004a). 

 

Les activités des entreprises œuvrant dans l’économie du savoir dépendent des 

compétences et des connaissances de travailleurs hautement qualifiés. L’OCDE (1995), 

définit les travailleurs du savoir comme des personnes ayant complétés des études du degré 

collégial ou universitaire ou encore des personnes qui, sans avoir obtenu ces diplômes, 

exercent des professions scientifiques ou techniques pour lesquelles de telles qualifications 

sont nécessaires. Ces travailleurs existent depuis longtemps et ils peuvent en effet être 

qualifiés de travailleurs du savoir. Ces ressources humaines, qui sont au centre de la notion 

de l’économie du savoir, sont qualifiées comme des créateurs de savoir et des utilisateurs 

privilégiés de l’information (Laroche, 2001). Or, les professions dans lesquelles évoluent 

les travailleurs du savoir sont celles qui ont connu la plus grande croissance depuis les 

quinze dernières années (Lapointe, 2005). En effet, l’emploi des travailleurs du savoir a 

connu une croissance moyenne de 4,1 % par année comparativement à 2 % pour l’emploi 

total au Québec entre 1971 et 1996. Aussi, entre 1997 et 2000, la croissance des emplois 

des travailleurs du savoir a été d’environ 5 % par année (Roy, 2001), ce qui est supérieur 

aux années passées. De surcroît, les emplois des services scientifiques et techniques ont 

connu une augmentation de 13,3 % en 2006, en comparaison aux trois années précédentes 

(CETECH, 2007). Or, la création d’emplois hautement qualifiés a largement dépassé la 

création d’emplois pour l’ensemble des professions, les personnes qui détiennent un 

diplôme collégial ou universitaire représentant 18,1 % des travailleurs en 2001 (CETECH, 

2004b). Ces données indiquent que l’emploi des travailleurs du savoir est en croissance 

depuis les années 1970, mais surtout que ces emplois sont en augmentation significative 

depuis les dernières années. Cette croissance rapide laisse donc présager des pénuries de 

main-d’œuvre dans plusieurs secteurs d’emploi. L’étude spécifique des facteurs d’attraction 

chez les travailleurs du savoir s’avère donc d’autant plus pertinente.  
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Cependant, ce ne sont pas tous les types de travailleurs du savoir qui seront 

considérés. Cette étude se concentre plus précisément sur une catégorie spécifique de 

travailleurs du savoir : les personnes ayant fait des études universitaires. Aux fins de cette 

recherche, la population à l’étude se compose des travailleurs du savoir de demain, plus 

précisément des étudiants universitaires québécois. Afin de procéder à la cueillette des 

données chez ces répondants, un échantillon de la population devra être sélectionné. 

 

2.4.2.4 La méthode d’échantillonnage et les critères de sélection 

La population à l’étude dans cette recherche se compose, comme mentionné ci-haut, 

des étudiants universitaires québécois des universités francophones. Ces étudiants 

universitaires constituent les travailleurs du savoir de demain. Le questionnaire de 

recherche a été transmis aux étudiants de trois groupes d’universités québécoises 

francophones : les universités de petite taille (8000 étudiants et moins), les universités de 

taille moyenne (de 8 000 à 20 000 étudiants) et les grandes universités (20 000 étudiants et 

plus). Les étudiants de huit universités ont été sondés : trois universités de petite taille, une 

université de taille moyenne et quatre grandes universités. 

 

Les étudiants des 1
er

, 2
e
 et 3

e
 cycles universitaires ont donc été invités à répondre à un 

questionnaire dans la période du 30 janvier 2012 au 3 mars 2012. Les étudiants de tous les 

domaines d’études, qu’ils soient inscrits à temps plein ou à temps partiel, ont été ciblés. La 

population universitaire québécoise en 2011 totalise 277 624 étudiants et les universitaires 

francophones représentent près de 75 % de ceux-ci, soit 206 162 étudiants (CRÉPUQ, 

2012). Il convient de mentionner que ce ne sont pas tous les étudiants de chacune des 

universités ciblées qui ont reçu l’invitation. Les envois ont été effectués de façon aléatoire 

afin de se constituer un échantillon valable.  
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Toutes les universités francophones ont été contactées, mais certaines d’entre-elles 

préféraient ne pas participer à l’étude. Parmi les universités ayant accepté de participer à 

l’étude, la méthode d’échantillonnage non-probabiliste a été privilégiée, plus 

particulièrement la méthode boule-de-neige. En fait, ce sont certaines personnes ressources 

dans les universités qui ont été contactées, puis elles ont par la suite ciblé les étudiants pour 

les envois.  Dans le cas des universités de petite taille, ce sont tous les étudiants qui ont 

reçu l’invitation à répondre au questionnaire de recherche, donc tous les étudiants ont été 

ciblés. Pour les universités de moyenne et de grande taille, les envois ont été faits 

aléatoirement à une partie des étudiants seulement. Or, l’invitation à répondre au 

questionnaire de recherche a été envoyée à 13 080 étudiants dans les trois groupes 

d’universités francophones ciblées.  

 

2.4.2.5 Le mode de passation du questionnaire 

D’abord, il convient de faire la différence entre le mode d’administration d’un 

questionnaire et le mode de collecte des données. Lorsque l’on parle de mode 

d’administration du questionnaire, il s’agit d’auto-administré, comme les questionnaires en 

ligne ou reçus par la poste ou par le biais d’une entrevue, qui peut être téléphonique ou 

personnelle (Roy, 2003). Le mode de collecte réfère plutôt à la façon dont les données sont 

recueillies : envoi postal, téléphone, Internet, etc. (Roy, 2003)   

 

Comme la population ciblée dans cette étude est le bassin d’étudiants dans les 

universités québécoises francophones, la passation d’un questionnaire auto-administré par 

Internet s’est avéré le choix le plus économique en termes de temps et de ressources. 

Puisque chaque étudiant possède une adresse courriel attribuée par son université d’attache, 

nous avons eu accès aux coordonnées à jour, contrairement aux adresses postales ou aux 

coordonnées téléphoniques que l’on pourrait retrouver dans des bases de données. De plus, 

les caractéristiques des utilisateurs d’Internet (jeunes, scolarisées, plus à l’aise 
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financièrement et grande utilisation des technologies de l’information et du courriel) telles 

que ciblées par D’Astous (2010) ne sont pas une limite à l’accessibilité de notre 

échantillon. Comme Internet est un média interactif, les participants ont aussi la possibilité 

de poser des questions relatives à l’enquête et d’obtenir rapidement des réponses de la part 

du responsable (D’Astous, 2010). 

 

Avec le recours au questionnaire Internet, deux choix s’imposent : 1) afficher le 

questionnaire sur un site ou 2) l’envoi des questionnaires par courriel. Dans le cadre de 

cette collecte de données, l’invitation à répondre à un questionnaire a été transmise par le 

biais des associations étudiantes ou des services des communications des universités 

ciblées. Bien que le taux de réponse soit supérieur lorsque le questionnaire est intégré 

directement dans le courriel, les étudiants ont reçu une invitation à répondre à un 

questionnaire avec un lien direct vers celui-ci. L’affichage du questionnaire sur un site 

d’hébergement, soit Monkey Survey dans le cadre de cette étude, est privilégié pour la 

collecte des données, car cette méthode facilite la compilation des résultats et la conception 

visuelle du questionnaire. De plus, l’utilisation d’un site d’hébergement permet d’apporter 

des corrections au questionnaire en cours d’enquête. Il convient aussi de mentionner que 

certains étudiants ont eu accès au questionnaire parce qu’il était affiché sur l’Intranet ou sur 

le Portail étudiant de leur université.  

 

Bien que le mode de collecte des données par Internet soit économique en termes de 

temps et de ressources, certaines faiblesses sont soulevées (D’Astous, 2010). D’abord, 

l’échantillonnage peut être difficile, c’est-à-dire d’avoir une liste de courriel à jour des 

répondants. Cependant, dans le cadre de cette étude, l’accès aux courriels à jour par le biais 

des associations étudiantes ou des services des communications des universités limite cette 

faiblesse. Aussi, la difficulté d’identifier les participants est un des désavantages du 

questionnaire en ligne, notamment la possibilité qu’une autre personne que celle visée 
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réponde au questionnaire, car l’interviewer n’est pas en contact direct avec le répondant. De 

plus, le nombre de personnes qui répondent au questionnaire peut être faible. Notons aussi 

la possibilité que le répondant ne réponde pas à toutes les questions ou qu’il interrompe 

l’achèvement du questionnaire avant la fin. En effet, dans le cadre de cette étude, 1 139 

étudiants ont débuté le questionnaire et 876 d’entres-eux l’ont terminé, soit 76,9% des 

répondants. Afin d’éviter que l’étudiant évite ou oublie certaines questions, le questionnaire 

a été programmé pour forcer les participants à répondre à toutes les questions avant de 

passer à la page suivante. Finalement, la qualité des données peut être variable, l’enquête en 

ligne ne favorise pas une pleine concentration des participants. Malgré ces faiblesses, le 

questionnaire auto-administré par Internet demeure un choix économique permettant de 

rejoindre un très grand nombre de participants et ainsi de favoriser une cueillette des 

données rapide. 

 

2.4.2.6 La codification des données 

Dans le but de traiter les données et d’en faire une analyse statistique, la codification 

des données obtenues par le biais du questionnaire se fait à partir du logiciel SPSS.  

 

Conclusion 

En somme, la méthodologie sous-jacente à cette étude sur les facteurs influençant le 

processus d’attraction organisationnelle en région des étudiants universitaires est basée sur 

une méthode quantitative, plus précisément le questionnaire de recherche. Afin de 

déterminer quels sont les facteurs-clés dans ce processus, la variable dépendante ciblée est 

l’intention de soumettre sa candidature dans une organisation en région et les variables 

indépendantes sont les attributs organisationnels et de l’emploi, la réputation de 

l’organisation et les facteurs régionaux. L’outil de collecte des données, le questionnaire, 

est distribué par courriel à plus de 13 000 étudiants universitaires québécois, soit les 
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travailleurs hautement qualifiés qui feront bientôt leur entrée sur le marché du travail. Le 

prochain chapitre s’intéressera plus particulièrement aux résultats de cette étude.  
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CHAPITRE 3 

LES RÉSULTATS 

L’objectif de ce troisième chapitre est de présenter les résultats de l’étude. D’abord, 

un portrait de l’échantillon sera dressé. Puis, afin de répondre à la question de recherche et, 

par le fait même, aux sous-questions de recherche, l’analyse des facteurs d’attraction 

organisationnelle et des facteurs de migration régionale sera présentée. Finalement, des 

tests statistiques seront effectués afin de déceler l’importance de certaines variables 

sociodémographiques dans le processus d’attraction organisationnelle en région. Ces 

analyses répondront à l’objectif de recherche principal, soit d’identifier les facteurs 

déterminants dans le processus d’attraction des étudiants universitaires dans les 

organisations en région. 

 

3.1 PORTRAIT DE L’ÉCHANTILLON 

3.1.1 Variables sociodémographiques 

Un échantillon d’étudiants de huit universités francophones québécoises a été invité à 

répondre au questionnaire de recherche. À cet effet, 1 139 étudiants ont entrepris le 

questionnaire et 876 des répondants l’ont terminé. L’échantillon totalise donc 876 

étudiants.  L’ensemble de l’échantillon se compose à 71,1% de femmes (n = 623) et à 

28,9% d'hommes (n = 253). Les répondants sont majoritairement âgés de 18 à 24 ans (voir 

tableau 8) et ils sont inscrits dans différents programmes d’études (voir tableau 9).  
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Tableau 8 : Âge des répondants 

Groupes d’âge Effectifs Pourcentage 

18-24 ans 446 50.9 

25-31 ans 246 28.1 

32-38 ans 95 10.8 

39 ans et plus 89 10.2 

Total 876 100 

 

Tableau 9 : Domaines d’études des répondants 

Domaines d’études Effectifs Pourcentage 

Sciences de l'administration 199 22.7 

Éducation 109 12.4 

Santé 121 13.8 

Sciences humaines et 

sociales 
188 21.5 

Arts et lettres 76 8.7 

Science et technologies 146 16.7 

Sciences naturelles 36 4.1 

Autres 1 0.1 

Total 876 100 

 

La majorité des répondants sont étudiants à temps plein, soit 72,9 % (n = 639), alors 

que 27,1 % d’entre eux étudient à temps partiel (n = 237). De plus, 33,8 % de l’échantillon 

(n = 296) est à la recherche d’un emploi en lien avec son domaine d’études et 66,2 % des 

répondants (n = 580) ne sont pas en recherche d’emploi actuellement. À cet effet, une plus 

grande proportion des répondants, soit 34,9 % (n = 306) terminent leurs études en 2012. Le 

tableau 10 présente l’année prévue d’obtention du diplôme des étudiants de l’échantillon. 
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Tableau 10 : Année prévue d’obtention du diplôme 

Année Effectifs Pourcentage 

2012 306 34.9 

2013 236 26.9 

2014 181 20.7 

2015 97 11.1 

2016 38 4.3 

2017 8 0.9 

2018 10 1.1 

Total 876 100 

 

Rappelons que les répondants de l’échantillon proviennent de huit universités 

francophones québécoises, classées selon leur taille : grandes universités (20 000 étudiants 

et plus), universités de taille moyenne (8 000 à 20 000 étudiants) et petites universités (8 

000 étudiants ou moins). Or, une part importante des étudiants de l’échantillon poursuit ses 

études dans une grande université (voir tableau 11). 

 

Tableau 11 : Universités des répondants 

Groupes d’université Effectifs Pourcentage 

Grandes universités 396 45.2 

Moyennes université 122 13.9 

Petites universités 358 40.9 

Total 876 100 

 

Les régions d’origine ainsi que les régions où les répondants ont résidé le plus 

longtemps sont présentées aux tableaux 12 et 13. L’arc industriel québécois inclut les 
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régions administratives de l’Estrie, du Centre-du-Québec et de Chaudière-Appalaches. Les 

périphéries font référence à l’Abitibi-Témiscamingue, au Saguenay-Lac-Saint-Jean, à la 

Côte-Nord, au Nord du Québec, au Bas-Saint-Laurent, et à la Gaspésie-Île-de-la-

Madeleine. Cette étude sur l’attraction organisationnelle en région s’intéresse 

particulièrement à ces régions périphériques. La région « Montréal et couronne »  inclut 

Montréal, Laval, la Montérégie, les Laurentides et Lanaudière. Finalement, la région de 

Québec représente la région administrative de la Capitale-Nationale. Les régions du Québec 

sont classées telles que regroupées par Polèse (2009).  Plus particulièrement, en ce qui a 

trait à la région d’origine des répondants, la région de Montréal et sa couronne représente le 

tiers des répondants (33,6%), suivi des régions périphériques (28,3%) et de l’Arc industriel 

québécois (15,8%). Ces régions représentent les régions où les répondants ont demeuré le 

plus longtemps sensiblement dans les mêmes proportions. 

 

Tableau 12 : Régions d’origine des répondants 

Régions Effectifs Pourcentage 

L’Arc industriel québécois 138 15.8 

Les périphéries 248 28.3 

Montréal et couronne 294 33.6 

Région de Québec 69 7.9 

Mauricie 49 5.6 

Outaouais 24 2.7 

À l'extérieur du Québec 54 6.2 

Total 876 100 
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Tableau 13 : Régions où les répondants ont demeuré le plus longtemps 

Régions Effectifs Pourcentage 

L’Arc industriel québécois 138 15.8 

Les périphéries 249 28.4 

Montréal et couronne 307 35 

Région de Québec 69 7.9 

Mauricie 53 6.1 

Outaouais 26 3 

À l'extérieur du Québec 34 3.9 

Total 876 100 

 

Finalement, l’échantillon est constitué de 68,0 % d’étudiants (n = 596) inscrits au 

premier cycle, de 23,6 % d’étudiants (n = 207) inscrits au deuxième cycle et de 8,3 % 

d’étudiants (n = 73) qui poursuivent des études de troisième cycle. 

 

 Il est intéressant de noter les associations significatives entre certaines variables 

sociodémographiques par le biais d’analyses bivariées. Le tableau 14 présente les différents 

domaines d’études en fonction du sexe du répondant
3
. En tenant compte de la proportion 

d’hommes (28,9 %) et de femmes (71,1 %) ayant répondu au questionnaire, le domaine de 

la science et des technologies est davantage représenté par le sexe masculin. En effet, 

52,1 % des répondants qui étudient dans un domaine de la science et des technologies sont 

des hommes. De plus, les domaines de l’éducation et de la santé sont représentés très 

                                                 
3
 La valeur critique du khi-deux au seuil de 5 % et sept degrés de liberté est 14,067. Puisque la valeur 

 observée du khi-deux est de 89,09, il existe un lien statistique entre le sexe du répondant et son 

 domaine d’études.  
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majoritairement par des femmes ainsi que les sciences humaines et sociales et les arts et 

lettres.  

Tableau 14 : Domaine d’études et sexe du répondant 

Domaine d'études 
Sexe  

Total 
Homme Femme 

Sciences de l'administration 
81 118 

199 
(40,7 %) (59,3 %) 

Éducation 
15 94 

109 
(13,8 %) (86,2 %) 

Santé 
19 102 

121 
(15,7 %) (84,3 %) 

Sciences humaines et 

sociales 

35 153 
188 

(18,6 %) (81,4 %) 

Arts et lettres 
14 62 

76 
(18,4 %) (81,6 %) 

Science et technologies 
76 70 

146 
(52,1 %) (47,9 %) 

Sciences naturelles 
13 23 

36 
(36,1 %) (63,9 %) 

Autres 
0 1 

1 
(0,0 %) (100 %) 

Total 
253 623 

876 
(28,9 %) (71,1 %) 

 

Deux autres variables sociodémographiques liées statistiquement sont la région 

d’origine du répondant et la taille de l’université dans laquelle il poursuit ses études
4
.  Les 

effectifs et les pourcentages de l’analyse de ces deux variables sont présentés au tableau 15. 

À cet effet, les étudiants originaires des régions périphériques sont inscrits dans une forte 

proportion (66,1%) dans une université de petite taille. Aussi, les étudiants originaires de 

                                                 
4
 La valeur critique du khi-deux au seuil de 5 % et sept degrés de liberté est 21,026. Puisque la valeur 

 observée du khi-deux est de 350,696, il existe un lien statistique significatif entre la région d’origine 

 du répondant et la taille de l’université dans laquelle il étudie. 
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Montréal et sa couronne sont majoritairement inscrits dans une grande université (71,8%). 

De surcroît, les répondants originaires de la région de la Mauricie sont davantage inscrits 

dans une université de taille moyenne (79,6%). Il est aussi intéressant de noter que les 

étudiants provenant de l’extérieur du Québec sont majoritairement inscrits dans une 

université de petite taille (57,4%). 

 

Tableau 15 : Région d’origine et université des répondants 

Régions 

Université 

Total Grandes 

universités 
Moyennes 

université 
Petites 

universités 

L’Arc industriel 

québécois 

Effectif 56 22 60 138 

% compris dans Région 

d'origine 
40.6% 15.9% 43.5% 100.0% 

Les périphéries 

Effectif 68 16 164 248 

% compris dans Région 

d'origine 
27.4% 6.5% 66.1% 100.0% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 211 30 53 294 

% compris dans Région 

d'origine 
71.8% 10.2% 18.0% 100.0% 

Région de 

Québec 

Effectif 25 12 32 69 

% compris dans Région 

d'origine 
36.2% 17.4% 46.4% 100.0% 

Mauricie 

Effectif 9 39 1 49 

% compris dans Région 

d'origine 
18.4% 79.6% 2.0% 100.0% 

Outaouais 

Effectif 7 0 17 24 

% compris dans Région 

d'origine 
29.2% 0.0% 70.8% 100.0% 

À l'extérieur du 

Québec 

Effectif 20 3 31 54 

% compris dans Région 

d'origine 
37.0% 5.6% 57.4% 100.0% 

Total 
Effectif 396 122 358 876 

% compris dans Région 

d'origine 
45.2% 13.9% 40.9% 100.0% 
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La relation entre la région où le répondant a demeuré le plus longtemps et l’université 

dans laquelle il poursuit ses études est aussi significative statistiquement
5
.  À cet effet, les 

étudiants qui ont demeuré le plus longtemps dans la région de Montréal et sa couronne 

poursuivent leurs études dans une forte proportion (71,3%) dans une université de grande 

taille. Aussi, les étudiants ayant demeuré plus longtemps dans une région périphérique sont 

majoritairement inscrits dans une petite université (69,5%). De surcroît, les répondants 

ayant résidé le plus longtemps dans la région de la Mauricie sont davantage inscrits dans 

une université de taille moyenne (81,1%). Notons également que les étudiants ayant 

demeuré le plus longtemps à l’extérieur du Québec poursuivent majoritairement leurs 

études dans une université de petite taille (55,9%). Les effectifs et pourcentages de cette 

analyse sont présentés au tableau 16. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5
 La valeur critique du khi-deux au seuil de 5 % et sept degrés de liberté est 21,026. Puisque la valeur 

 observée du khi-deux est de 388,580, il existe un lien statistique significatif entre la région où le 

 répondant a demeuré le plus longtemps et la taille de l’université dans laquelle il étudie. 
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Tableau 16 : Région où les répondants ont demeuré le plus longtemps et université 

Régions 

Université 

Total 
Grandes 

universités 
Moyennes 

université 
Petites 

universités 

L’Arc industriel 

québécois 

Effectif 56 22 60 138 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

40.6% 15.9% 43.5% 100.0% 

Les périphéries 

Effectif 63 13 173 249 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

25.3% 5.2% 69.5% 100.0% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 219 28 60 307 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

71.3% 9.1% 19.5% 100.0% 

Région de 

Québec 

Effectif 26 14 29 69 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

37.7% 20.3% 42.0% 100.0% 

Mauricie 

Effectif 10 43 0 53 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

18.9% 81.1% 0.0% 100.0% 

Outaouais 

Effectif 8 1 17 26 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

30.8% 3.8% 65.4% 100.0% 

À l'extérieur du 

Québec 

Effectif 14 1 19 34 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 

41.2% 2.9% 55.9% 100.0% 

Total Effectif 396 122 358 876 
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Finalement, une autre relation entre deux variables sociodémographiques qu’il 

convient de mentionner est celle entre le cycle universitaire et l’université du répondant
6
.  

Les résultats sont présentés au tableau 17. Notamment, ils démontrent qu’une majorité 

(75,4%) des étudiants inscrits dans une université de petite taille poursuit des études de 

premier cycle. La plus forte proportion d’étudiants au troisième cycle de notre échantillon 

(13,1 %) poursuit ses études dans une université de taille moyenne et la plus forte 

proportion d’étudiants au deuxième cycle (28,3 %) poursuit ses études dans une grande 

université. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
6
 La valeur critique du khi-deux au seuil de 5 % et quatre degrés de liberté est 9,488. La valeur 

 observée du khi-deux est de 18,420, il existe donc un lien statistique significatif entre le cycle 

 d’études et la taille de l’université dans laquelle le répondant étudie. 
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Tableau 17 : Cycle d’étude et université des répondants 

Universités 
Cycle universitaire 

Total Premier 

cycle 
Deuxième 

cycle 
Troisième 

cycle 

Grandes 

universités 

Effectif 248 112 36 396 

% compris dans Région 

d'origine 
62,6 % 28,3 % 9,1 % 100,0 % 

% compris dans Université 41,6 % 54,1 % 49,3 % 45,2 % 

Moyennes 

universités 

Effectif 78 28 16 122 

% compris dans Région 

d'origine 
63,9 % 23,0 % 13,1 % 100,0 % 

% compris dans Université 
13,1 % 13,5 % 21,9 % 13,9 % 

Petites 

universités 

Effectif 270 67 21 358 

% compris dans Région 

d'origine 
75,4 % 18,7 % 5,9 % 100,0 % 

% compris dans Université 45,3 % 32,4 % 28,8 % 40,9 % 

Total 

Effectif 596 207 73 876 

% compris dans Région 

d'origine 
68,0 % 23,6 % 8,3 % 100,0 % 

% compris dans 

Université 
100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

 

 

3.1.2  Mesures de tendance centrale 

Afin de dresser un portrait sommaire des principales réponses des répondants de 

l’échantillon, il convient de faire ressortir certains faits saillants à partir d’une mesure de 

tendance centrale. Le mode, qui définit la valeur présentant la plus grande fréquence 

d’occurrence (Malhotra et al., 2007), est la mesure de tendance centrale préconisée dans 

cette analyse, parce que le chiffre est associé à une donnée qualitative, soit le degré 

d’accord du répondant et que le mode est une mesure qui n’est pas affectée par les valeurs 

extrêmes. À cet effet, les tableaux présentant le mode pour chaque question sont 
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disponibles à l’annexe II. Relativement aux 26 premières questions, soit celles portant sur 

les attributs organisationnels, la majorité des répondants ont répondu « 5 – tout à fait en 

accord » (17 questions sur 26) ou « 4 – assez en accord » (9 questions sur 26). Quant aux 

questions relatives à la réputation organisationnelle, le mode pour chacune des questions est 

« 4 – assez en accord », sauf pour les questions concernant le climat de travail pour 

lesquelles le mode est «5 – tout à fait en accord». Les répondants ont choisi 

majoritairement « 4 – assez en accord » pour 14 des 20 questions portant sur les facteurs 

régionaux et « 3 – ni en accord, ni en désaccord » 6 fois sur 20. Finalement, la majorité des 

répondants ont répondu « 3 - ni en accord, ni en désaccord » quant à leur intention d’aller 

travailler en région dès la fin de leurs études et « 5 – tout à fait en accord » quant à leur 

intention d’aller travailler en région au cours de leur carrière. La plupart des répondants, 

soit 39,6 % (n = 347) ont choisi « 1 – pas du tout en accord » à la question «  je n’ai pas 

l’intention d’aller travailler en région au cours de ma carrière » et une majorité, soit 58,9 % 

(n = 516) à la question « j’exclus aller travailler en région au cours de ma carrière » a aussi 

choisi « 1 – pas du tout en accord ». 

 

 À la lumière de ces résultats, les répondants de l’échantillon accordent une plus 

grande importance aux attributs organisationnels et de l’emploi qu’à la réputation de 

l’organisation. Aussi, les facteurs régionaux sont moins importants pour les répondants 

quant à leur intention de postuler dans une organisation que les attributs de l’organisation et 

de l’emploi ainsi que la réputation organisationnelle. Finalement, ces résultats révèlent que 

la majorité des répondants sont neutres face à leur intention d’aller travailler en région dès 

la fin de leurs études, mais qu’ils sont majoritaires à avoir l’intention d’aller travailler en 

région au cours de leur carrière et à ne pas exclure un emploi en région au cours de leur 

carrière. Il convient maintenant de pousser l’analyse statistique afin d’établir des liens entre 

ces différentes variables. 
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3.2 LES FACTEURS INFLUANÇANT L’INTENTION D’ALLER TRAVAILLER DANS UNE 

ORGANISATION EN RÉGION 

Les facteurs clés influençant l’intention de poser sa candidature dans une organisation 

en région seront identifiés à partir de régressions linéaires. Le coefficient de régression 

représente l’estimation de l’effet de la variable sur l’intention d’un étudiant universitaire de 

postuler dans une organisation située en région (Gavard-Perret et al., 2008). À l’aide des 

coefficients de régression, le degré d’association entre les variables indépendantes (les 

attributs organisationnels et de l’emploi, la réputation organisationnelle et les facteurs 

régionaux) et la variable dépendante (l’intention d’aller travailler dans une organisation en 

région) sera évalué. Les variables contrôles, qui sont l’ensemble des variables 

sociodémographiques, excluant la recherche d’emploi des répondants, seront aussi 

analysées à partir d’analyses bivariées (ANOVA) afin d’identifier celles ayant une 

influence significative sur l’intention d’aller travailler dans une organisation en région. 

 

3.2.1 Les facteurs d’attraction organisationnelle 

Il s’agit ici de répondre à la sous-question de recherche suivante et de remplir 

l’objectif secondaire suivant : 

 Quels sont les facteurs organisationnels soulevés dans la littérature qui ont une 

influence significative sur l’intention des étudiants universitaires québécois 

d’aller travailler dans une organisation en région ? 

 Identifier, parmi les facteurs organisationnels soulevés dans la littérature, ceux qui 

influencent significativement l’intention des étudiants universitaires québécois 

d’aller travailler dans une organisation en région. 
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3.2.1.1 Les attributs organisationnels 

A priori, il convient d’établir le lien entre les 13 indicateurs
7
 des attributs 

organisationnels et de l’emploi et l’intention d’aller travailler dans une organisation en 

région par le biais de régressions linéaires. Avec la régression linéaire, l’on cherche à 

prédire les valeurs de la variable dépendante à partir des variables indépendantes, donc 

l’intention d’aller travailler dans une organisation en région à partir des attributs 

organisationnels et de l’emploi. Les tableaux 18 et 19 présentent le modèle de régression 

entre l’intention d’aller travailler dans une organisation en région et l’ensemble des 13 

indicateurs des attributs d’une organisation et d’un emploi. De prime abord, la relation 

linéaire de ce modèle est faible, avec un coefficient de corrélation (R) de ,172. Toutefois, ce 

modèle est statistiquement significatif au seuil de 5%.
8
 

 

Tableau 18 : Modèle de régression – attributs 

Modèle R R-deux 

R-deux 

ajusté Erreur standard de l'estimation 

1 0.172 0.029 0.015 1.2605 

 

Tableau 19 : Analyse de variance du modèle – attributs 

Modèle 
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Sig. 

1 

Régression 41.547 13 3.196 2.011 0.017 

Résidu 1369.674 862 1.589     

Total 1411.221 875       

                                                 
7
 Les 13 indicateurs des attributs organisationnels et de l’emploi sont : (1) l’environnement de travail, 

 (2) l’application de normes éthiques, (3) les avantages sociaux, (4) le salaire, (5) les défis 

 professionnels, (6) la diversité des mandats, (7) le programme de gestion des compétences, (8) la 

 localisation géographique, (9) la familiarité, (10) l’équilibre travail-famille, (11) la sécurité d’emploi, 

 (12) l’horaire de travail et (13) la durée des vacances. 

8
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 13 et 862 degré de liberté est de 

 1,72. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (2,011 > 1,72). 
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Plus spécifiquement, aucun indicateur des attributs de l’organisation et de l’emploi 

n’est significatif au seuil de 5%. Toutefois, certains indicateurs sont plus fortement liés que 

d’autres à l’intention d’aller travailler dans une organisation en région. Notamment, 

l’application de normes éthiques (sig. ,016), la localisation géographique (sig. ,028) et le 

programme de gestion des compétences (sig. ,038) se démarquent des autres attributs de 

l’organisation et de l’emploi à l’étude. Le tableau de coefficients est disponible à l’annexe 

III. Notons que la relation statistique entre l’intention d’aller travailler dans une 

organisation en région dès la fin des études et les attributs de l’organisation et de l’emploi 

est sensiblement la même que celle-ci (R = ,180 et F = 2,231). 

 

3.2.1.2 La réputation organisationnelle 

Aussi, il convient d’établir le lien entre les cinq indicateurs
9
 de la réputation 

organisationnelle et l’intention d’aller travailler dans une organisation en région par le biais 

de régressions linéaires. Les résultats de l’analyse du modèle sont présentés aux tableaux 

20 et 21. La relation linéaire entre l’intention d’aller travailler dans une organisation en 

région et l’ensemble des attributs de la réputation organisationnelle est relativement faible 

(R=,135), cependant le modèle de régression est statistiquement significatif
10

. 

 

Tableau 20 : Modèle de régression – réputation 

Modèle R R-deux 

R-deux 

ajusté Erreur standard de l'estimation 

1 0.135 0.018 0.013 1.2619 

 

                                                 
9
 Les cinq indicateurs de la réputation organisationnelle sont : (1) les biens et services de l’entreprise, 

 (2) la performance financière, (3) la vision et le leadership, (4) l’environnement de travail et (5) la 

 responsabilité sociale de l’entreprise. 

10
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 5 et 870 degré de liberté est de 

 2,21 Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (3,240 > 2,21). 
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Tableau 21 : Analyse de variance du modèle – réputation 

Modèle 
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Sig. 

1 

Régression 25.799 5 5.16 3.24 0.007 

Résidu 1385.422 870 1.592     

Total 1411.221 875       

 

Plus spécifiquement, bien qu’aucun indicateur de la réputation organisationnelle ne 

soit significatif au seuil de 5%, la responsabilité sociale (sig. ,011) et la santé financière de 

l’entreprise (sig. ,021) se démarquent des autres indicateurs. Le tableau des coefficients est 

disponible à l’annexe IV. Toutefois, dans le modèle de régression de l’influence de la 

réputation organisationnelle sur l’intention d’aller travailler dans une organisation en région 

dès la fin des études (R = ,120 et F = 2,556), la responsabilité sociale est significative au 

seuil de 5% (sig. ,005). 

 

3.2.1.3 L’ensemble des facteurs organisationnels  

Finalement, comme la sous-question de recherche s’intéresse à l’influence de tous les 

facteurs organisationnels sur le processus d’attraction organisationnelle en région, il 

convient d’établir le lien entre les 17 indicateurs (comme le climat de travail se retrouve 

dans les deux dimensions, il n’est inclus qu’une fois dans le modèle) relatifs aux facteurs 

organisationnels (les attributs de l’organisation et de l’emploi et sa réputation) et le 

processus d’attraction organisationnelle en région. Les résultats de cette analyse sont 

présentés aux tableaux 22 et 23 et le tableau des coefficients est disponible à l’annexe V. 

Comme pour les modèles de régression précédents, la relation linéaire est relativement 

faible (R = ,197), mais le modèle est significatif statistiquement
11

.  Dans ce modèle, aucun 

lien statistique n’est décelé entre un indicateur des facteurs organisationnels et l’intention 

                                                 
11

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 17 et 858 degré de liberté est de 

 1,62. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (2,041 > 1,62). 
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d’aller travailler dans une organisation en région. Le modèle de régression de l’influence 

des facteurs organisationnels sur l’intention d’aller travailler en région dès la fin des études 

dégage les mêmes conclusions (R = ,196  et F = 2,019). 

 

Tableau 22 : Modèle de régression – facteurs organisationnels 

Modèle R R-deux 

R-deux 

ajusté Erreur standard de l'estimation 

1 0.197 0.039 0.02 1.2573 

 

Tableau 23 : Analyse de variance du modèle – facteurs organisationnels 

Modèle 
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Sig. 

1 

Régression 54.856 17 3.227 2.041 0.008 

Résidu 1356.366 858 1.581     

Total 1411.221 875       

 

Bref, à la lumière de ces résultats, les attributs de l’organisation et de l’emploi et la 

réputation organisationnelle ont peu d’influence sur l’intention des étudiants universitaires 

d’aller travailler dans une organisation en région. L’autre variable indépendante de notre 

modèle d’analyse est les facteurs de migration régionale. Les mêmes tests statistiques 

seront effectués afin de déceler l’influence de ceux-ci sur l’intention d’aller travailler dans 

une organisation située en région. 

 

3.2.2 Les facteurs régionaux 

Il s’agit ici de répondre à la sous-question de recherche suivante et de remplir 

l’objectif secondaire suivant : 
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 Quels sont les facteurs de migration régionale soulevés dans la littérature qui ont 

une influence significative sur l’intention des étudiants universitaires d’aller 

travailler dans une organisation en région ? 

 Identifier, parmi les facteurs de migration régionale soulevés dans la littérature, 

ceux qui influencent significativement l’intention des étudiants universitaires 

d’aller travailler dans une organisation en région. 

 

 Il convient donc d’établir le lien entre les 10 indicateurs
12

 des facteurs régionaux de 

migration et l’intention d’aller travailler dans une organisation en région avec des 

régressions linéaires. A priori, le modèle de régression entre la variable dépendante 

(l’intention d’aller travailler dans une organisation en région) et la variable indépendante 

(les facteurs de migration régionale) est présenté au tableau 24 et l’analyse de variance du 

modèle au tableau 25. Bien que le coefficient de corrélation n’exprime pas une relation 

linéaire forte (R = ,217), ce modèle est statistiquement significatif au seuil de 5%
13

.  

Soulignons que le modèle de régression de l’influence des facteurs de migration sur 

l’intention de travailler dans une organisation en région exprime sensiblement les mêmes 

résultats que ce modèle (R = ,232 et F = 5,490). 

Tableau 24 : Modèle de régression - facteurs de migration 

Modèle R R-deux 

R-deux 

ajusté Erreur standard de l'estimation 

1 0.217 0.047 0.036 1.2469 

 

                                                 
12

 Les 10 indicateurs des facteurs de migration régionale sont : (1) le marché du travail régional, (2) le 

 nombre d’entreprises, (3) les domaines d’activités, (4) la croissance économique, (5) le marché 

 hypothécaire et locatif, (6) l’offre culturelle, (7) la présence d’installations sportives et récréatives, 

 (8) les politiques familiales, (9) les politiques de gestion régionales et (10) le dynamisme 

 entrepreneurial. 

13
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 10 et 865 degré de liberté est de 

 1,88. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (4,263 > 1,88). 
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Tableau 25 : Analyse de variance du modèle – facteurs de migration 

Modèle 
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Sig. 

1 

Régression 66.285 10 6.628 4.263 0 

Résidu 1344.936 865 1.555     

Total 1411.221 875       

 

 Il convient aussi de présenter les modèles de régression distincts pour chacune des 

dimensions des facteurs régionaux soit, l’environnement économique (modèle 1), la qualité 

de vie (modèle 2) et la culture régionale (modèle 3) (voir tableaux 26 et 27). En analysant 

ces trois modèles à partir du coefficient de corrélation et de F, il ressort de cela que 

l’environnement économique, soit le modèle 1
14

 et les politiques de gestion régionales, soit 

le modèle 3
15

, n’ont pas d’influence statistiquement sur le processus d’attraction 

organisationnelle en région. Toutefois, la qualité de vie (modèle 2) est liée statistiquement à 

l’intention d’aller travailler dans une organisation en région
16

, bien que la relation linéaire 

ne soit pas très forte (R = ,178). 

 

 

 

 

                                                 
14

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 4 et 871 degré de liberté est de 

 2,37. Nous pouvons donc accepter l’hypothèse nulle et conclure à une absence de lien statistique 

 (1,958 <  2,37). 

15
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 2 et 873 degré de liberté est de 

 3,00. Nous pouvons donc accepter l’hypothèse nulle et conclure à une absence de lien statistique 

 (2,161 <  3,00). 

16
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 4 et 871 degré de liberté est de 

 2,37. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à lien statistique (7,120 >  2,37). 
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Tableau 26 : Modèles de régression par dimension – facteurs de migration 

Modèle R R-deux 

R-deux 

ajusté Erreur standard de l'estimation 

1 0.094 0.009 0.004 1.2672 

2 0.178 0.032 0.027 1.2526 

3 0.07 0.005 0.003 1.2683 

 

Tableau 27 : Analyse de variances des modèles – facteurs de migration 

Modèle 
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Sig. 

1 

Régression 12.574 4 3.144 1.958 0.099 

Résidu 1398.647 871 1.606     

Total 1411.221 875       

2 

Régression 44.682 4 11.171 7.12 0 

Résidu 1351.728 871 1.569     

Total 1411.221 875       

3 

Régression 6.952 2 3.476 2.161 0.116 

Résidu 1404.27 873 1.609     

Total 1411.221 875       

 

Plus particulièrement, les indicateurs dont les liens statistiques sont significatifs dans 

le modèle général des facteurs de migration sont les politiques familiales (sig. ,000) et 

l’offre culturelle (sig. ,005). Bien que les installations sportives et récréatives ne soient pas 

significatives statistiquement, elles se démarquent des autres indicateurs (sig. ,036). Le 

tableau des coefficients du modèle est disponible à l’annexe VI. Cette analyse statistique 

permet donc d’avancer que les facteurs économiques régionaux et les politiques de gestion 

régionales ont peu d’influence sur le processus d’attraction organisationnelle en région. 

Toutefois, la dimension ayant le plus d’influence est la qualité de vie, en particulier l’offre 

culturelle et les politiques de gestion familiale. 
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 Bref, ces analyses de régression linéaire entre les différentes variables 

indépendantes et la variable dépendante, soit l’intention d’aller travailler dans une 

organisation en région, démontrent que les facteurs organisationnels (attributs de 

l’organisation et de l’emploi et sa réputation) ont moins d’influence sur l’intention de 

postuler dans une organisation en région que les facteurs régionaux. Les modèles de 

régression présentés sont certes significatifs statistiquement, mais les relations linéaires de 

chacun des modèles sont faibles. Des tests statistiques seront maintenant effectués entre 

l’intention d’aller travailler dans une organisation en région et les caractéristiques 

sociodémographiques des répondants de l’échantillon. 

 

3.2.3 Les facteurs sociodémographiques 

La question générale de cette étude se formule ainsi : Quels sont les facteurs clés 

dans le processus d’attraction organisationnelle en région? Il convient donc de mener 

des tests statistiques afin de déceler l’importance de certaines variables 

sociodémographiques dans le processus d’attraction organisationnelle en région. Plus 

particulièrement, des analyses bivariées entre les variables sociodémographiques et les 

variables métriques à partir de l’ANOVA seront effectuées. Bien que la variable 

dépendante de cette étude soit l’intention d’aller travailler dans une organisation en région, 

une précision supplémentaire est apportée dans cette analyse en comparant l’intention 

d’aller travailler dans une organisation en région en cours de carrière et l’intention d’aller 

travailler dans une organisation en région dès la fin des études. Cette précision permettra de 

bonifier les recommandations aux organisations et aux acteurs régionaux en termes de 

politiques et de stratégies d’attraction en région des travailleurs du savoir. Les tableaux 

croisés des analyses des variables liées statistiquement sont disponibles à l’annexe VII. 
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 D’abord, il convient de souligner le lien statistique entre l’intention d’aller travailler 

en région et la région d’origine du répondant
17

. Les résultats d’analyse de variance entre ces 

deux variables sont présentés au tableau 28. Une majorité d’étudiants originaires des 

régions périphériques (58,9%) ont tout à fait l’intention d’aller travailler en région au cours 

de leur carrière et ils sont seulement 0,04% de cette catégorie de répondants à n’être pas du 

tout en accord avec cette affirmation. Seulement 8,3% des répondants originaires de 

l’Outaouais ont tout à fait l’intention d’aller travailler en région au cours de leur carrière et 

ceux originaires de Montréal et sa couronne le sont dans une proportion de 16,7%. 

 

Tableau 28 : Analyse de variance entre la région d’origine des répondants et l’intention 

d’aller travailler en région 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 231.581 6 38.597 28.433 ,000 

Intra-groupes 1179.64 869 1.357     

Total 1411.221 875       

 

Un lien statistique est aussi décelé entre la région d’origine du répondant et 

l’intention d’aller travailler en région dès la fin des études. La table d’analyse de variance 

entre ces variables est présentée au tableau 29
18

. Mentionnons que seulement 4,2% des 

répondants originaires de l’Outaouais, 5,8% des répondants originaires de la région de 

Québec et 9,5% des répondants originaires de Montréal et sa couronne ont tout à fait 

l’intention d’aller travailler en région dès la fin de leurs études. Toutefois, les répondants 

originaires des périphéries le sont dans une proportion de 48% et une minorité de ceux-ci 

                                                 
17

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5%  avec 6 et 869 degré de liberté est de 

 2,10. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (28,433 > 2,10). 

18
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 6 et 869 degré de liberté est de 

 2,10. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (33,387 > 2,10). 
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(5,6%) n’ont pas du tout l’intention d’aller travailler dans une organisation en région dès la 

fin de leurs études. 

 

Tableau 29 : Analyse de variance entre la région d’origine des répondants et l’intention 

d’aller travailler en région dès la fin des études 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 322.276 6 53.713 33.387 ,000 

Intra-groupes 1398.048 869 1.609     

Total 1720.324 875       

 

De plus, un lien statistique entre l’intention d’aller travailler en région et la région où  

le répondant a demeuré le plus longtemps est décelé. Les résultats d’analyse de variance 

entre ces deux variables sont présentés au tableau 30
19

. Principalement, 58,2% des 

répondants ayant demeuré le plus longtemps dans une région périphérique ont tout à fait 

l’intention d’aller travailler en région en cours de carrière. Il convient de mentionner que la 

plus faible proportion de répondants ayant tout à fait l’intention d’aller travailler en région 

au cours de leur carrière regroupe ceux ayant demeuré le plus longtemps à l’extérieur du 

Québec (14,7%). 

 

 

 

 

                                                 
19

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 6 et 869 degré de liberté est de 

 2,10. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (29,615 > 2,10). 
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Tableau 30 : Analyse de variance entre la région où les répondants ont résidé le plus 

longtemps et l’intention d’aller travailler en région 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 239.571 6 39.928 29.615 ,000 

Intra-groupes 1171.65 869 1.348     

Total 1411.221 875       

 

La région où le répondant a demeuré le plus longtemps et l’intention d’aller travailler 

en région dès la fin des études sont aussi liées statistiquement. La table d’analyse de 

variance entre ces deux variables est présentée au tableau 31
20

. La plus petite proportion de 

répondants ayant tout à fait l’intention d’aller travailler en région dès la fin de leurs études 

sont ceux ayant demeuré le plus longtemps dans les régions de l’Outaouais (3,8%) et de 

Québec (8,7%). Ceux ayant demeuré le plus longtemps dans une région périphérique le 

sont dans la plus grande proportion (47,4%). 

 

Tableau 31 : Analyse de variance entre la région où les répondants ont résidé le plus 

longtemps et l’intention d’aller travailler en région dès la fin des études 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 320.567 6 53.428 33.169 ,000 

Intra-groupes 1399.757 869 1.611     

Total 1720.324 875       

 

Une autre variable sociodémographique liée statistiquement à l’intention d’aller 

travailler en région est l’université  du répondant. En effet, le tableau 32 présente l’analyse 

                                                 
20

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 6 et 869 degré de liberté est de 

 2,10. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (33,169 > 2,10). 
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de variance entre ces deux variables
21

.  Il convient de souligner que 45,3% des répondants 

qui poursuivent leurs études dans une petite université ont tout à fait l’intention d’aller 

travailler en région au cours de leur carrière en comparaison à 19,9% des répondants d’une 

grande université et à 18,9% des répondants d’une université de taille moyenne. 

 

Tableau 32 : Analyse de variance entre l’université des répondants et l’intention d’aller 

travailler en région 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 119 2 59.5 40.197 ,000 

Intra-groupes 1292.222 873 1.48     

Total 1411.221 875       

 

La même tendance est décelée entre l’intention d’aller travailler en région dès la fin 

des études et l’université où le répondant poursuit ses études. Effectivement, la table de 

variance présentée au tableau 33 montre le lien statistique entre ces variables
22

. Les 

répondants en provenance d’une petite université sont 36,9% à être tout à fait en accord 

avec l’intention d’aller travailler en région dès la fin de leurs études. De plus, 27% des 

répondants en provenance d’une grande université, 21,3% des répondants étudiant dans une 

université de taille moyenne et seulement 8,9% des répondants en provenant d’une petite 

université ne sont pas du tout en accord avec le fait d’aller travailler en région dès la fin de 

leurs études. 

                                                 
21

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 2 et 873 degré de liberté est de 

 3,00. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (40,197 > 3,00). 

22
 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 2 et 873 degré de liberté est de 

 3,00. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (71,188 > 3,00). 
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Tableau 33 : Analyse de variance entre l’université des répondants et l’intention d’aller 

travailler en région dès la fin des études 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 241.223 2 120.611 71.188 ,000 

Intra-groupes 1479.101 873 1.694     

Total 1720.324 875       

 

Finalement, la variable sociodémographique du cycle universitaire du répondant est 

liée à l’intention d’aller travailler en région en cours de carrière et dès la fin des études. Les 

tableaux 34 et 35 présentent les tables d’analyse de variance entre ces deux variables
23

. À 

cet effet, les étudiants de premier cycle sont 33,1% à être tout à fait en accord avec le fait 

d’aller travailler en région au cours de leur carrière, comparativement à 26,6% des étudiants 

de 2e cycle et 16,4% des étudiants de 3e cycle. La tendance quant à l’intention d’aller 

travailler en région dès la fin des études est la même, c’est-à-dire que les étudiants de 

premier cycle sont plus enclins à envisager travailler dans une organisation en région dès la 

fin de leurs études que les étudiants des cycles supérieurs. Plus précisément, les étudiants 

de premier cycle sont 24,2% à être tout à fait en accord avec le fait d’aller travailler en 

région dès la fin de leurs études, comparativement à 20,8% des étudiants de 2e cycle et 

13,7% des étudiants de 3e cycle. 

 

 

 

 

                                                 
23

 La valeur théorique de F sous l’hypothèse nulle au seuil de 5% avec 2 et 873 degré de liberté est de 

 3,00. Nous pouvons donc rejeter l’hypothèse nulle et conclure à un lien statistique (4,857 > 3,00 et 

 4,920 >3,00). 
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Tableau 34 : Analyse de variance entre le cycle d’études des répondants et l’intention 

d’aller travailler en région 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 15.531 2 7.766 4.857 0.008 

Intra-groupes 1395.69 873 1.599     

Total 1411.221 875       

 

Tableau 35 : Analyse de variance entre le cycle d’études des répondants et l’intention 

d’aller travailler en région dès la fin des études 

  
Somme 

des carrés 
ddl 

Moyenne 

des carrés 
F Signification 

Inter-groupes 19.175 2 9.588 4.92 0.008 

Intra-groupes 1701.149 873 1.949     

Total 1720.324 875       

 

Ces analyses statistiques confirment donc la relation entre la région d’origine du 

répondant, la région où il a demeuré le plus longtemps, l’université dans laquelle il poursuit 

ses études, le cycle universitaire et son intention d’aller travailler en région, soit en cours de 

carrière ou dès la fin de ses études. Les analyses de variance entre l’intention d’aller 

travailler en région et les autres variables sociodémographiques (âge, sexe, domaine 

d’études et année d’obtention du diplôme) démontrent que ces variables n’ont pas 

d’influence sur le processus d’attraction organisationnelle en région.   

 

Conclusion 

 À la lumière de ces résultats, la réponse à la question de recherche de cette étude sur 

l’attraction dans les organisations en région des étudiants universitaires québécois se 

dessine. Le portrait l’échantillon et les principaux résultats aux questions du questionnaire 

de recherche ont été présentés. Puis, des analyses de régressions linéaires entre les variables 
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indépendantes et la variable dépendante ont été effectuées. Finalement, les liens entre les 

caractéristiques sociodémographiques des répondants et leur intention d’aller travailler dans 

une organisation en région ont été présentés. Principalement, il en ressort que les attributs 

de l’organisation et de l’emploi ainsi que la réputation organisationnelle ont peu 

d’influence sur l’intention d’aller travailler en région. Bien que les facteurs régionaux 

semblent davantage influencer le processus d’attraction en région, les relations linéaires de 

chacun des modèles sont faibles. Cependant, certaines variables sociodémographiques (la 

région d’origine, la région où l’étudiant a demeuré le plus longtemps, l’université où il 

poursuit ses études et le cycle universitaire) ont effectivement une influence sur le 

processus d’attraction en région. Le prochain chapitre permettra de raffiner l’analyse des 

résultats présentés et de les comparer avec les résultats d’autres études portant sur 

l’attraction organisationnelle et l’attraction régionale. 



 

 

CHAPITRE 4 

DISCUSSION 

Ce chapitre a pour objectif d’interpréter les résultats présentés au chapitre III. Plus 

particulièrement, il vise à faire ressortir les constatations que la présentation des résultats a 

amenées ainsi qu’à les expliquer à la lumière de la littérature scientifique actuelle. D’abord, 

l’importance des facteurs organisationnels (attributs de l’organisation et de l’emploi et 

réputation organisationnelle) dans le processus d’attraction sera présentée. Ensuite, ce sont 

les résultats relatifs aux facteurs régionaux qui seront interprétés. Puis, les variables 

sociodémographiques liées au processus d’attraction régionale seront relevées. Finalement, 

un regard sera porté sur le cadre d’analyse initial à la lumière des résultats recueillis dans 

cette étude et, enfin, la réponse à la question de recherche sera énoncée. 

 

 

4.1 LES FACTEURS ORGANISATIONNELS 

A priori, les résultats de plusieurs études portant sur l’attraction organisationnelle 

soulèvent l’importance des facteurs organisationnels dans le processus d’attraction 

(Highhouse et al., 1999; Cable et Graham, 2000; Chapman et al, 2005; Morin et al., 2011). 

Les facteurs organisationnels mesurés dans cette étude sont les attributs de l’organisation et 

de l’emploi et la réputation organisationnelle. La présente étude sur l’attraction dans les 

organisations en région révèle qu’effectivement les facteurs organisationnels semblent très 

importants pour les étudiants universitaires quant à leur intention de postuler dans une 

organisation, ce qui rejoint les résultats de plusieurs auteurs. En effet, selon une méta-

analyse de Chapman et al. (2005), les caractéristiques organisationnelles sont le deuxième 

prédicateur en importance de l’attraction organisationnelle, tout juste après la compatibilité 

perçue par le candidat à l’égard de l’organisation. Toutefois, à la lumière des données 



116 

 

recueillies dans notre étude, les facteurs organisationnels ne sont pas des facteurs liés à 

l’attraction en région, bien qu’ils soient importants pour les futurs travailleurs du savoir 

quant à leur intention de soumettre leur candidature dans une organisation. 

 

4.1.1 Les attributs organisationnels et de l’emploi 

Plus particulièrement, les attributs de l’organisation et de l’emploi correspondent à la 

dimension la plus importante quant à l’importance des facteurs organisationnels dans 

l’intention des étudiants universitaires de postuler dans une organisation. Ces résultats 

rejoignent ceux de plusieurs études portant sur l’attraction organisationnelle. Notamment, 

certains auteurs affirment que plusieurs attributs de l’organisation et de l’emploi ont 

effectivement un effet positif sur l’attraction organisationnelle (Turban et al., 1998; Turban, 

2001; Lievens, et al., 2005). Il convient ici de spécifier que les attributs organisationnels et 

de l’emploi ont été considérés par les répondants comme étant importants dans l’intention 

de postuler dans une organisation. En effet, sept indicateurs cotent «5 – tout à fait en 

accord» en mode pour chacune des deux questions à propos de l’intention de poser sa 

candidature associées à chacun de ces indicateurs. C’est notamment le cas (1) de la sécurité 

d’emploi, (2) du salaire, (3) des défis professionnels, (4) de la diversité des mandats, (5) de 

l’horaire de travail, (6) du climat de travail et (7) de l’équilibre travail-famille. Ces résultats 

rejoignent sur certains points l’étude de Boswell et al. (2003) qui a aussi été menée auprès 

d’un échantillon d’étudiants universitaires. En effet, bien que l’ordre d’importance des 

facteurs ne soit pas le même, l’équilibre travail-famille, la sécurité d’emploi, la 

rémunération et un travail stimulant (que l’on peut assimiler aux défis professionnels) sont 

des attributs de l’organisation et de l’emploi identifiés comme ayant une influence positive 

sur l’attraction organisationnelle des étudiants. De plus, l’environnement de travail amical 

et chaleureux et les défis professionnels sont aussi des indicateurs reconnus comme ayant 

une influence positive sur l’attraction organisationnelle (Turban et al., 1998; Turban, 2001; 

Lievens, et al., 2005). Aussi, Bouhris et Mekkaoui (2010) identifient l’horaire de travail et 
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les pratiques de gestion favorisant l’équilibre travail-famille comme des facteurs 

influençant l’attraction organisationnelle.  

 

 Bien que ces attributs soient important dans le choix de postuler dans une 

organisation ou non, ils ne sont pas statistiquement liés à l’intention de travailler dans une 

organisation en région. L’objet de recherche est lié à l’attraction organisationnelle en région 

et, par conséquent, l’apport de cette étude se situe principalement à ce niveau. Bien 

qu’aucun des 13 indicateurs mesurés dans cette étude ne soit fortement lié à l’intention 

d’aller travailler dans une organisation en région, certains indicateurs se démarquent 

statistiquement dans le processus d’attraction dans une organisation en région, comme 

l’application de normes éthiques, la localisation géographique et le programme de gestion 

des compétences. Ces trois indicateurs ne cotent pas « 5 - tout à fait en accord » en mode 

pour l’attraction organisationnelle, mais ils sont ressortis comme étant plus liés que les dix 

autres à l’intention d’aller travailler dans une organisation située en région. Ils cotent « 4 - 

assez en accord », ce qui signifie qu’ils sont tout de même importants dans le processus 

d’attraction organisationnelle. Les organisations localisées dans les périphéries devraient 

donc porter une attention particulière à la valorisation de ces attributs dans leurs efforts de 

recrutement afin d’attirer des travailleurs du savoir.  

 

4.1.2 La réputation organisationnelle 

Bien que les attributs de l’emploi et de l’organisation soient sensiblement plus 

importants que la réputation organisationnelle, si l’on analyse les modes relatifs aux 

réponses de l’échantillon, la réputation organisationnelle demeure tout de même une 

dimension de l’attraction organisationnelle importante pour les étudiants universitaires. En 

effet, pour chacun des indicateurs, le mode des questions est «4 – assez en accord», sauf 

pour le climat de travail pour lequel le mode est «5 – tout à fait en accord». Cette 
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importance soulevée rejoint les résultats de plusieurs auteurs selon lesquels la réputation 

organisationnelle a une influence positive sur le processus d’attraction organisationnelle 

(Powell, 1991; Turban et al., 1998; Cable et Turban, 2001; Bourhis et Mekkaoui, 2010).  

 

 Quelques résultats de cette étude confirment ce que certains auteurs avancent quant 

aux liens entre les attributs de la réputation organisationnelle et l’attraction. Notamment, 

bien qu’elle ne soit pas liée statistiquement à l’intention d’aller travailler dans une 

organisation en région, la performance sociale de l’entreprise est un facteur qui se 

démarque des autres attributs de la réputation organisationnelle quant à l’intention d’aller 

travailler dans une organisation en région des étudiants universitaires. De surcroît, la 

performance sociale de l’organisation est significativement liée à l’intention d’aller 

travailler en région dès la fin des études. Ces résultats sont en accord avec ce qu’avancent 

Albinger et Freeman (2000). Leur étude démontre que plus les candidats ont de possibilités 

de placement en raison de leur scolarité, plus ils sont sensibles à la performance sociale et 

plus cette dernière est susceptible de favoriser l’attraction organisationnelle. Le même 

constat semble donc pouvoir donc être tiré pour l’attraction régionale. Dans les faits, notre 

étude s’intéresse aux travailleurs du savoir de demain, soit les étudiants universitaires, qui 

seront des travailleurs hautement qualifiés et très recherchés. Les organisations en région, 

afin de les attirer, gagnent donc à mettre en valeur leurs pratiques relatives à la 

responsabilité sociale. 

 

 La santé financière d’une entreprise est aussi ressortie comme étant un facteur 

important de la réputation organisationnelle quant à son influence sur l’intention d’aller 

travailler dans une organisation en région. Ce résultat est intéressant parce que le contexte 

économique actuel instable peut avoir une influence sur la réponse des étudiants. Toutefois, 

ce résultat laisse présager qu’effectivement, une entreprise en bonne santé financière aura 
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une meilleure réputation chez les chercheurs d’emploi et par conséquent, une capacité 

d’attraction plus élevée.  

 

 Bref, si l’on compare les deux dimensions liées aux facteurs organisationnels, la 

réputation organisationnelle est moins importante pour les étudiants universitaires que les 

attributs de l’organisation et de l’emploi quant à leur intention de postuler dans une 

organisation. Ces résultats indiquent donc que les facteurs organisationnels qui ont une plus 

grande influence sur le processus d’attraction dans les organisations chez les universitaires 

sont liés aux conditions de travail, c'est-à-dire aux attributs de l’organisation et de l’emploi. 

Cela rejoint la méta-analyse de Chapman et al. (2005) selon laquelle les facteurs les plus 

importants sont la compatibilité entre le candidat et l’organisation, suivie des 

caractéristiques organisationnelles. La réputation de l’organisation est certes importante, 

mais ce  n’est pas le déterminant le plus significatif de l’attraction organisationnelle selon 

les résultats de notre étude.  

 

D’autre part, l’influence des facteurs organisationnels sur l’attraction régionale est 

moins importante que sur l’attraction organisationnelle. En effet, les attributs 

organisationnels et de l’emploi ainsi que la réputation organisationnelle ne sont pas liés 

statistiquement à l’intention d’aller travailler en région. Cependant, bien qu’aucun lien 

statistique ne soit décelé, certains indicateurs se démarquent statistiquement dans le 

processus d’attraction dans une organisation en région : l’application de normes éthiques, la 

localisation géographique, le programme de gestion des compétences (attributs 

organisationnels), la responsabilité sociale et la santé financière d’une organisation 

(réputation organisationnelle). Or, ces facteurs organisationnels demeurent importants à 

considérer dans le processus d’attraction en région,  puisqu’ils sont fortement liés au désir 

de postuler dans une organisation.  
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4.2 LES FACTEURS RÉGIONAUX 

Le cadre d’analyse de l’étude présentait de prime abord trois variables 

indépendantes : les attributs organisationnels et de l’emploi et la réputation 

organisationnelle (facteurs organisationnels) ainsi que les facteurs régionaux. Les facteurs 

régionaux ou facteurs de migration régionale étudiés dans cette recherche sont liés 

à l’environnement économique, à la qualité de vie et à la culture régionale. À la lecture des 

résultats, les facteurs régionaux semblent moins importants que les facteurs 

organisationnels quant à l’intention des répondants de soumettre leur candidature dans une 

organisation. Par contre, si l’on analyse les modes relatifs aux questions concernant les 10 

attributs des facteurs régionaux, 6 des 10 indicateurs ont tout de même coté «4 – assez en 

accord». C’est le cas du nombre d’entreprises installées dans la région (que l’on peut 

assimiler aux opportunités de carrière), (2) de la croissance de l’économie, (3) du marché 

hypothécaire et locatif, (4) des installations sportives et récréatives, (5) de l’offre culturelle 

et (6) des politiques familiales. Alors, quoique moins influents que les facteurs 

organisationnels, ces attributs sont tout de même à considérer par les acteurs régionaux afin 

d’attirer les travailleurs du savoir. Ces résultats concordent avec ceux de Becker (1975),  

selon lesquels l’importance des facteurs économiques comme la situation économique 

d’une région et les opportunités de carrières ne sont pas à négliger dans le processus 

d’attraction (Becker, 1975). Aussi, nos résultats quant à l’importance de certains facteurs 

régionaux rejoignent ceux de Miles et al. (2006) et de Weng et McElroy (2010) à l’effet 

que la qualité de vie et les questions d’ordre familial sont importantes dans le choix de 

postuler dans une organisation d’une région particulière. 

 

Toujours selon les modes relatifs aux questions concernant les facteurs régionaux, 4 

des 10 indicateurs se situent au centre de l’échelle, soit à « 3 – ni en accord, ni en 

désaccord». Ces résultats signifient que (1) le taux de chômage, (2) le type d’activité 

économique d’une région, (3) la capacité d’attirer de nouvelles entreprises et (4) la culture 
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entrepreneuriale d’une région sont des facteurs neutres dans le processus d’attraction 

organisationnelle. Ces résultats contredisent ceux de Becker (1975), à l’effet que les 

facteurs économiques comme le marché du travail et les opportunités de carrières sont 

importants dans le processus d’attraction. Ils laissent donc présager que la qualité de vie est 

un facteur déterminant dans le processus, tel que souligné par Weng et McElroy (2010).  

 

Cependant, certains facteurs régionaux sont davantage liés à l’intention d’aller 

travailler en région. Notamment, un des facteurs régionaux ayant un lien avec l’intention de 

travailler dans une organisation en région est l’offre culturelle. Ce résultat rejoint la 

conclusion de Leblanc et al. (2003) à l’effet que l’urbanité fait encore rêver les jeunes et 

qu’ils déplorent la faible diversité des activités culturelles dans les régions périphériques. 

Donc, comme le stipulent Weng et McElroy (2010), attirer et retenir les candidats 

talentueux en région n’est pas seulement une question d’intérêts professionnels (facteurs 

économiques), mais aussi d’accessibilité à une qualité de vie qui favorise le sentiment 

d’appartenance à une région. Aussi, un autre facteur lié à l’intention d’aller travailler dans 

une organisation en région est les politiques familiales adoptées par une région. Ce résultat 

confirme le résultat d’une étude de Miles et al. (2006) selon laquelle les questions d’ordre 

familial sont prioritaires pour la plupart des professionnels et que le soutien à 

l’établissement des jeunes familles, les possibilités d’emploi pour le conjoint et les écoles 

pour les enfants sont des facteurs importants dans l’acceptation d’une offre d’emploi en 

région.  

 

Selon nos résultats, la situation économique ne semble donc pas être liée à l’intention 

d’aller travailler en région. Ces résultats sont conformes à ceux de Gauthier et al. (2003) à 

l’effet que bien que certaines régions ne soient pas en déclin économique, elles accusent un 

solde migratoire négatif dans certaines catégories d’âge, chez les jeunes de 20-24 ans 

notamment (Gauthier et al., 2003). Par contre, ils vont à l’encontre des résultats de 
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Becker (1975), selon lesquels l’importance des facteurs économiques comme le salaire, le 

marché du travail et les opportunités de carrières ne sont pas à négliger dans le processus 

d’attraction régionale. La décision de migrer vers une région en particulier dépendrait donc 

des possibilités d’emploi et des salaires associés à cette région. Économiquement, il s’agit 

pour un candidat de maximiser son revenu en comparaison au coût associé à sa migration 

en région (Becker, 1975). 

 

Ces résultats laissent donc présager que les efforts des organisations situées en région 

ne suffisent pas à attirer ces travailleurs du savoir convoités. Bien qu’elles puissent 

contribuer à la valorisation de certains facteurs régionaux, ces organisations n’ont pas de 

contrôle sur tous les facteurs. Or, l’implication des acteurs régionaux, par le biais d’efforts 

conjoints des différents organismes voués au développement régional, paraît donc très 

importante, surtout aux plans de l’offre culturelle et des politiques de gestion familiales. En 

effet, ces deux facteurs sont ceux ayant le plus d’influence sur l’intention des étudiants 

universitaires d’aller travailler dans une organisation en région.  

 

4.3 LES FACTEURS RELEVANT DE L’INDIVIDU 

Certains facteurs individuels ont effectivement un effet sur l’intention des étudiants 

universitaires d’aller travailler en région. L’effet de ces variables sociodémographiques sur 

le processus d’attraction régionale est significatif et il n’était pas pris en compte dans le 

cadre d’analyse initial de cette étude. En fait, ces variables sociodémographiques étaient 

des variables contrôles. Toutefois, il convient de noter que la région d’origine de l’étudiant, 

la région où il a demeuré le plus longtemps, l’université dans laquelle il poursuit ses études 

et son cycle universitaire sont liés l’intention d’aller travailler en région, soit en cours de 

carrière ou dès la fin des études. 
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La région d’origine d’un étudiant universitaire est un facteur déterminant dans son 

intention de travailler dans une organisation en région. En effet, la majorité des étudiants 

originaires d’une région périphérique ont tout à fait l’intention de travailler dans une 

organisation en région au cours de leur carrière. Toutefois, la proportion baisse 

sensiblement quant à l’intention de travailler en région dès la fin des études. La même 

tendance est décelée quant aux résultats relatifs à la région où l’étudiant a demeuré le plus 

longtemps. Ici, une explication liée à la compatibilité entre un candidat et une organisation 

peut être soulevée. En effet, la compatibilité candidat/organisation a une influence très 

marquée sur le processus d’attraction organisationnelle selon certains auteurs (Bretz et 

Judge, 1992; Cable et Judge, 1994 ; Chapman et al., 2005 ; Kritof-Brown et al., 2005). Or, 

le même lien peut être fait avec l’attraction régionale. Si un étudiant universitaire est né 

dans un milieu ou s’il y a résidé longtemps, il y a de fortes chances qu’il ait pu développer 

les mêmes valeurs, le même mode de vie et les mêmes habitudes que les gens de cette 

région et par conséquent, l’intention d’aller travailler dans cette région est augmentée. 

Aussi, selon certains auteurs, la familiarité à l’égard de l’organisation a un effet sur 

l’attraction organisationnelle (Turban et al., 1998; Turban, 2001; Lievens, et al., 2005). Un 

parallèle peut donc être fait avec la familiarité qu’un étudiant universitaire entretient envers 

une région et son intention d’aller y travailler. En effet, si un étudiant est originaire d’une 

région ou s’il y a demeuré pendant une longue période, sa croyance envers cette région sera 

influencée et par conséquent, son intention d’aller y travailler sera augmentée. 

 

La région où l’étudiant universitaire a demeuré le plus longtemps est certes 

importante dans son intention de travailler dans une organisation située dans une région 

périphérique. Cependant, ce n’est pas la majorité des étudiants ayant résidé le plus 

longtemps dans une région périphérique qui ont l’intention de travailler dans une 

organisation en région dès la fin de leurs études. Ces résultats rejoignent ceux de Roy 

(1992) selon lesquels l’attrait des grands centres demeure, notamment parce qu’un 

phénomène culturel tend à accorder aux milieux urbains une charge attractive très élevée. 
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Toutefois, la proportion d’étudiants ayant demeuré le plus longtemps dans une région 

périphérique et ayant l’intention d’aller travailler en région au cours de leur carrière est plus 

importante, tout comme pour les étudiants originaires d’une région périphérique. Ce 

résultat laisse donc présager qu’une majorité de ces étudiants ont un intérêt à travailler en 

région, mais pas nécessairement dès la fin de leurs études. Donc, l’attrait de la région 

périphérique serait plus important lorsque la carrière est déjà entamée. Cette constatation 

infirme les résultats de Miles et al. (2006) qui révèlent que les organisations en régions 

éloignées sont capables d’attirer les finissants, mais qu’elles ont de la difficulté à recruter 

des professionnels d’expérience. La tendance inverse est soulevée dans notre étude. Une 

explication à cette tendance est soulevée par une étude de 1999 du Groupe de recherche sur 

la migration des jeunes (GRMJ) à l’effet que si 47 % des jeunes Québécois quittent à un 

moment ou à un autre leur région d’origine pour une période de plus six mois, près de 50 % 

de ceux-ci y reviennent (Gauthier et al., 2001). Ils valorisent notamment la qualité de vie au 

sein des régions périphériques (Leblanc et al., 2003). Cette attraction pour la qualité de vie 

prend de la valeur avec l’âge, la mise en ménage et l’arrivée des enfants (Simard, 2004), 

soit en cours de carrière plutôt que dès la fin des études, comme nos résultats le révèlent.  

 

Une nuance peut toutefois être apportée, car notre étude mesure les intentions d’aller 

travailler en région des étudiants et non la migration réelle. Donc, même si selon certains 

auteurs l’intention est un excellent prédicateur (Boswell et al., 2003; Turban et Cable, 

2003; Van Hoye et Lievens, 2005), rien ne confirme que les intentions se concrétiseront. 

Malgré cette nuance, nos résultats sont cohérents avec les résultats de Gauthier et al. 

(2003). Les jeunes partent plutôt à la recherche d’un autre style de vie, dans 33 % des cas 

lors de la première migration (Gauthier et al., 2003). Ces données laissent donc présager 

que plusieurs jeunes adultes quittent les régions périphériques vers les grands centres pour 

poursuivre leurs études, mais ne délaissent pas l’idée de faire un retour dans leur région 

d’origine pour y travailler et fonder une famille.  
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Il est aussi intéressant de relever que les étudiants originaires de certaines régions 

n’ont pas d’intérêt marqué à aller travailler dans une organisation en région. Notamment, 

les étudiants originaires des régions de l’Outaouais, de la région de Québec et de Montréal 

et sa couronne ont très peu l’intention d’aller travailler dans une organisation en région dès 

la fin de leurs études. Toutefois, la proportion grimpe légèrement quant à leur intention 

d’aller travailler en région en cours de carrière. Ces résultats confirment donc ceux 

présentés précédemment selon lesquels les étudiants originaires des régions périphériques 

démontrent un désir plus fort d’aller travailler en région, soit en cours de carrière, soit dès 

la fin des études. 

 

Aussi, l’université dans laquelle le répondant poursuit ces études est liée à l’intention 

d’aller travailler dans une organisation en région. Bien que ce ne soit pas la majorité, la 

plus forte proportion d’étudiants ayant tout à fait l’intention de travailler en région au cours 

de leur carrière ou dès la fin de leurs études est inscrite dans une université de petite taille. 

La même tendance est décelée ici quant à l’intention de travailler dans une organisation en 

région dès la fin des études et au cours de la carrière. En effet, la proportion est plus forte 

quant à l’intention de travailler en région au cours de la carrière. Comme les universités de 

petite taille (8000 étudiants et moins) sont majoritairement établies dans l’une ou l’autre 

des régions périphériques, ce résultat laisse présager que le fait de poursuivre ces études 

dans une région périphérique influence l’intention de soumettre sa candidature dans une 

organisation en région, l’étudiant ayant déjà été en contact avec le milieu régional, qu’il soit 

originaire ou non d’une région. On peut cependant penser que les étudiants des petites 

universités sont davantage originaires des régions périphériques. En effet, les étudiants 

originaires des régions périphériques sont inscrits dans une forte proportion (66,1%) dans 

une université de petite taille. Donc, lorsque possible, les organisations et les acteurs 

régionaux auraient avantage à déployer leurs efforts de recrutement vers les universités de 

petite taille. 
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Le cycle universitaire a aussi une influence notable sur l’intention de travailler dans 

une organisation en région. En effet, les étudiants du premier cycle (inscrits à un 

programme de baccalauréat, de certificat ou de programme court de premier cycle) sont 

nettement plus enclins à travailler dans une entreprise en région au cours de leur carrière ou 

dès la fin des études que leurs confrères des cycles supérieurs. Ce sont les étudiants du 

troisième cycle (inscrits au doctorat) qui démontrent l’intérêt le plus faible à travailler dans 

une organisation en région. Ce résultat peut s’expliquer par la perception que les 

possibilités d’emploi en région pour un finissant des cycles supérieurs sont plus faibles, 

notamment dans les domaines de la science et des technologies. Donc, un travail de 

valorisation de la recherche et des possibilités d’emplois hautement qualifiés en région 

pourrait être entrepris par les organisations et les acteurs régionaux, afin d’attirer ces 

travailleurs. 

 

Les facteurs individuels sont rarement soulevés dans la littérature à propos de la 

migration régionale. En effet, les études sur la migration régionale et sur l’attraction 

régionale recensées englobent peu les facteurs relevant de l’individu dans les facteurs de 

migration. Cet apport est considérable, notamment parce qu’il permet de cibler la 

population de travailleurs du savoir ayant un intérêt plus marqué pour l’établissement dans 

une région périphérique. Bien que les organismes régionaux tentent de valoriser les 

attributs économiques, sociaux et régionaux par le biais de stratégies et que les 

organisations situées en région tentent d’attirer et de recruter ces travailleurs convoités avec 

leurs politiques organisationnelles, les facteurs individuels sont nécessairement à prendre 

en compte. Les acteurs régionaux et les organisations peuvent difficilement agir sur ces 

facteurs relevant de l’individu. Toutefois, ces résultats indiquent vers quelles catégories 

d’étudiants diriger leurs efforts en termes de recrutement et d’attraction régionale. 
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4.4 LES ACTIONS ENTREPRISES PAR LES ACTEURS RÉGIONAUX 

Les efforts déployés par les acteurs régionaux, notamment au Bas-Saint-Laurent, se 

traduisent actuellement en stratégies visant à relever le défi de l’attraction régionale. Dès 

lors, il convient de comparer ces stratégies, présentées au chapitre I, avec les résultats 

obtenus dans cette étude. Plus particulièrement, il convient d’analyser la cohérence de ces 

stratégies à la lumière des résultats recueillis. Rappelons que les principaux acteurs bas-

laurentiens appelés à mettre en œuvre ces stratégies sont les centres locaux d’emploi (CLE), 

les carrefours jeunesse-emploi (CJE), les centres locaux de développement (CLD), les 

villes et les municipalités, la conférence régionale des élus (CRÉ), les sociétés d’aide au 

développement des collectivités (SADC) et l’Agence de la santé et des services sociaux du 

Bas-Saint-Laurent.  

 

Premièrement, le « Plan d’action local pour l’économie et l’emploi », chapeauté par 

le Centre local de développement Rimouski-Neigette, est une stratégie intéressante à de 

nombreux égards pour la région du Bas-Saint-Laurent selon les résultats de l’étude. En 

effet, avec comme objectif de favoriser la venue de nouveaux résidents dans la MRC de 

Rimouski-Neigette, plusieurs moyens déployés dans le cadre de cette stratégie sont 

directement en lien avec les résultats de l’étude. Principalement, l’adoption d’une politique 

d’accueil pour tous les nouveaux arrivants à l’échelle de la MRC et la mise en application 

des procédures d’accueil pour les nouveaux arrivants dans chacune des municipalités sont 

deux moyens liés aux politiques de gestion familiales. Ce dernier attribut étant lié 

positivement à l’intention de postuler dans une organisation en région, ces deux moyens 

seraient donc cohérents à la lumière des résultats. Aussi, un autre moyen mis en place dans 

le cadre de cette stratégie est les efforts de rapatriement des Bas-laurentiens d’origine. Ce 

moyen est directement lié à la région d’origine de l’étudiant et à son intention de postuler 

dans une organisation en région. Les résultats de l’étude le démontrent : les personnes 

originaires d’une région comme le Bas-Saint-Laurent ou celles ayant demeuré le plus 
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longtemps dans une région comme le Bas-Saint-Laurent sont nettement plus enclines à 

envisager travailler dans une organisation en région que les personnes non originaires d’une 

région périphérique. Le même constat revient quant au moyen visant à garder un contact 

avec des jeunes quittant la région pour poursuivre leurs études. Ces jeunes, une fois les 

études terminées, seront nettement plus enclins à revenir travailler dans une organisation 

située au Bas-Saint-Laurent qu’un travailleur n’ayant pas demeuré dans une région 

périphérique. Toutefois, le moyen ciblant l’attraction de nouveaux résidents, comme de 

récents diplômés, des personnes immigrantes ou des professionnels n’est pas suffisamment 

ciblé. Notamment, les résultats de l’étude démontrent que l’attrait de l’urbanité demeure, 

surtout pour les finissants universitaires. Or, les acteurs régionaux pourraient davantage 

concentrer leurs efforts sur les professionnels d’expérience, parce que l’intention de 

travailler dans une organisation région chez les travailleurs du savoir est plus élevée en 

cours de carrière que dès la fin des études universitaires.  

 

Quelques actions déployées dans le cadre la « Stratégie d’établissement des jeunes au 

Bas-Saint-Laurent 2006-2011 », chapeautée par la Commission jeunesse du Bas-Saint-

Laurent sont aussi cohérentes à certains égards selon les résultats recueillis. D’abord, le 

développement d’approches favorisant l’intégration des nouveaux arrivants est une action 

ciblée par la stratégie qui est en lien avec les résultats recueillis au plan des politiques 

familiales. Effectivement, tel que mentionné précédemment, les politiques familiales d’une 

région sont liées à l’intention de travailler  dans une organisation en région et l’intégration 

des nouveaux arrivants peut s’inclure en partie dans cet indicateur, notamment en termes de 

possibilités d’emploi pour le conjoint par le biais du réseautage avec le milieu. Aussi, 

l’action visant à favoriser l’accès à un premier emploi sur le territoire du Bas-Saint-Laurent 

est une stratégie cohérente à la lumière des résultats recueillis quant aux facteurs relevant 

de l’individu. En effet, le fait de promouvoir l’accès à un premier emploi peut favoriser 

l’attraction ainsi que la rétention des Bas-laurentiens d’origine sur le territoire. Ces 

stratégies déployées par la Conférence régionale des élus et le Centre local de 
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développement sont excellentes, bien que les acteurs régionaux n’aient pas de pouvoir sur 

tous les facteurs contribuant à l’attraction des travailleurs dans la région. Les résultats de 

l’étude démontrent notamment que les facteurs relevant de l’individu sont importants dans 

le processus d’attraction dans une organisation en région. De plus, les organisations doivent 

être attractives et les attributs organisationnels et de l’emploi sont très importants. Ce n’est 

donc que par l’attractivité des organisations et celle des régions que les organisations des 

périphéries réussiront à combler les déficits en main-d’œuvre. 

 

4.5 RETOUR SUR LE CADRE D’ANALYSE 

Maintenant, il convient de revoir les modèles de l’attraction et le cadre d’analyse 

initial au regard des résultats obtenus dans cette étude. A priori, deux modèles distincts de 

l’attraction ont été présentés : un modèle d’attraction organisationnelle (intention de 

soumettre sa candidature) et un modèle d’attraction régionale (intention d’aller travailler en 

région). Or, l’objet de recherche de ce mémoire, l’attraction des travailleurs hautement 

qualifiés dans les organisations situées dans une région périphérique, regroupe ces deux 

modèles. À lumière des résultats obtenus dans cette étude, le modèle de l’attraction 

organisationnelle demeure inchangé (voir figure 5). 

Figure 5 : Le modèle d’attraction organisationnelle final 

 

D’autre part, le modèle d’attraction régionale doit être revu, en raison de l’importance 

des facteurs sociodémographiques sur l’intention d’aller travailler en région (voir figure 6). 
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En effet, les variables sociodémographiques auront possiblement un effet sur la croyance 

qu’entretient un étudiant universitaire envers une région, ce qui entraînera un sentiment 

positif et par conséquent, l’intention d’aller travailler en région. 

Figure 6 : Le modèle d’attraction régionale final 

 

Finalement, rappelons que le cadre d’analyse de l’étude comprend ces deux modèles 

d’attraction. Comme mentionné précédemment, l’effet des variables sociodémographiques 

sur le processus d’attraction est significatif et il n’était pas pris en compte dans le cadre 

d’analyse initial de cette étude. Ce changement au cadre d’analyse initial s’explique 

notamment par l’objet d’étude, soit le processus d’attraction dans les organisations en 

région. Les études portant sur l’attraction organisationnelle relevées dans la littérature 

s’intéressent davantage au processus d’attraction organisationnelle. Or, selon les résultats 

recueillis, l’ajout des facteurs de migration régionale au modèle implique nécessairement 

une dimension individuelle dans le processus d’attraction. Toutefois, ces facteurs 

sociodémographiques s’insèrent en aval du processus, tel qu’illustré à la figure 7. Les 

facteurs sociodémographiques influencent le processus d’attraction, c’est pour cette raison 

qu’ils sont placés ainsi dans le cadre d’analyse. Bien que les trois variables indépendantes 

identifiées dans le modèle initial ne soient pas à négliger, les variables relevant de 

l’individu ont un lien certain avec la variable dépendante, soit l’intention de soumettre sa 

candidature dans une organisation située en région. 
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Figure 7 : Le cadre d’analyse final 

 

Maintenant, à la lumière de ces résultats et de ces analyses, il est possible de donner 

une réponse claire à la question de recherche : Quels sont les facteurs clés dans le 

processus d’attraction organisationnelle en région? De prime abord, bien qu’ils soient 

importants quant à l’intérêt d’un étudiant universitaire d’aller travailler dans une 

organisation, les facteurs organisationnels, plus particulièrement les attributs 

organisationnels et de l’emploi et la réputation organisationnelle, ne sont pas liés au désir 

de travailler dans une organisation en région. Cependant, les facteurs organisationnels 

demeurent très importants à considérer dans le processus d’attraction en région. En effet, 

puisqu’ils sont liés au désir de postuler dans une organisation, les organisations en région 

doivent porter un intérêt particulier à ces facteurs. Cependant, si elles n’agissent que sur ce 

plan, leurs efforts seront probablement vains. Les facteurs régionaux, plus particulièrement 

l’offre culturelle et les politiques familiales, ont une influence significative dans le 

processus. De plus, les facteurs sociodémographiques, spécifiquement la région d’origine 

du répondant, la région où il a demeuré le plus longtemps, l’université dans laquelle il 

poursuit ses études et le cycle universitaire, ont aussi un effet significatif sur le processus 

d’attraction organisationnelle en région. Bref, selon les analyses des résultats recueillis, les 

facteurs clés dans le processus d’attraction organisationnelle en région sont l’offre 
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culturelle et les politiques familiales (facteurs régionaux) et la région d’origine du 

répondant, la région où il a demeuré le plus longtemps, l’université dans laquelle il poursuit 

ses études et le cycle universitaire de l’étudiant (facteurs sociodémographiques). 

 

Conclusion 

L’analyse des résultats de cette étude sur l’attraction des étudiants universitaires dans 

les organisations situées en région est intéressante à plusieurs points. Notamment, les 

attributs organisationnels et de l’emploi sont très importants dans l’intention de postuler 

dans une organisation, bien qu’ils ne soient pas liés au désir d’aller travailler en région. Ce 

constat rejoint la littérature sur l’incidence des attributs organisationnels sur le processus 

d’attraction. Aussi, les attributs de la réputation organisationnelle, bien qu’ils soient moins 

importants que ceux relatifs aux attributs organisationnels, ont une importance dans le 

processus d’attraction, sans toutefois être liés au désir de travailler dans une organisation en 

région. Puis, le lien entre les facteurs régionaux et le désir d’aller travailler en région est 

soulevé, bien que ces facteurs soient légèrement moins importants que les facteurs 

organisationnels dans l’intention de postuler dans une organisation. Enfin, cette analyse a 

permis de constater l’influence des variables sociodémographiques dans le processus et de 

réviser le cadre d’analyse initial à la lumière de ces résultats.  
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CONLUSION GÉNÉRALE 

L’étude de l’attraction organisationnelle est un concept assez nouveau dans la 

littérature et très peu d’études traitent des raisons qui motivent les chercheurs d’emploi à 

postuler dans une organisation plutôt qu’une autre (Cable et Turban, 2001). Or, la plupart 

des études empiriques menées à ce jour ne nous informent que très peu sur les déterminants 

de l’attraction organisationnelle (Morin et al., 2011). Les gestionnaires, les professionnels 

en gestion des ressources humaines et les acteurs régionaux qui sont confrontés aux défis 

grandissant de l’attraction des travailleurs hautement qualifiés dans les organisations 

situées en région gagneront à mieux comprendre les phénomènes de migration régionale et 

d’attraction organisationnelle. Dans cette étude, l’objectif principal était de déterminer 

quels sont les facteurs déterminants dans le processus d’attraction organisationnelle en 

région. Ces facteurs sont organisationnels (attributs de l’organisation et réputation 

organisationnelle), régionaux et individuels. 

 

 Ainsi, les résultats que nous avons obtenus au sujet des attributs organisationnels et 

de l’emploi montrent que ces caractéristiques constituent des déterminants de l’attraction 

organisationnelle. Bien que moins déterminante, la réputation de l’organisation demeure un 

élément important dans l’intention des étudiants universitaires de postuler dans une 

organisation. Donc, les organisations situées dans les régions périphériques du Québec 

doivent porter un intérêt particulier à ces facteurs organisationnels. Ces conclusions, ainsi 

que les résultats des études antérieures, permettent de confirmer un fait important : les 

facteurs organisationnels (attributs organisationnels et réputation organisationnelle) jouent 
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un rôle majeur dans le processus d’attraction organisationnelle. Toutefois, les efforts des 

organisations en région devront être déployés conjointement avec les acteurs régionaux afin 

d’attirer en région les travailleurs du savoir convoités.  

 

 En effet, les facteurs régionaux ne sont pas à négliger dans le processus d’attraction 

organisationnelle en région. Particulièrement, l’offre culturelle et les politiques familiales 

sont liés à l’intention de travailler dans une organisation en région. La qualité de vie, par le 

biais de l’offre culturelle et des politiques familiales, est alors un déterminant de l’attraction 

dans une organisation en région, ce qui rejoint les résultats de quelques études (Becker, 

1975; Weng et McElroy, 2010). Alors, quoique moins importants dans le processus 

d’attraction organisationnelle, les facteurs régionaux sont davantage liés à l’attraction en 

région. 

 

 Enfin, un constat important émane de nos résultats à l’effet que les variables 

relevant de l’individu ont une influence sur le processus d’attraction régionale. 

Effectivement, la région d’origine de l’étudiant, la région où il a demeuré le plus 

longtemps, l’université dans laquelle il poursuit ses études ainsi que son cycle universitaire 

ont une influence significative sur l’intention de travailler dans une organisation située dans 

une région. 

 

 La principale limite de notre étude est qu’elle ne mesure pas le dépôt réel d’une 

candidature, mais bien les intentions de postuler dans une organisation et les intentions de 

travailler en région. Rien ne confirme donc que ces intentions se concrétiseront, même si, 

selon certains auteurs, l’intention est un excellent prédicateur de l’attraction 

organisationnelle (Boswell et al., 2003; Turban et Cable, 2003; Van Hoye et Lievens, 

2005). Or, une piste pour les études futures serait de s’intéresser au dépôt réel de 
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candidature et à l’impact du processus de dotation en entier sur l’attraction 

organisationnelle, en incluant les variables individuelles du modèle de Morin et al. (2011), 

soit la compatibilité entre un candidat et une organisation et les caractéristiques du 

recruteur. Dans le même ordre d’idées, il serait aussi intéressant d’étudier la migration 

réelle des travailleurs vers les régions périphériques, plutôt que leur intention d’aller y 

travailler. 

 

 Une capacité d’attraction accrue augmente non seulement les possibilités de 

combler les postes pour les organisations, mais elle leur permet d’être plus sélectives quant 

à la qualité des candidatures. Considérant que les travailleurs du savoir possèdent les 

compétences-clés nécessaires à la réalisation des objectifs stratégiques des organisations 

(Gadrey, 2001), il est primordial pour celles-ci de considérer à la fois les facteurs 

organisationnels, les facteurs régionaux et les facteurs sociodémographiques dans leur 

stratégie d’attraction.   
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ANNEXES 

 

Annexe I – Questionnaire de recherche 

 

Objet : questionnaire sur l’attraction organisationnelle en région des étudiants           

universitaires 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, nous sollicitons votre participation à une étude sur l’attraction 

organisationnelle en région des étudiants universitaires. Cette étude est menée par une 

équipe de recherche en sciences de la gestion dirigée par madame Catherine Beaudry, 

professeure à l’Université du Québec à Rimouski. Nous nous intéressons plus précisément 

aux facteurs ayant le plus d’influence dans le processus d’attraction organisationnelle en 

région. Afin de nous aider à identifier les facteurs influençant l’attraction dans les 

organisations en région, nous vous demandons de bien vouloir répondre au questionnaire en 

cliquant sur le lien hypertexte suivant :  

http://www.surveymonkey.com/s/attraction_en_region 

 

Ce questionnaire comporte cinq parties : 1) les attributs d’une organisation et d’un 

emploi, 2) la réputation d’une organisation, 3) les facteurs régionaux, 4) l’intention de 

postuler dans une organisation en région et 5) la description du profil des participants. 

 

Vous répondez aux questions en suivant les consignes présentées pour chacune des 

parties. Cela ne devrait prendre que quelques minutes de votre temps. Répondez sans 



138 

 

hésitation aux questions, car ce sont souvent les premières impressions qui reflètent le 

mieux votre pensée. Répondez sincèrement, car votre opinion est importante pour notre 

recherche. Nous garantissons la pleine confidentialité et seuls les chercheurs auront accès à 

vos réponses. Vous aurez la possibilité de recevoir par courriel un résumé des résultats 

obtenus.  

 

Nous vous remercions à l’avance de votre précieuse collaboration. 

 

Catherine Beaudry Ph.D, professeure 

Andrée-Anne Deschênes, auxiliaire de recherche 

 

Coordonnées : 

Université du Québec à Rimouski, Campus de Lévis 

1595, boul. Alphonse-Desjardins 

Lévis (Qc), G6V 0A6 

Téléphone: 418-833-8800 poste 3396 

Courriel : catherine_beaudry@uqar.ca 

     andree-anne_deschenes@uqar.ca 
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Les questions suivantes portent sur les attributs d’une organisation et d’un 

emploi. Pour chaque item, veuillez encercler le chiffre qui correspond à votre degré 

d’accord avec l’énoncé quant à votre intention de soumettre votre candidature dans 

une organisation : 

(1) Pas du tout en accord     (2) Peu en accord     (3) Ni en accord, ni en 

désaccord    

(4) Assez en accord     (5) Tout à fait en accord 

Questions sur les attributs organisationnels 1 2 3 4 5 

1. Je serais plus enclin[1] à soumettre ma candidature dans 

une organisation qui offre une sécurité d’emploi. 
1 2 3 4 5 

2. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise que je connais déjà. 
1 2 3 4 5 

3. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise qui offre des salaires avantageux. 
1 2 3 4 5 

4. La possibilité de mettre mes compétences à profit serait 

importante dans mon choix de soumettre ma candidature. 
1 2 3 4 5 

5. Si l’emploi offert était composé d’une variété de tâches, 

je serais plus enclin à postuler. 
1 2 3 4 5 

6. Si une entreprise était près de mon lieu de résidence, je 

serais plus tenté d’y soumettre ma candidature. 
1 2 3 4 5 

7. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

organisation qui est dotée d’une politique d’horaires de 

travail flexibles. 

1 2 3 4 5 

8. Le climat de travail serait un élément important dans mon 

choix de déposer ma candidature chez un employeur. 
1 2 3 4 5 

9. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

organisation qui applique des pratiques de gestion éthiques. 
1 2 3 4 5 

10. Le programme d’avantages sociaux offerts par un 

employeur serait un facteur important dans mon choix de 

soumettre ma candidature. 

1 2 3 4 5 

11. Si une entreprise m’offrait la possibilité de mettre mes 

connaissances à jour, je serais plus enclin à y soumettre ma 

candidature. 

1 2 3 4 5 

12. La distance entre mon domicile et le lieu de travail 

serait un facteur important dans mon choix de postuler dans 

une entreprise. 

1 2 3 4 5 
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13. Si je connaissais bien une organisation, je serais plus 

enclin à y soumettre ma candidature. 
1 2 3 4 5 

14. Si une organisation offrait à ses employés des 

conditions favorisant l’équilibre entre la vie professionnelle 

et la vie familiale, je serais plus tenté de soumettre ma 

candidature. 

1 2 3 4 5 

15. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans 

une entreprise qui offre une politique de vacance 

intéressante. 

1 2 3 4 5 

16.  L’application de normes socialement éthiques par un 

employeur est un élément important dans mon choix de 

postuler. 

1 2 3 4 5 

17. Si une entreprise offrait une gamme complète 

d’avantages sociaux, je serais plus tenté d’y postuler. 
1 2 3 4 5 

18. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise où l’ambiance de travail est agréable. 
1 2 3 4 5 

19. Le salaire offert par une entreprise influencerait mon 

choix d’y déposer ma candidature. 
1 2 3 4 5 

20. La possibilité de réaliser des mandats diversifiés serait 

importante dans mon choix de déposer ma candidature. 
1 2 3 4 5 

21. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise qui me permet de relever des défis à la  hauteur 

de mes compétences. 

1 2 3 4 5 

22. Je serais plus favorable à soumettre ma candidature dans 

une entreprise qui offre un programme de formation à ses 

employés. 

1 2 3 4 5 

23. La sécurité d’emploi serait un élément important dans le 

choix de soumettre ma candidature dans une organisation. 
1 2 3 4 5 

24. L’application de pratiques de gestion favorisant 

l’équilibre travail/famille serait un facteur important dans 

mon choix de soumettre ma candidature chez un employeur. 

1 2 3 4 5 

25. Le nombre de semaines de vacances offertes par un 

employeur serait un élément important dans mon choix de 

soumettre ma candidature.   

1 2 3 4 5 

26. La possibilité de bénéficier d’un horaire de travail 

flexible influencerait positivement mon choix de déposer 

ma candidature dans une organisation. 

1 2 3 4 5 

[1] Le masculin comprend ici le féminin pour alléger le texte.      
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Les questions suivantes portent sur la réputation d’une organisation. Pour chaque 

item, veuillez encercler le chiffre qui correspond à votre degré d’accord avec 

l’énoncé quant à votre intention de soumettre votre candidature dans une 

organisation : 

(1) Pas du tout en accord     (2) Peu en accord     (3) Ni en accord, ni en 

désaccord    

(4) Assez en accord     (5) Tout à fait en accord 

Questions sur la réputation organisationnelle 1 2 3 4 5 

27. La santé financière d’une entreprise influencerait ma 

décision d’y postuler. 
1 2 3 4 5 

28. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise qui est un leader dans son domaine. 
1 2 3 4 5 

29. La responsabilité environnementale d’une organisation 

serait un élément important dans mon choix de postuler ou 

non. 

1 2 3 4 5 

30. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans 

une entreprise qui offre des biens et des services de qualité. 
1 2 3 4 5 

31. Les difficultés financières d’une entreprise 

influenceraient négativement mon choix d’y déposer ma 

candidature. 

1 2 3 4 5 

32. La vision et la mission d’une entreprise sont des 

facteurs importants dans le choix de soumettre ma 

candidature. 

1 2 3 4 5 

33. Si une entreprise démontrait une grande responsabilité 

sociale envers la communauté dans laquelle elle est établie, 

je serais plus enclin à y soumettre ma candidature. 

1 2 3 4 5 

34. La qualité des biens et des services offerts par une 

organisation serait un élément important dans mon choix 

de soumettre ma candidature. 

1 2 3 4 5 
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Les prochaines questions portent sur les facteurs régionaux. Pour chaque item, 

veuillez encercler le chiffre qui correspond à votre degré d’accord avec l’énoncé 

quant à votre intention de soumettre votre candidature dans une organisation établie 

en région : 

(1) Pas du tout en accord     (2) Peu en accord     (3) Ni en accord, ni en 

désaccord    

(4) Assez en accord     (5) Tout à fait en accord 

Dans le cadre de cette étude, le terme région signifie l’une ou l’autre de ces régions 

périphériques : Abitibi-Témiscamingue, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Côte-Nord, Nord 

du Québec, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-Île-de-la-Madeleine. 

Questions sur les facteurs régionaux 1 2 3 4 5 

35. Le taux de chômage d’une région serait un élément 

important dans mon choix de postuler dans une 

organisation située dans cette région. 

1 2 3 4 5 

36. Si une région comptait plus d’une entreprise où je 

pourrais travailler, je serais plus tenté de soumettre ma 

candidature dans une organisation de cette région. 

1 2 3 4 5 

37. Je serais plus favorable à soumettre ma candidature 

dans une entreprise située dans une région où l’activité 

économique est diversifiée. 

1 2 3 4 5 

38. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans 

une organisation située dans une région où l’économie est 

en croissance. 

1 2 3 4 5 

39.  Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans 

une entreprise située dans une région où il est facile de 

trouver un logement. 

1 2 3 4 5 

40. La présence d’installations sportives ou de plein air 

dans une région serait un facteur important dans le choix 

de soumettre ma candidature dans une organisation de cette 

région. 

1 2 3 4 5 

41. L’offre culturelle d’une région serait un élément 

important dans mon choix de soumettre ma candidature 

dans une entreprise située dans cette région. 

1 2 3 4 5 

42. Je serais plus tenté de postuler pour un emploi dans une 

région qui bénéficie d’un environnement favorable pour les 

jeunes familles. 

1 2 3 4 5 
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43. La capacité d’une région à attirer de nouvelles 

entreprises est un élément favorable dans mon choix de 

soumettre ma candidature dans une organisation de cette 

région. 

1 2 3 4 5 

44. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans 

une entreprise située dans une région dynamique sur le 

plan entrepreneurial. 

1 2 3 4 5 

45. Je serais plus tenté de déposer ma candidature dans une 

organisation située dans une région où le taux de chômage 

est faible. 

1 2 3 4 5 

46. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise située dans une région où d’autres employeurs 

potentiels sont établis. 

1 2 3 4 5 

47. Le domaine d’activité économique d’une région serait 

un élément important dans mon choix de postuler pour un 

emploi dans cette région. 

1 2 3 4 5 

48. La situation économique d’une région influencerait ma 

décision de déposer ma candidature dans une entreprise 

située dans cette région. 

1 2 3 4 5 

49. Le coût du logement serait un élément important dans 

mon choix de postuler pour un emploi dans une région. 
1 2 3 4 5 

50. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans 

une organisation située dans une région où je pourrais 

pratiquer diverses activités sportives. 

1 2 3 4 5 

51. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans 

une entreprise située dans une région où sont présentés 

différents spectacles. 

1 2 3 4 5 

52. Le soutien à l’établissement des jeunes familles serait 

un élément à considérer dans mon choix de soumettre ma 

candidature dans une entreprise dans une région. 

1 2 3 4 5 

53. Si les pratiques de gestion régionales étaient 

innovatrices, je serais plus enclin à soumettre ma 

candidature dans une organisation située dans cette région. 

1 2 3 4 5 

54. La capacité d’une région à exploiter les opportunités 

d’affaires serait importante dans mon choix de soumettre 

ma candidature dans une entreprise située dans cette 

région. 

1 2 3 4 5 
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Les questions suivantes portent sur votre intention d’aller travailler en région au 

cours de votre carrière. Veuillez encercler le chiffre qui correspond à votre degré 

d’accord selon l’échelle suivante : 

(1) Pas du tout en accord     (2) Peu en accord     (3) Ni en accord, ni en 

désaccord    

(4) Assez en accord     (5) Tout à fait en accord 

Dans le cadre de cette étude, le terme région signifie l’une ou l’autre de ces régions 

périphériques : Abitibi-Témiscamingue, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Côte-Nord, Nord 

du Québec, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-Île-de-la-Madeleine. 

Questions sur l’intention d’aller travailler en région 1 2 3 4 5 

55. J’ai l’intention d’aller travailler en région dès la fin de 

mes études. 
1 2 3 4 5 

56. J’ai l’intention d’aller travailler en région au cours de 

ma carrière. 
1 2 3 4 5 

57. Je n’ai pas l’intention d’aller travailler en région au 

cours de ma carrière. 
1 2 3 4 5 

58. J’exclus aller travailler en région au cours de ma 

carrière. 
1 2 3 4 5 

 

 

 

Les questions suivantes portent sur le profil des participants. Pour chaque item, veuillez 

cocher le choix de réponse approprié. 

59. Dans quelle catégorie d’âge vous situez-vous?  

□ 18-24 ans □ 32-38 ans    

□ 25-31 ans     □ 39 ans et plus 

60. Vous êtes ?  

□ Un homme □ Une femme 

61. Quel est votre domaine d’études ?   

□ Ingénierie □ Océanographie 

□ Santé □ Physique 

□ Biologie □ Mathématiques 

□ Chimie □ Informatique 

□ Éducation □ Sciences sociales 

□ Sciences de l’administration □ Arts et lettres 

□ Autre (veuillez préciser)  
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62. Quel est votre régime d’études ? 

□ Temps plein □ Temps partiel 

63. Quelle est l’année prévue d’obtention de votre diplôme (études actuellement en 

cours) ?   

□ 2012 □ 2016 

□ 2013 □ 2017 

□ 2014 □ 2018 

□ 2015   

64. Êtes-vous présentement en recherche d’emploi en lien avec votre domaine 

d’études? 

□ Oui □ Non 

65. Quelle est votre région d’origine ? 

□ Bas-Saint-Laurent □ Nord-du-Québec 

□ Saguenay – Lac-Saint-Jean □ Côte-Nord 

□ Capitale-Nationale □ Chaudière-Appalaches 

□ Mauricie □ Laval 

□ Estrie □ Lanaudière 

□ Montréal □ Laurentides 

□ Outaouais □ Montérégie 

□ Abitibi-Témiscamingue □ Centre-du-Québec 

□ Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine □ À l’extérieur du Québec 

66. Dans quelle région avez-vous résidé le plus longtemps? 

□ Bas-Saint-Laurent □ Nord-du-Québec 

□ Saguenay – Lac-Saint-Jean □ Côte-Nord 

□ Capitale-Nationale □ Chaudière-Appalaches 

□ Mauricie □ Laval 

□ Estrie □ Lanaudière 

□ Montréal □ Laurentides 

□ Outaouais □ Montérégie 

□ Abitibi-Témiscamingue □ Centre-du-Québec 

□ Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine □ À l’extérieur du Québec 

67. Dans quelle université complétez-vous actuellement vos études? 

□ Université du Québec à Montréal □ Université Laval 

□ Université de Montréal □ Université de Sherbrooke 

□ Université du Québec à Trois-Rivières 
□ Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue 

□ Université du Québec à Chicoutimi □ Télé-Université (TÉLUQ) 
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□ Université du Québec à Rimouski □ Université du Québec en Outaouais 

□ École nationale d’administration publique 

(ENAP) 

□ Institut national de la recherche 

scientifique (INRS) 

□ École de technologie supérieure (ETS)  

68. Quel est le cycle universitaire du programme dans lequel vous êtes inscrit? 

□ Premier cycle (Baccalauréat, Certificat, Programme court de premier cycle) 

□ Deuxième cycle (Maîtrise, DESS, Programme court de deuxième cycle)  

□ Troisième cycle (Doctorat)  

 

 

Merci de votre collaboration. 
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Annexe II – Mesure de tendance centrale – le mode 

 

Questions sur les attributs organisationnels Mode 

1. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

organisation qui offre une sécurité d’emploi. 
5 

2. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise que je connais déjà. 
4 

3. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise qui offre des salaires avantageux. 
5 

4. La possibilité de mettre mes compétences à profit serait 

importante dans mon choix de soumettre ma candidature. 
5 

5. Si l’emploi offert était composé d’une variété de tâches, je 

serais plus enclin à postuler. 
5 

6. Si une entreprise était près de mon lieu de résidence, je serais 

plus tenté d’y soumettre ma candidature. 
5 

7. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

organisation qui est dotée d’une politique d’horaires de travail 

flexibles. 

5 

8. Le climat de travail serait un élément important dans mon choix 

de déposer ma candidature chez un employeur. 
5 

9. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

organisation qui applique des pratiques de gestion éthiques. 
5 

10. Le programme d’avantages sociaux offerts par un employeur 

serait un facteur important dans mon choix de soumettre ma 

candidature. 

4 

11. Si une entreprise m’offrait la possibilité de mettre mes 

connaissances à jour, je serais plus enclin à y soumettre ma 

candidature. 

5 

12. La distance entre mon domicile et le lieu de travail serait un 

facteur important dans mon choix de postuler dans une entreprise. 
4 

13. Si je connaissais bien une organisation, je serais plus enclin à y 

soumettre ma candidature. 
4 

14. Si une organisation offrait à ses employés des conditions 

favorisant l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie 

familiale, je serais plus tenté de soumettre ma candidature. 

5 

15. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

entreprise qui offre une politique de vacance intéressante. 
4 
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16.  L’application de normes socialement éthiques par un 

employeur est un élément important dans mon choix de postuler. 
4 

17. Si une entreprise offrait une gamme complète d’avantages 

sociaux, je serais plus tenté d’y postuler. 
4 

18. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise où l’ambiance de travail est agréable. 
5 

19. Le salaire offert par une entreprise influencerait mon choix d’y 

déposer ma candidature. 
5 

20. La possibilité de réaliser des mandats diversifiés serait 

importante dans mon choix de déposer ma candidature. 
5 

21. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise qui me permet de relever des défis à la  hauteur de mes 

compétences. 

5 

22. Je serais plus favorable à soumettre ma candidature dans une 

entreprise qui offre un programme de formation à ses employés. 
4 

23. La sécurité d’emploi serait un élément important dans le choix 

de soumettre ma candidature dans une organisation. 
5 

24. L’application de pratiques de gestion favorisant l’équilibre 

travail/famille serait un facteur important dans mon choix de 

soumettre ma candidature chez un employeur. 

5 

25. Le nombre de semaines de vacances offertes par un employeur 

serait un élément important dans mon choix de soumettre ma 

candidature.  

4 

26. La possibilité de bénéficier d’un horaire de travail flexible 

influencerait positivement mon choix de déposer ma candidature 

dans une organisation. 

5 
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Questions sur la réputation organisationnelle Mode 

27. La santé financière d’une entreprise influencerait ma décision 

d’y postuler. 
4 

28. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise qui est un leader dans son domaine. 
4 

29. La responsabilité environnementale d’une organisation serait 

un élément important dans mon choix de postuler ou non. 
4 

30. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

entreprise qui offre des biens et des services de qualité. 
4 

31. Les difficultés financières d’une entreprise influenceraient 

négativement mon choix d’y déposer ma candidature. 
4 

32. La vision et la mission d’une entreprise sont des facteurs 

importants dans le choix de soumettre ma candidature. 
4 

33. Si une entreprise démontrait une grande responsabilité sociale 

envers la communauté dans laquelle elle est établie, je serais plus 

enclin à y soumettre ma candidature. 

4 

34. La qualité des biens et des services offerts par une organisation 

serait un élément important dans mon choix de soumettre ma 

candidature. 

4 

 

Questions sur les facteurs régionaux Mode 

35. Le taux de chômage d’une région serait un élément important 

dans mon choix de postuler dans une organisation située dans cette 

région. 

3 

36. Si une région comptait plus d’une entreprise où je pourrais 

travailler, je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans 

une organisation de cette région. 

4 

37. Je serais plus favorable à soumettre ma candidature dans une 

entreprise située dans une région où l’activité économique est 

diversifiée. 

4 

38. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

organisation située dans une région où l’économie est en 

croissance. 

4 

39.  Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise située dans une région où il est facile de trouver un 

logement. 

4 
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40. La présence d’installations sportives ou de plein air dans une 

région serait un facteur important dans le choix de soumettre ma 

candidature dans une organisation de cette région. 

4 

41. L’offre culturelle d’une région serait un élément important 

dans mon choix de soumettre ma candidature dans une entreprise 

située dans cette région. 

4 

42. Je serais plus tenté de postuler pour un emploi dans une région 

qui bénéficie d’un environnement favorable pour les jeunes 

familles. 

4 

43. La capacité d’une région à attirer de nouvelles entreprises est 

un élément favorable dans mon choix de soumettre ma candidature 

dans une organisation de cette région. 

3 

44. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

entreprise située dans une région dynamique sur le plan 

entrepreneurial. 

3 

45. Je serais plus tenté de déposer ma candidature dans une 

organisation située dans une région où le taux de chômage est 

faible. 

3 

46. Je serais plus enclin à déposer ma candidature dans une 

entreprise située dans une région où d’autres employeurs 

potentiels sont établis. 

4 

47. Le domaine d’activité économique d’une région serait un 

élément important dans mon choix de postuler pour un emploi 

dans cette région. 

3 

48. La situation économique d’une région influencerait ma 

décision de déposer ma candidature dans une entreprise située 

dans cette région. 

4 

49. Le coût du logement serait un élément important dans mon 

choix de postuler pour un emploi dans une région. 
4 

50. Je serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

organisation située dans une région où je pourrais pratiquer 

diverses activités sportives. 

4 

51. Je serais plus tenté de soumettre ma candidature dans une 

entreprise située dans une région où sont présentés différents 

spectacles. 

4 

52. Le soutien à l’établissement des jeunes familles serait un 

élément à considérer dans mon choix de soumettre ma candidature 

dans une entreprise dans une région. 

4 
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53. Si les pratiques de gestion régionales étaient innovatrices, je 

serais plus enclin à soumettre ma candidature dans une 

organisation située dans cette région. 

4 

54. La capacité d’une région à exploiter les opportunités d’affaires 

serait importante dans mon choix de soumettre ma candidature 

dans une entreprise située dans cette région. 

3 

 

Questions sur l'intention de postuler en région Mode 

55. J’ai l’intention d’aller travailler en région dès la fin de mes 

études. 
3 

56. J’ai l’intention d’aller travailler en région au cours de ma 

carrière. 
5 

57. Je n’ai pas l’intention d’aller travailler en région au cours de 

ma carrière. 
1 

58. J’exclus aller travailler en région au cours de ma carrière. 1 
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Annexe III – Tableau des coefficients – attributs organisationnels 

 

Modèle 

Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 
t Sig. 

A 
Erreur 

standard 
Bêta 

1 (Constante) 3.401 0.517   6.573 0 

Environnement de travail -0.044 0.087 -0.02 -0.504 0.614 

Application de normes éthiques 0.154 0.064 0.094 2.402 0.016 

Avantages sociaux -0.128 0.071 -0.077 -1.794 0.073 

Salaire -0.072 0.079 -0.037 -0.913 0.362 

Défis professionnels -0.18 0.1 -0.074 -1.797 0.073 

Diversité des mandats 0.1 0.071 0.057 1.4 0.162 

Programme de gestion des 

compétences 
0.155 0.074 0.085 2.082 0.038 

Localisation géographique -0.122 0.055 -0.083 -2.205 0.028 

Familiarité -0.004 0.052 -0.003 -0.07 0.945 

Équilibre travail-famille 0.028 0.076 0.016 0.367 0.714 

Sécurité d'emploi 0.091 0.068 0.054 1.335 0.182 

Horaire de travail 0.035 0.068 0.022 0.509 0.611 

Durée des vacances 0.041 0.076 0.023 0.537 0.591 
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Annexe IV – Tableau des coefficients – réputation organisationnelle 

 

Modèle 

Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 
t Sig. 

A 
Erreur 

standard 
Bêta 

1 (Constante) 3.395 0.402   8.452 0 

Environnement de travail 0.025 0.078 0.011 0.319 0.749 

Qualité des produits 0.016 0.075 0.009 0.215 0.83 

Performances financières -0.138 0.06 -0.087 -2.309 0.021 

Vision et leadership -0.017 0.077 -0.01 -0.219 0.827 

Responsabilité sociale 0.155 0.061 0.101 2.55 0.011 
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Annexe V –  Tableau des coefficients – facteurs organisationnels 

 

Modèle 

Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 
t Sig. 

A 
Erreur 

standard 
Bêta 

1 (Constante) 3.429 0.524   6.546 0 

Environnement de travail -0.032 0.087 -0.015 -0.372 0.71 

Application de normes éthiques 0.109 0.071 0.067 1.542 0.123 

Avantages sociaux -0.113 0.072 -0.068 -1.581 0.114 

Salaire -0.025 0.081 -0.013 -0.308 0.758 

Défis professionnels -0.176 0.101 -0.072 -1.741 0.082 

Diversité des mandats 0.096 0.071 0.055 1.349 0.178 

Programme de gestion des 

compétences 
0.143 0.076 0.078 1.892 0.059 

Localisation géographique -0.116 0.055 -0.079 -2.102 0.036 

Familiarité 0.004 0.053 0.003 0.08 0.936 

Équilibre travail-famille 0.024 0.076 0.014 0.317 0.751 

Sécurité d'emploi 0.13 0.07 0.078 1.871 0.062 

Horaire de travail 0.03 0.069 0.018 0.435 0.664 

Durée des vacances 0.044 0.077 0.025 0.578 0.563 

Qualité des produits -0.022 0.077 -0.013 -0.291 0.771 

Performances financières -0.14 0.064 -0.088 -2.191 0.029 

Vision et leadership -0.018 0.078 -0.01 -0.227 0.821 

Responsabilité sociale 0.101 0.068 0.066 1.494 0.136 
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Annexe VI – Tableau des coefficients – facteurs régionaux 

 

Modèle 

Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 
t Sig. 

A 
Erreur 

standard 
Bêta 

1 (Constante) 3.535 0.241   14.685 0 

Marché du travail régional -0.042 0.059 -0.033 -0.712 0.477 

Nombre d'entreprises en région 0.046 0.07 0.034 0.655 0.512 

Domaines d'activité régionaux -0.085 0.086 -0.061 -0.988 0.324 

Croissance économique -0.146 0.086 -0.107 -1.701 0.089 

Marché hypothécaire et locatif -0.048 0.056 -0.034 -0.865 0.387 

Installations sportives et récréatives 0.101 0.048 0.085 2.104 0.036 

Offre culturelle -0.148 0.053 -0.114 -2.817 0.005 

Politiques familiales 0.19 0.052 0.145 3.635 0 

Politiques de gestion régionales 0.192 0.093 0.129 2.065 0.039 

Dynamisme entrepreneurial -0.076 0.084 -0.056 -0.905 0.366 
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Annexe VII – Tableaux croisés des analyses des variables liées statistiquement 

 

Régions 

Intention en cours de carrière 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

L’Arc 

industriel 

québécois 

Effectif 19 16 45 28 30 138 

% compris dans Région 

d'origine 
13.80% 11.60% 32.60% 20.30% 21.70% 100.00% 

Les 

périphéries 

Effectif 1 14 35 52 146 248 

% compris dans Région 

d'origine 
0.40% 5.60% 14.10% 21.00% 58.90% 100.00% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 47 50 87 61 49 294 

% compris dans Région 

d'origine 
16.00% 17.00% 29.60% 20.70% 16.70% 100.00% 

Région de 

Québec 

Effectif 9 10 19 17 14 69 

% compris dans Région 

d'origine 
13.00% 14.50% 27.50% 24.60% 20.30% 100.00% 

Mauricie 

Effectif 4 9 15 7 14 49 

% compris dans Région 

d'origine 
8.20% 18.40% 30.60% 14.30% 28.60% 100.00% 

Outaouais 

Effectif 2 4 8 8 2 24 

% compris dans Région 

d'origine 
8.30% 16.70% 33.30% 33.30% 8.30% 100.00% 

À l'extérieur 

du Québec 

Effectif 6 3 16 20 9 54 

% compris dans Région 

d'origine 
11.10% 5.60% 29.60% 37.00% 16.70% 100.00% 

Total 

Effectif 88 106 225 193 264 876 

% compris dans 

Région d'origine 
10.00% 12.10% 25.70% 22.00% 30.10% 100.00% 
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Régions 

Intention dès la fin des études 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

L’Arc industriel 

québécois 

Effectif 27 22 44 20 25 138 

% compris dans 

Région d'origine 
19.60% 15.90% 31.90% 14.50% 18.10% 100.00% 

Les périphéries 

Effectif 14 20 40 55 119 248 

% compris dans 

Région d'origine 
5.60% 8.10% 16.10% 22.20% 48.00% 100.00% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 88 62 83 33 28 294 

% compris dans 

Région d'origine 
29.90% 21.10% 28.20% 11.20% 9.50% 100.00% 

Région de 

Québec 

Effectif 13 9 26 17 4 69 

% compris dans 

Région d'origine 
18.80% 13.00% 37.70% 24.60% 5.80% 100.00% 

Mauricie 

Effectif 8 10 12 11 8 49 

% compris dans 

Région d'origine 
16.30% 20.40% 24.50% 22.40% 16.30% 100.00% 

Outaouais 

Effectif 7 3 11 2 1 24 

% compris dans 

Région d'origine 
29.20% 12.50% 45.80% 8.30% 4.20% 100.00% 

À l'extérieur du 

Québec 

Effectif 8 5 18 11 12 54 

% compris dans 

Région d'origine 
14.80% 9.30% 33.30% 20.40% 22.20% 100.00% 

Total 

Effectif 165 131 234 149 197 876 

% compris dans 

Région d'origine 
18.80% 15.00% 26.70% 17.00% 22.50% 

100.00

% 
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Régions 

Intention en cours de carrière 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

L’Arc 

industriel 

québécois 

Effectif 18 17 44 29 30 138 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
13.00% 12.30% 31.90% 21.00% 21.70% 100.00% 

Les 

périphéries 

Effectif 1 12 37 54 145 249 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
0.40% 4.80% 14.90% 21.70% 58.20% 100.00% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 47 49 92 67 52 307 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
15.30% 16.00% 30.00% 21.80% 16.90% 100.00% 

Région de 

Québec 

Effectif 12 12 19 14 12 69 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
17.40% 17.40% 27.50% 20.30% 17.40% 100.00% 

Mauricie 

Effectif 5 7 15 10 16 53 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
9.40% 13.20% 28.30% 18.90% 30.20% 100.00% 

Outaouais 

Effectif 2 5 7 8 4 26 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
7.70% 19.20% 26.90% 30.80% 15.40% 100.00% 

À l'extérieur 

du Québec 

Effectif 3 4 11 11 5 34 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
8.80% 11.80% 32.40% 32.40% 14.70% 100.00% 

Total 

Effectif 88 106 225 193 264 876 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
10.00% 12.10% 25.70% 22.00% 30.10% 100.00% 
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Régions 

Intention dès la fin des études 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

L’Arc 

industriel 

québécois 

Effectif 27 21 45 21 24 138 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
19.60% 15.20% 32.60% 15.20% 17.40% 100.00% 

Les 

périphéries 

Effectif 12 19 42 58 118 249 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
4.80% 7.60% 16.90% 23.30% 47.40% 100.00% 

Montréal et 

couronne 

Effectif 88 63 88 37 31 307 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
28.70% 20.50% 28.70% 12.10% 10.10% 100.00% 

Région de 

Québec 

Effectif 16 11 24 12 6 69 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
23.20% 15.90% 34.80% 17.40% 8.70% 100.00% 

Mauricie 

Effectif 9 9 11 13 11 53 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
17.00% 17.00% 20.80% 24.50% 20.80% 100.00% 

Outaouais 

Effectif 7 3 11 4 1 26 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
26.90% 11.50% 42.30% 15.40% 3.80% 100.00% 

À l'extérieur 

du Québec 

Effectif 6 5 13 4 6 34 

% compris dans Région 

de résidence le plus 

longtemps 
17.60% 14.70% 38.20% 11.80% 17.60% 100.00% 

Total 

Effectif 165 131 234 149 197 876 

% compris dans 

Région de résidence le 

plus longtemps 
18.80% 15.00% 26.70% 17.00% 22.50% 100.00% 
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Universités 

Intention en cours de carrière 

Total Pas du tout 

en accord 
Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

Grandes 

universités 

Effectif 52 70 114 81 79 396 

% compris dans 

Université  
13.10% 17.70% 28.80% 20.50% 19.90% 100.00% 

Moyennes 

université 

Effectif 16 14 38 31 23 122 

% compris dans 

Université  
13.10% 11.50% 31.10% 25.40% 18.90% 100.00% 

Petites 

universités 

Effectif 20 22 73 81 162 358 

% compris dans 

Université  
5.60% 6.10% 20.40% 22.60% 45.30% 100.00% 

Total 

Effectif 88 106 225 193 264 876 

% compris dans 

Université  
10.00% 12.10% 25.70% 22.00% 30.10% 100.00% 

 

Universités 

Intention dès la fin des études 

Total Pas du tout 

en accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 

Tout à 

fait en 

accord 

Grandes 

universités 

Effectif 107 85 114 43 47 396 

% compris dans 

Université  
27.00% 21.50% 28.80% 10.90% 11.90% 100.00% 

Moyennes 

université 

Effectif 26 20 33 25 18 122 

% compris dans 

Université  
21.30% 16.40% 27.00% 20.50% 14.80% 100.00% 

Petites 

universités 

Effectif 32 26 87 81 132 358 

% compris dans 

Université  
8.90% 7.30% 24.30% 22.60% 36.90% 100.00% 

Total 

Effectif 165 131 234 149 197 876 

% compris dans 

Université  
18.80% 15.00% 26.70% 17.00% 22.50% 100.00% 
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Cycle universitaire 

Intention en cours de carrière 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

Premier cycle 

Effectif 44 71 152 132 197 596 

% compris dans 

Cycle universitaire  
7.40% 11.90% 25.50% 22.10% 33.10% 100.00% 

Deuxième 

cycle  

Effectif 30 25 55 42 55 207 

% compris dans 

Cycle universitaire  
14.50% 12.10% 26.60% 20.30% 26.60% 100.00% 

Troisième 

cycle 

Effectif 14 10 18 19 12 73 

% compris dans 

Cycle universitaire  
19.20% 13.70% 24.70% 26.00% 16.40% 100.00% 

Total 

Effectif 88 106 225 193 264 876 

% compris dans 

Cycle universitaire  
10.00% 12.10% 25.70% 22.00% 30.10% 100.00% 

 

Cycle universitaire 

Intention dès la fin des études 

Total Pas du 

tout en 

accord 

Peu en 

accord 

Ni en 

accord, ni 

en 

désaccord 

Assez en 

accord 
Tout à fait 

en accord 

Premier cycle 

Effectif 98 88 156 110 144 596 

% compris dans 

Cycle universitaire  
16.40% 14.80% 26.20% 18.50% 24.20% 100.00% 

Deuxième 

cycle  

Effectif 49 31 56 28 43 207 

% compris dans 

Cycle universitaire  
23.70% 15.00% 27.10% 13.50% 20.80% 100.00% 

Troisième 

cycle 

Effectif 18 12 22 11 10 73 

% compris dans 

Cycle universitaire  
24.70% 16.40% 30.10% 15.10% 13.70% 100.00% 

Total 

Effectif 165 131 234 149 197 876 

% compris dans 

Cycle universitaire  
18.80% 15.00% 26.70% 17.00% 22.50% 100.00% 
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